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  Note du Pr®sident du Conseil de s®curit® 
 

 

 Au paragraphe 2 de sa r®solution 2464 (2019), le Conseil de s®curit® a demand® 

au Groupe dôexperts cr®® en application de la r®solution 1874 (2009) de lui pr®senter 

un rapport contenant ses conclusions et recommandations. 

 Le Pr®sident communique donc ci-apr¯s le rapport ®manant du Groupe dôexperts 

(voir annexe). 

  

https://undocs.org/fr/S/RES/2464(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2464(2019)
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Annexe 
 

  Lettre dat®e du 26 f®vrier 2020, adress®e au Pr®sident du Conseil 

de s®curit® par le Groupe dôexperts cr®® en application  

de la r®solution 1874 (2009) du Conseil de s®curit® 
 

 

 Le Groupe dôexperts cr®® en application de la r®solution 1874 (2009) a 

lôhonneur de communiquer ci-joint, conform®ment au paragraphe 2 de la r®solution 

2464 (2019), le rapport final sur ses travaux. 

 Ce rapport a ®t® adress® le 7 f®vrier 2020 au Comit® du Conseil de s®curit® cr®® 

par la r®solution 1718 (2006), qui lôa examin® le 19 f®vrier 2020. 

 Le Groupe dôexperts vous serait reconnaissant de bien vouloir porter le texte de 

la pr®sente lettre et du rapport ¨ lôattention des membres du Conseil de s®curit® et de 

le publier comme document du Conseil. 

 

Le Groupe dôexperts cr®® en application de la r®solution  

1874 (2009) du Conseil de s®curit® 

 

  

https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/2464(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2464(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2464(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
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Pi¯ce jointe 
 

  Lettre dat®e du 7 f®vrier 2020, adress®e au Pr®sident du Comit®  

du Conseil de s®curit® cr®® par la r®solution 1718 (2006))  

par le Groupe dôexperts cr®® en application de la r®solution  

1874 (2009) du Conseil de s®curit® 
 

 

 Le Groupe dôexperts cr®® en application de la r®solution 1874 (2009) du Conseil 

de s®curit® a lôhonneur de communiquer ci-joint, conform®ment au paragraphe 2 de 

la r®solution 2464 (2019), le rapport final sur ses travaux. 

 Le Groupe dôexperts vous serait reconnaissant de bien vouloir porter le texte de 

la pr®sente lettre et du rapport ¨ lôattention des membres du Comit® du Conseil de 

s®curit® cr®® par la r®solution 1718 (2006). 

 

Le Groupe dôexperts cr®® en application de la r®solution 

1874 (2009) du Conseil de s®curit® 

 

 

  

https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/2464(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2464(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2464(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
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  Rapport du Groupe dôexperts cr®® en application  
de la r®solution 1874 (2009) 
 

 

 

 R®sum® 

 En 2019, la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e nôa pas mis fin ¨ ses 

programmes dôarmement nucl®aire et de missiles balistiques illicites, quôelle nôa 

cess® de d®velopper, en violation des r®solutions du Conseil de s®curit®. Elle a 

continu® dôassurer lôentretien et la construction dôinstallations nucl®aires, bien 

quôelle nôait annonc® aucun essai nucl®aire et nôait proc®d® ¨ aucun lancement de 

missile balistique intercontinental. En 2019, elle a men® 13 autres essais de 

lancement, lesquels se sont sold®s par celui dôau moins 25 missiles, dont de nouveaux 

types de missile balistique ¨ courte port®e et dôun nouveau missile balistique lanc® 

par sous-marin. Elle a continu® de renforcer lôinfrastructure et les capacit®s de son 

programme de missiles. ê partir de f®vrier 2019, aucun progr¯s nôa ®t® enregistr® 

dans le domaine diplomatique et, invoquant une telle situation, Pyongyang a annonc® 

¨ la fin de lôann®e quô̈  son avis, il nôy avait aucune raison de maintenir le moratoire 

d®clar® de sa propre volont® sur les lancements de missiles balistiques 

intercontinentaux. Malgr® ses capacit®s endog¯nes importantes, la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e se procure illicitement ¨ lô®tranger certains 

composants et de la technologie. 

 La R®publique populaire d®mocratique de Cor®e enfreint les r®solutions 

applicables ¨ lôimportation illicite de produits p®troliers. Dans le domaine du p®trole 

raffin®, cette importation sôest poursuivie en recourant au transbordement et ¨ des 

livraisons directes assur®es par des navires battant pavillon ®tranger. Les achats du 

pays se sont accrus, notamment du fait de lôaugmentation du nombre de ces plus gros 

p®troliers battant pavillon ®tranger, lesquels, ¨ de multiples reprises, ont directement 

livr® leurs cargaisons ¨ la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e qui, avec ces 

navires et leurs propri®taires, a continu® de mettre au point des pratiques de 

contournement. Le Groupe dôexperts cr®® en application de la r®solution 1874 (2009) 

du Conseil de s®curit® a re­u un rapport des £tats-Unis dôAm®rique contenant des 

images, des donn®es et des calculs relatifs ¨ la p®riode du 1er janvier au 31 octobre 

2019. Selon ces calculs estimatifs, le plafond fix® par le Conseil de s®curit® pour 

2019, qui limite ¨ 500 000 barils la quantit® maximale de p®trole raffin®, a ®t® d®pass® 

de nombreuses fois. La F®d®ration de Russie et la Chine ont demand® des ®l®ments 

plus probants pour se prononcer sur cette question. 

 La R®publique populaire d®mocratique de Cor®e a continu® de passer outre aux 

r®solutions du Conseil de s®curit® applicables aux exportations maritimes illicites de 

produits de base, notamment le charbon et le sable. Ces ventes fournissent une source 

de revenu qui a contribu® de tout temps aux programmes nucl®aires et de missiles 

balistiques du pays. Le Groupe dôexperts a re­u des images et des informations dôun 

£tat Membre attestant un grand nombre de livraisons directes et de transbordements 

illicites de charbon et de sable effectu®s depuis la R®publique populaire d®mocratique 

de Cor®e jusquô̈  un autre £tat Membre au moyen dôautomoteurs maritimes (voir 

sect. II). Des navires nord-cor®ens ont ®galement proc®d® ¨ des transbordements de 

charbon sur des vraquiers plus importants qui ont ensuite effectu® ces livraisons. Le 

Groupe dôexperts a constat® lôachat dôun navire qui ®tait destin® au transport de la 

ferraille mais qui, en r®alit®, a ®t® utilis® pour exporter du charbon depuis la 

R®publique populaire d®mocratique de Cor®e. Ce pays a par ailleurs continu® de tirer 

des revenus de la vente illicite de droits de p°che. 

https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
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 La R®publique populaire d®mocratique de Cor®e a poursuivi lôimportation de 

biens de luxe et autres articles vis®s par les sanctions, notamment des v®hicules de 

luxe, de lôalcool et des robots. Les entreprises commerciales nord-cor®ennes, souvent 

plac®es sous lôautorit® du D®partement de lôindustrie des munitions ou elles-m°mes 

des entit®s d®sign®es, ont continu® de participer aux foires commerciales dans le pays. 

Celles-ci peuvent °tre utilis®es pour ®largir les r®seaux dôachat en mati¯re dôarmes de 

destruction massive et autres activit®s commerciales interdites. 

 La R®publique populaire d®mocratique de Cor®e continue dôavoir acc¯s au 

syst¯me bancaire international en violation des sanctions des Nations Unies, en 

recourant pour lôessentiel ¨ des tierces parties servant dôinterm®diaires. Elle a 

continu® dôacqu®rir ill®galement des devises virtuelles et de mener des cyberattaques 

contre des banques mondiales pour ®chapper aux sanctions financi¯res. Des entit®s 

d®sign®es telles que le Bureau g®n®ral de reconnaissance et le D®partement de 

lôindustrie des munitions sôemploient activement ¨ obtenir des cryptoactifs et des 

avoirs virtuels par des moyens illicites, les premiers par le piratage et les seconds par 

le d®ploiement illicite dôinformaticiens ¨ lô®tranger. 

 Dans plusieurs r®solutions successives, le Conseil de s®curit® a pos® des 

restrictions sur la d®livrance des permis de travail aux ressortissants nord-cor®ens 

depuis 2017, avant finalement de les interdire, au motif que ces ressortissants 

travaillent souvent ¨ lô®tranger pour produire des recettes ¨ lôexportation que le pays 

utilise pour appuyer ses programmes nucl®aires et de missiles balistiques interdits. 

Au paragraphe 8 de la r®solution 2397 (2017), le Conseil a fait obligation aux £tats 

Membres de rapatrier vers la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e dôici au 

22 d®cembre 2019 tous les ressortissants de ce pays qui percevaient des revenus ¨ 

lô®tranger. Le Groupe dôexperts enqu°te sur les ressortissants dudit pays, soup­onn®s 

de produire des recettes ¨ lô®tranger, ind®pendamment de leur cat®gorie de visa ou de 

la nature de leurs revenus ; il sôagit de personnes se livrant ¨ certaines activit®s 

professionnelles telles que celles pratiqu®es par les sportifs, les m®decins et les 

informaticiens, ainsi que les travailleurs manuels. Au moment de la r®daction du 

pr®sent document, le Comit® du Conseil de s®curit® cr®® par la r®solution 1718 (2006) 

et le Groupe dôexperts ont re­u des informations provisoires sur le rapatriement de 

nationaux en provenance dôenviron 50 £tats Membres. Tous les £tats membres sont 

tenus de soumettre leur rapport final sur lôapplication du paragraphe 8 de la r®solution 

2937 (2017) dôici au 22 mars 2020. 

 Les r®solutions relatives aux sanctions nôont pas pour but dôavoir des 

cons®quences n®gatives pour la population civile ou de nuire aux op®rations men®es 

par des organisations humanitaires en R®publique populaire d®mocratique de Cor®e. 

Il est permis de supposer que les sanctions des Nations Unies peuvent avoir certains 

effets n®gatifs involontaires sur la population civile, m°me sôil nôest pas possible dôen 

mesurer avec pr®cision lôampleur et dôen identifier ais®ment la sp®cificit® par rapport 

¨ dôautres facteurs, notamment les facteurs internes au pays. Certains effets n®gatifs 

ont n®anmoins ®t® observ®s, notamment du fait de lôabsence persistante de syst¯me 

bancaire. Le Groupe dôexperts a pris note des progr¯s importants accomplis dans 

lôacc®l®ration du traitement des demandes de d®rogation pour raisons humanitaires 

soumises au Comit®. 

 Le Groupe dôexperts recommande une s®rie de d®signations et de mesures 

pratiques permettant au Conseil de s®curit®, au Comit® et aux £tats Membres de 

disposer dôoutils suppl®mentaires au moyen desquels venir ¨ bout des difficult®s 

rencontr®es dans lôapplication des r®solutions pertinentes et combler les lacunes 

existantes en la mati¯re. 

 

https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/2937(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2937(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2937(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2937(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2937(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2937(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2937(2017)
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 I. Introduction 
 

 

1. Au paragraphe 2 de sa r®solution 2464 (2019), le Conseil de s®curit® a demand® 

au Groupe dôexperts cr®® en application de la r®solution 1874 (2009) de remettre au 

Comit® du Conseil de s®curit® cr®® en application de la r®solution 1718 (2006) un 

rapport final contenant ses conclusions et recommandations. Le pr®sent rapport 

couvre la p®riode du 3 ao¾t 2019 au 7 f®vrier 2020. 

 

 

 II. Sanctions sectorielles et maritimes 
 

 

  Livraisons par des p®troliers en R®publique populaire d®mocratique de Cor®e 
 

  Livraisons directes et transbordements 
 

2. Dôapr¯s les informations communiqu®es par plusieurs £tats Membres et les 

r®sultats des enqu°tes du Groupe dôexperts, le volume des importations et 

exportations par la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e de produits interdits 

ou r®glement®s a augment®. Le pays a continu® dôimporter du p®trole raffin® en 

recourant ¨ des transbordements illicites et ¨ des livraisons directes illicites en 

violation des r®solutions. Lôachat de produits p®troliers raffin®s par des navires 

battant pavillon ®tranger se rendant directement ¨ Nampo (R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e) pour livrer leurs cargaisons (voir S/2019/691) a 

consid®rablement augment® la fr®quence des livraisons et le nombre de navires 

concern®s. Le terminal dôimportation du port de Nampo1 est le port principal auquel 

les navires battant pavillon ®tranger livrent du p®trole raffin®. Le Groupe dôexperts 

continue dôobserver lô®volution des techniques de contournement adopt®es par la 

R®publique populaire d®mocratique de Cor®e et les navires agissant pour son compte. 

3. Le 8 novembre 2019, le Groupe dôexperts a re­u un rapport des £tats-Unis 

dôAm®rique contenant des donn®es actualis®es (couvrant la p®riode allant du 

1er janvier au 31 octobre 2019) sur les livraisons par p®troliers de produits p®troliers 

raffin®s ¨ la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e. Certains mois, entre juin 

et octobre 2019, le volume estim® des livraisons effectu®es par des p®troliers battant 

pavillon ®tranger a d®pass® celui des livraisons op®r®es par des p®troliers de la 

R®publique populaire d®mocratique de Cor®e (voir fig. 1 et annexe 1). 

 

  

__________________ 

 1 Selon un £tat Membre, les infrastructures du port de Nampo ï qui est dot® des installations 

n®cessaires au d®chargement des p®troliers, pourvu dôespaces de stockage pour les produits 

p®troliers raffin®s et desservi par des lignes ferroviaires permettant le transit de ces derniers 

jusquôaux centres de demande en p®trole sur lôensemble du territoire de la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e ï ont pour objet principal la r®ception des produits p®troliers raffin®s. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2464(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2464(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2464(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2464(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2464(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
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  Figure 1 

  Tableau comparatif des livraisons effectu®es par des p®troliers battant pavillon 

nord-cor®en et des p®troliers battant pavillon ®tranger (2019) 
 

 

 
 

Source : £tat Membre, Groupe dôexperts. 
 

 

4. Le rapport du 8 novembre 2019 met ¨ jour le rapport pr®c®dent des £tats-Unis 

sur les livraisons par p®troliers de produits p®troliers raffin®s ¨ la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e ï rapport en date du 11 juin 2019 et couvrant la 

p®riode du 1er janvier au 23 avril 20192. Le pr®sent rapport en date du 8 novembre 

2019 a ®t® ®tabli sur la m°me base que celle du rapport du 11 juin 2019. De lôavis des 

£tats-Unis, au 31 octobre 2019, selon lôhypoth¯se admettant un chargement des 

p®troliers au tiers de leur capacit®, le volume de ces livraisons serait environ trois fois 

sup®rieur au plafond total de 500 000 barils3 fix® par le paragraphe de la r®solution 

2397 (2017). En cas de chargement ¨ moiti® de leur capacit®, ce volume serait plus 

de quatre fois sup®rieur ¨ ce plafond et, en cas de chargement au maximum de leur 

capacit®, il serait pr¯s de huit fois sup®rieur audit plafond4. 

__________________ 

 2 Voir S/2019/691, par. 2 ¨ 4, notes 1 ¨ 3, et annexes 1 et 2. 

 3 Au paragraphe 5 de la r®solution 2397 (2017), le Conseil de s®curit® ne pr®cise pas le ratio de 

conversion ¨ utiliser pour exprimer le baril en tonne m®trique. Se fondant sur le ratio de 

conversion tonne/baril indiqu® au paragraphe 4 de la r®solution concernant le p®trole brut (soit 

7,61904762 barils par tonne), le Groupe dôexperts estime que le total des montants cumul®s 

d®clar®s au Comit® par la Chine et la F®d®ration de Russie ®quivaudrait ¨ 408 757,756 barils. En 

fonction de la densit® r®elle de ces produits p®troliers raffin®s, laquelle nôa pas ®t® enregistr®e, le 

nombre exact de barils pourrait °tre sup®rieur ou inf®rieur ¨ ce chiffre. Lôutilisation de ce taux de 

conversion se traduit par un chiffre inf®rieur ¨ celui obtenu par lôapplication dôun facteur de 

conversion de r®f®rence dans ce secteur, bas® sur un panier de produits, de 8,0 barils par tonne 

(BP, ç Approximate conversion factors è, in Statistical Review of World Energy, 2019). Les 

facteurs de conversion approximatifs pour les produits p®troliers raffin®s vont de 6,4 barils par 

tonne pour le fioul r®siduel ¨ 8,4 barils par tonne pour lôessence. Certains experts nôont pas 

accept® la base retenue pour ®tablir les taux de conversion et calculs pr®cit®s. 

 4 Voir S/2019/691, par. 3. Le Groupe dôexperts rappelle que dans la communication du 11 juin 2019, 

adress®e par les £tats-Unis dôAm®rique et 25 autres cosignataires, ces derniers ont tous demand® 

au Comit® de notifier aux £tats Membres que, sur la base des calculs effectu®s par les £tats-Unis, 

https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
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5. En janvier 2020, en application du paragraphe 5 de la r®solution 2397 (2017), 

la F®d®ration de Russie avait d®clar® au Comit® avoir export® vers la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e un montant cumul® de 30 886,328 tonnes de p®trole 

raffin® jusquô̈  fin novembre 2019 ï la Chine, elle, ayant d®clar® avoir export® un 

montant cumul® de 22 739,24 tonnes pour lôann®e 2019. 

6. Le Groupe dôexperts a ®galement re­u une communication dat®e du 5 d®cembre 

2019, adress®e par le Directeur ex®cutif de lôAdministration maritime de la Sierra 

Leone au Pr®sident du Comit® 1718, lui notifiant les livraisons de produits p®troliers 

raffin®s effectu®es par des navires battant pavillon sierra-l®onais ¨ la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e5 (voir annexe 2). 

 

  Recommandations 
 

7. Le Groupe dôexperts recommande ¨ nouveau que le Comit® adopte un taux 

de conversion tonne/baril unique pour les produits p®troliers raffin®s et pr®cise 

la mesure par tonne ¨ laquelle il est fait r®f®rence dans la r®solution 2397 (2017) 

du Conseil de s®curit®. 

8. Le Groupe dôexperts recommande que le Comit® publie les volumes des 

livraisons de produits p®troliers raffin®s convertis en barils d¯s r®ception dôune 

notification de telles livraisons. 

9. Le Groupe dôexperts recommande ¨ nouveau que les £tats Membres soient 

tenus dôinformer le Comit® en temps opportun de tout transfert de produits 

p®troliers raffin®s port® ¨ leur connaissance, comme le prescrit la r®solution 

2397 (2017). 

 

  Livraisons directes effectu®es par des navires battant pavillon ®tranger 
 

10. Selon un £tat Membre, lôajout de plus grands p®troliers battant pavillon ®tranger 

charg®s dôeffectuer des livraisons ¨ la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e 

a accru lôimportation illicite de produits p®troliers raffin®s. Cet £tat membre a calcul® 

quôau cours des 10 premiers mois de 2019, les p®troliers battant pavillon ®tranger ont 

assur® au total, ¨ eux seuls, 64 livraisons, correspondant ¨ un volume qui oscille entre 

560 000 et 1,531 million de barils de produits p®troliers raffin®s6  (voir fig. 2 et 

annexe I). 

11. Les p®troliers battant pavillon ®tranger ont fait escale ¨ plusieurs reprises pour 

livrer leur cargaison, lôun dôeux ®tant retourn® ¨ son point de livraison jusquô̈  15 fois 

en sept mois. On estime que de telles livraisons directes sont plus efficaces que les 

transbordements effectu®s par des p®troliers de la R®publique populaire d®mocratique 

de Cor®e avec de plus petits navires avant de rejoindre leur port. 

__________________ 

le plafond fix® pour les produits p®troliers raffin®s avait ®t® d®pass® et dôexiger la cessation de 

tous transferts ult®rieurs de p®trole raffin® ¨ la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e. La 

F®d®ration de Russie a r®pondu quô̈  ce stade, il ®tait pr®matur® que le Comit® prenne une 

d®cision d®finitive en la mati¯re, et la Chine a not® quôil fallait davantage de preuves et 

dôinformations pour se prononcer sur cette question. 

 5 Les exp®ditions effectu®es par le Sen Lin 01, le Hokong, le Vifine, le Tianyou et lôUnica ont ®t® 

incluses dans la notification. Aucune de ces exp®ditions nôa ®t® notifi®e dans un d®lai de 30 jours. 

Dôautres exp®ditions vers la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e nôayant pas ®t® 

notifi®es ont ®t® enregistr®es pour tous ces navires, ¨ lôexception possible du Vifine (pour lequel la 

date dôune exp®dition pourrait avoir ®t® notifi®e par erreur). 

 6 La plage de volumes de livraison mentionn®e ci-dessus se fonde sur les volumes de livraison 

connexes fournis par lô£tat Membre, selon lôhypoth¯se dôun chargement des navires oscillant 

entre 33 % et 90 % de leur capacit®. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
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https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
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https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
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12. Dôapr¯s les r®sultats de ses enqu°tes, le Groupe dôexperts note que certains des 

navires effectuant des livraisons directes ¨ la R®publique populaire d®mocratique de 

Cor®e avaient chang® de propri®taire quelques mois seulement avant de proc®der ¨ 

ces livraisons. Dans plusieurs de ces cas, les compagnies inscrites en tant que 

propri®taires de ces navires avaient ®t® dissoutes ou radi®es du registre des 

compagnies. Tactique visant ¨ brouiller les informations et ¨ rendre plus difficile 

lôidentification de leur v®ritable propri®taire, certains des navires nôavaient pas mis ¨ 

jour leurs informations sur une base de donn®es maritimes sp®cialis®es7 au moment 

o½ ils avaient commenc® ¨ effectuer des livraisons ¨ la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e. 

13. Certains des navires ayant proc®d® ¨ des livraisons directes ont ®t® inscrits 

comme battant un faux pavillon selon les donn®es historiques de lôOrganisation 

maritime internationale (OMI)8. Dôautres navires battant pavillon ®tranger, comme le 

Wan Heng 11 (no OMI 8791667, op®rant actuellement sous le nom de Kum Jin 

Gang 3)9 , le New Regent (no OMI 8312497) et le Tianyou (no OMI 8817007), qui 

avaient auparavant effectu® des transbordements avec des p®troliers de la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e, ont cess® dôop®rer en tant que navires collecteurs 

pour se convertir en navires-citernes de livraison. On trouvera ¨ lôannexe 3 des 

pr®cisions sur les similitudes entre navires suspects au regard de leurs propri®taires, 

exploitants et g®rants ainsi que de leurs profils. 

 

  

__________________ 

 7 Lôentreprise IHS Markit est la source dôorigine du syst¯me de num®ros dôidentification des 

navires de lôOrganisation maritime internationale (OMI) et la seule autorit® ayant une comp®tence 

pour lôattribution et la validation de ces num®ros. Côest ®galement la source dôorigine du syst¯me 

dôattribution dôun num®ro OMI dôidentification unique aux compagnies et propri®taires inscrits, 

laquelle g¯re ce syst¯me pour le compte de lôOMI. 

 8 Tel est le cas du Vifine (no OMI 9045962) et du Subblic (no OMI 8126082). 

 9 Le Wan Heng 11 (no OMI 8791667), p®trolier ayant battu pavillon b®lizien et d®sign® le 30 mars 

2018 pour avoir proc®d® ¨ un transbordement avec le p®trolier nord-cor®en Rye Song Gang 1 

(no OMI 7389704), aurait effectu® deux autres transbordements avec des p®troliers de la 

R®publique populaire d®mocratique de Cor®e en janvier 2018. 
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  Figure 2 

  Exemples de livraisons directes ¨ Nampo par des navires battant pavillon 

®tranger 
 

 

 
 

Source : £tat Membre ; carte : Groupe dôexperts. 
 

Note : voir annexe 1. 
 

 

 

 i) Sen Lin 01 
 

14. Le Groupe dôexperts note que le Sen Lin 01 (no OMI 8910378), qui battait alors 

pavillon sierra-l®onais10 , a continu® dôeffectuer des livraisons directes de p®trole 

__________________ 

 10 Le Sen Lin 01 a battu pavillon sierra-l®onais de novembre 2018 ¨ octobre 2019 (selon IHS Markit, 

consultation le 28 novembre 2019). 
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raffin® ¨ Nampo, o½ il a fait escale au moins ¨ 15 reprises au total entre janvier et 

juillet 201911 . Le Sen Lin 01 semble ®galement recourir aux installations de la 

R®publique populaire d®mocratique de Cor®e [voir fig. 3 a)], dans lesquelles il a ®t® 

en cale s¯che. Dôapr¯s une base de donn®es maritimes sp®cialis®es, le navire a disparu 

du syst¯me dôidentification automatique pendant 10 mois, de d®cembre 2018 ¨ 

octobre 201912. Le 13 novembre 2019, la pr®sence du Sen Lin 01 a ®t® enregistr®e en 

R®publique populaire d®mocratique de Cor®e [voir fig. 3 b)]13. 

 

Figure 3 a) 

Le Sen Lin 01 ̈  Nampo 

le 20 ao¾t 2019 

Figure 3 b) 

Le Sen Lin 01 en R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e le 13 novembre 2019 
 

 

 
Source : £tat Membre, carte : le Groupe dôexperts. Source : Windward. 
 

 

15. La compagnie Deepika Shipping and Trading Ltd (ci-apr¯s ç Deepika 

Shipping è) a ®t® inscrite comme son propri®taire, g®rant et exploitant14  ̈ partir 

dôavril 2018 sur une base de donn®es maritimes sp®cialis®es. Cette compagnie a ®t® 

radi®e en novembre 2019 du registre des Ċles Marshall, o½ elle avait ®t® enregistr®e. 

Lôadresse auparavant mentionn®e pour Deepika Shipping ®tait ç aux bons soins de la 

compagnie Circle Ocean International Shipping Limited è15, inscrite en avril 2015 sur 

un syst¯me dôinformation int®gr®16 . Le Groupe dôexperts nôa pas encore re­u de 

r®ponse de la part de ces entreprises. 

 

 ii) Tianyou 
 

16. Le Tianyou (no OMI 8817007), qui battait alors pavillon sierra-l®onais17, a fait 

escale ¨ Nampo au moins quatre fois, entre juillet et octobre 2019, et y a livr® du 

p®trole raffin®18. Il a ®t® enregistr® sur une base de donn®es maritimes sp®cialis®es 

comme nôayant pas transmis de signal du syst¯me dôidentification automatique depuis 

d®cembre 2018, hormis une br¯ve transmission intervenue le 11 avril 201919. Avant 

ses livraisons directes, le navire a proc®d® le 2 janvier 2019 ¨ des transbordements 

__________________ 

 11 Le Groupe dôexperts a signal® auparavant que le Sen Lin 01 avait effectu® dix livraisons ¨ Nampo 

(voir S/2019/691, par. 10). 

 12 Windward (consultation le 2 d®cembre 2019). 

 13 Ibid. 

 14 IHS Markit (consultation le 28 novembre 2019). 

 15 IHS Markit (consultation le 7 juin 2019). 

 16 ê savoir, le syst¯me dôinformation int®gr® du registre des soci®t®s de Hong-Kong. Donn®es 

disponibles ¨ lôadresse : www.icris.cr.gov.hk (consultation le 27 novembre 2019). 

 17 Le Tianyou a battu pavillon sierra-l®onais de mars ¨ septembre 2018 (selon IHS Markit, 

consultation le 28 novembre 2019). 

 18 Information dôun £tat membre. 

 19 Windward (consultation le 28 novembre 2019). 
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http://www.icris.cr.gov.hk/
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http://www.icris.cr.gov.hk/
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avec le p®trolier Ji Song 6 (no OMI 8898740) battant pavillon nord-cor®en et, le 

31 mars 2019, avec un autre p®trolier battant pavillon nord-cor®en, le Chon Ma San 

(no OMI 8660313). Il est propri®t® de Tian You Shipping Limited20 (ci-apr¯s ç Tian 

You è)21 , et son adresse est ç aux bons soins è dôune compagnie domicili®e ¨ 

Singapour (ci-apr¯s ç soci®t® de gestion-TY è) et inscrite sur des bases de donn®es 

maritimes sp®cialis®es comme son g®rant, exploitant et gestionnaire technique22. 

17. Selon la soci®t® de gestion-TY, le Tianyou a ®t® vendu le 10 mai 2019 ¨ une 

soci®t® enregistr®e ¨ Hong Kong (ci-apr¯s ç acheteur-TY è) (voir annexe 4)23 . Le 

navire a commenc® ¨ effectuer des livraisons directes ¨ Nampo deux mois apr¯s cette 

vente. £tant donn® la d®sactivation par le navire de son syst¯me dôidentification 

automatique en ao¾t 2018 et dôautres plaintes, la soci®t® de gestion-TY a d®clar® avoir 

ç adress® une lettre au propri®taire pour lui demander de mettre fin ¨ [ses] services 

de gestion, en raison de lôattitude non coop®rative dudit propri®taire ainsi que de 

probl¯mes de paiementé è24. La soci®t® de gestion-TY a ®galement d®clar® sô°tre 

ç d®charg®e de [ses] responsabilit®s ®tant donn® le fait que le propri®taire avait 

manqu® ¨ ses engagements envers [elle]é è. Toutes les communications relatives au 

navire ont ®t® assur®es par lôinterm®diaire du repr®sentant du propri®taire, un certain 

M. Jiang. Le Groupe dôexperts note que, selon le syst¯me dôinformation int®gr® du 

registre des soci®t®s (Hong-Kong), la compagnie vendeuse, Tian You, a ®t® dissoute 

le 22 novembre 2019 et lôacheteur-TY lôa ®t® le 22 novembre 201925. La soci®t® de 

gestion-TY a d®clar® quôelle nôavait pas eu ç acc¯s au contrat de fret, aux documents 

de transport et aux itin®raires de navigation è et que, ç par la suite, [elle nôavait pas 

particip®] ¨ la phase dôachat et de vente et [nôavait] obtenu les documents aupr¯s des 

parties int®ress®es quôapr¯s en avoir demand® copie è. Tian You nôa pas encore 

r®pondu aux demandes de renseignements du Groupe dôexperts. Les enqu°tes se 

poursuivent. 

 

 iii) Vifine 
 

18. Le Vifine, ®galement connu sous le nom de Tealway FV et qui battait alors 

pavillon sierra-l®onais (no OMI 9045962)26, a fait escale ¨ Nampo au moins ¨ cinq 

reprises entre mai et juillet 2019 et y a livr® du p®trole raffin®27. Dôapr¯s une base de 

donn®es maritimes sp®cialis®es, le Vifine sôest mis ¨ (re)transmettre un signal du 

syst¯me dôidentification automatique en juillet 2019, apr¯s une longue p®riode sans 

transmission depuis novembre 201628 . La compagnie Hongxin International Ship 

Management Co. Limited29  (ci-apr¯s ç Hongxin è) est inscrite sur des bases de 

donn®es maritimes sp®cialis®es comme son propri®taire ainsi que son g®rant, 

__________________ 

 20 En chinois : χ Ὲ . 

 21 Syst¯me dôinformation int®gr® du registre des soci®t®s (Hong-Kong). Donn®es disponibles ¨ 

lôadresse suivante : www.icris.cr.gov.hk (consultation le 22 novembre 2019). 

 22 Donn®es consult®es le 28 novembre 2019. 

 23 Le Groupe dôexperts a demand® des explications sur la diff®rence entre le montant en chiffres et le 

montant exprim® entre parenth¯se, ç 200 000 dollars des £tats-Unis (un dollar des £tats-Unis) è, 

telle quôenregistr®e dans lôacte de vente (voir annexe 4). 

 24 Le Groupe dôexperts attend la documentation demand®e concernant la date de cessation des 

services de gestion du navire fournis par la soci®t® de gestion-TY. 

 25 Syst¯me dôinformation int®gr® du registre des soci®t®s (Hong-Kong). Donn®es disponibles ¨ 

lôadresse www.icris.cr/gov/hk (consultation le 31 d®cembre 2019). 

 26 Le Vifine a battu pavillon sierra-l®onais de novembre 2018 ¨ octobre 2019 (selon IHS Markit, 

consultation le 28 novembre 2019). 

 27 Information dôun £tat Membre. 

 28 Windward (consultation le 28 novembre 2019). 

 29 En chinois : Ḥ Ὲ . Enregistrement effectu® le 18 mars 2019, selon le site 

du syst¯me dôinformation int®gr® du registre des soci®t®s (Hong-Kong). Donn®es disponibles ¨ 

lôadresse suivante www.icris.cr/gov/hk. 
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exploitant et gestionnaire technique depuis mai 201930, mois ¨ partir duquel le navire 

a commenc® ¨ livrer du p®trole raffin® ¨ Nampo. Hongxin nôa pas encore r®pondu aux 

demandes de renseignements du Groupe dôexperts. 

 

 iv) Hokong 
 

19. Le Hokong (no OMI 9006758) qui battait alors pavillon sierra-l®onais31, a fait 

escale ¨ Nampo au moins ¨ six reprises entre mai et octobre 2019 et y a livr® du 

p®trole raffin®32. La compagnie All Sefety Ocean International Trading Co. Limited33 

(ci-apr¯s ç All Sefety è) est inscrite sur des bases de donn®es maritimes sp®cialis®es 

comme son propri®taire ainsi que son g®rant et exploitant ¨ partir de f®vrier 201934, 

le navire ayant effectu® des livraisons directes ¨ Nampo trois mois plus t¹t. 

Enregistr®e en avril 201835 , la compagnie a ®galement ®t® inscrite comme la 

propri®taire pr®c®dente du Vifine qui proc®dait ¨ des livraisons directes de p®trole 

raffin® ¨ Nampo. All Sefety nôa pas encore r®pondu aux demandes de renseignements 

du Groupe dôexperts. 

 

 v) Unica 
 

20. LôUnica (no OMI 8514306)36 , qui battait alors pavillon sierra-l®onais, a fait 

escale ¨ Nampo au moins ¨ cinq reprises entre juillet et octobre 2019 et y a livr® du 

p®trole raffin®37. Une compagnie enregistr®e aux Ċles Vierges britanniques (ci-apr¯s 

ç compagnie-U è) est inscrite sur des bases de donn®es maritimes sp®cialis®es comme 

son propri®taire, g®rant, exploitant et gestionnaire technique38. La compagnie titulaire 

de lôattestation de conformit® du navire, Nuwanni International Ship Management 

Co. Limited39 (ci-apr¯s ç Nuwanni è), enregistr®e en avril 2018 et dissoute en juillet 

201940, avait la m°me adresse dôenregistrement quôAll Sefety. Les autorit®s des Ċles 

Vierges britanniques ont confirm® lôenregistrement de la compagnie-U en octobre 

2018 et ont fourni des renseignements suppl®mentaires sur la propri®t® du navire. Les 

enqu°tes se poursuivent. 

 

 vi) Diamond 8 
 

21. Le Diamond 8 battant pavillon sierra-l®onais (no OMI 9132612)41  a livr® du 

p®trole raffin® ¨ Nampo le 27 octobre 201942 un mois apr¯s avoir ®t® enregistr® sous 

ce pavillon et au nom dôun nouveau propri®taire. Une entreprise domicili®e en 

Indon®sie (ci-apr¯s ç soci®t® de gestion-D8 è) est inscrite comme son g®rant et 

exploitant ¨ compter de septembre 201943 et lôadresse mentionn®e pour le propri®taire 

__________________ 

 30 IHS Markit (consultation le 28 novembre 2019). 

 31 Le Hokong a battu pavillon sierra-l®onais de f®vrier 2019 ¨ octobre 2019 (selon IHS Markit, 

consultation le 28 novembre 2019). 

 32 Information dôun £tat Membre. 

 33 En chinois : ῃ Ὲ . 

 34 IHS Markit (consultation le 28 novembre 2019). 

 35 Syst¯me dôinformation int®gr® du registre des soci®t®s (Hong-Kong). Donn®es disponibles ¨ 

lôadresse suivante www.icris.cr.gov.hk (consultation le 27 novembre 2019). 

 36 LôUnica a battu pavillon sierra-l®onais dôoctobre 2018 ¨ octobre 2019 (selon IHS Markit, 

consultation le 28 novembre 2019). 

 37 Information dôun £tat Membre. 

 38 IHS Markit (consultation le 28 novembre 2019). 

 39 En chinois : Ὲ . 

 40 Syst¯me dôinformation int®gr® du registre des soci®t®s (Hong-Kong). Donn®es disponibles ¨ 

lôadresse suivante www.icris.cr.gov.hk (consultation le 27 novembre 2019). 

 41 Le Diamond 8 bat pavillon sierra-l®onais depuis septembre 2019 (selon la base de donn®es dôIHS 

Markit consult®e le 28 novembre 2019). 

 42 Information dôun £tat Membre. 

 43 IHS Markit (consultation le 28 novembre 2019). 
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inscrit du Diamond 8 est ç aux bons soins è de cette entreprise. LôIndon®sie a r®pondu 

au Groupe dôexperts quôelle menait actuellement une enqu°te faisant intervenir 

plusieurs organismes et quôafin de fournir audit Groupe toutes informations 

n®cessaires, elle devait encore obtenir aupr¯s des organismes concern®s dôautres 

confirmations et documents probants. Les r®sultats de son enqu°te seront 

communiqu®s en temps voulu. 

 

 vii) New Regent 
 

22. Le Groupe dôexperts a dôabord signal® en mars 201944  que le New Regent 

(no OMI 8312497) avait proc®d® ¨ un transbordement avec un p®trolier nord-cor®en. 

Quand le New Regent a commenc® ¨ livrer directement du p®trole raffin® ¨ Nampo45, 

il ®tait d®j¨ d®pavillonn® et frapp® dôinterdiction mondiale dôentr®e dans les ports46. 

Depuis lors, le navire a continu® ¨ livrer sa cargaison au moins ¨ deux reprises, entre 

mai et juillet 201947. 

23. Dôapr¯s un affidavit48 ®tabli par M. Tan, courtier maritime domicili® ¨ Singapour 

pour le New Regent, le propri®taire pr®c®dent du navire, Mega Glory Holdings 

Limited, lôa vendu et livr® ¨ la compagnie Fullberg Trading Develop Limited49 (ci-

apr¯s ç Fullberg è)50, ¨ Kaohsiung en avril 2018 (voir par. 168 et annexe 5). Selon 

M. Tan, le nouveau propri®taire nôa pas mis ¨ jour lôenregistrement du navire et, apr¯s 

la vente de ce dernier, nôa pas donn® suite aux autres tentatives de prise de contact 

faites par M. Tan et des propri®taires pr®c®dents, M. Tan pr®cisant quôil avait ensuite 

perdu toutes coordonn®es relatives aux acheteurs apr¯s avoir chang® de t®l®phone 

mobile fin 201851. M. Tan a d®clar® quôil avait ®t® contact® en tant que courtier par 

un certain M. Yu, qui ®tait int®ress® par lôachat du navire et qui lui ®tait jusque-l¨ 

inconnu. Il a ®galement d®clar® quô̈  sa connaissance, la compagnie Mega Glory 

Holdings Limited nôavait entretenu aucune relation pr®alable avec Fullberg. Le 

Groupe dôexperts a demand® un compl®ment dôexplications et de documentation ¨ 

M. Tan et attend quôil soit donn® suite ¨ cette demande. Les enqu°tes se poursuivent. 

 

 viii) Subblic 
 

24. Le Subblic (no OMI 8126082)52, qui battait auparavant pavillon togolais, a fait 

escale au moins dix fois, entre juin et octobre 2019, dans des ports de la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e et y a livr® du p®trole raffin®53. Le navire a ®t® 

enregistr® sous pavillon inconnu deux mois avant de commencer ses livraisons 

directes54. Enregistr® sous un nom diff®rent et naviguant sous un pavillon diff®rent, 

__________________ 

 44 S/2019/171, par. 15 ¨ 17. 

 45 S/2019/69, par. 10. 

 46 Le navire a ®t® d®sign® par le Comit® le 16 octobre 2018. 

 47 Information dôun £tat Membre. 

 48 Cet affidavit et la documentation y relative qui a ®t® soumise sont en possession du Groupe 

dôexperts. 

 49 En chinois : ү Ὲ . 

 50 Enregistr®e dans le syst¯me dôinformation int®gr® du registre des soci®t®s (Hong-Kong). 

 51 M. Tan a d®clar® dans son affidavit ce qui suit : ç Apr¯s la vente, toutefois, lôacheteur a refus® de 

communiquer avec moi sur cette question. Jôai chang® de t®l®phone mobile fin 2018 ¨ cause dôun 

probl¯me technique et jôai perdu tous les contacts et le contenu enregistr® de toutes les 

communications avec lôacheteur. Je ne suis plus en contact avec lôacheteur et suis tr¯s d®­u par la 

mani¯re dont la compagnie Fullberg Trading sôest comport®e apr¯s °tre devenue propri®taire du 

New Regent. è 

 52 Le Subblic a battu pavillon togolais dôoctobre 2018 ¨ avril 2019 (selon IHS Markit, consultation le 

28 novembre 2019). 

 53 Le Subblic a toujours livr® son p®trole raffin® ¨ Nampo ¨ lôexception du 24 ao¾t 2019, date ¨ 

laquelle il lôa livr® ¨ Hungnam (R®publique populaire d®mocratique de Cor®e). 

 54 Windward. 
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le Subblic a transmis son dernier signal du syst¯me dôidentification automatique deux 

ans auparavant, en octobre 201755. Le navire a ®t® immatricul® sous un faux pavillon 

sur le registre maritime maldivien en d®cembre 201756. La compagnie Milyan.R Trade 

International Co. Limited57 (ci-apr¯s ç Milyan è) est inscrite en tant que propri®taire 

du Subblic et comme son g®rant et exploitant depuis octobre 201858 . ê diff®rents 

stades, deux nationaux philippins ont occup® la fonction de directeur de Milyan59. 

Enregistr®e le 26 mars 2018 et dissoute le 26 juillet 201960, la compagnie a partag® 

avec All Sefety (le propri®taire inscrit du Hokong) la m°me adresse, et la compagnie 

titulaire de son attestation de conformit® ®tait la compagnie Nuwanni61, qui assurait 

le m°me service pour lôUnica. 

25. Le Subblic, sous son nom pr®c®dent, ¨ savoir le Xin Yuan 18, a ®t® signal® par 

un £tat Membre comme soup­onn® dôavoir proc®d® ¨ un transbordement avec le 

p®trolier nord-cor®en Chon Ma San le 24 f®vrier 201862. Le Xin Yuan 18 a ®t® vendu 

¨ Milyan. Les autorit®s philippines ont fourni au Groupe dôexperts certaines 

informations. Les enqu°tes se poursuivent. 

 

 ix) Bonvoy 3 
 

26. Le Bonvoy 3 (no OMI 8978784) a fait escale ¨ Nampo au moins deux fois entre 

ao¾t et septembre 2019, et y a livr® du p®trole raffin®63. Le navire a ®t® signal® comme 

d®pavillonn® depuis avril 201764, Bright Clear Global Ltd-HKG ®tant inscrit comme 

son propri®taire, g®rant et exploitant en derni¯re date65. Le Groupe dôexperts a re­u 

des autorit®s du Honduras, dernier pays o½ le navire avait ®t® enregistr® sous un 

pavillon, certaines informations, notamment confirmant que la patente provisoire de 

navigation d®livr®e au navire avait expir® le 1er mars 2016 et que ledit navire nôavait 

plus ®t® autoris® ¨ naviguer sous pavillon hondurien ¨ compter de cette date. Les 

enqu°tes se poursuivent. 

 

 x) Yun Hong 8 
 

27. Le Yun Hong 8 (num®ro dôidentit® du service mobile maritime 413459380) qui 

battait pavillon chinois66  a fait escale ¨ Nampo au moins 10 fois entre f®vrier et 
__________________ 

 55 Ibid. 

 56 Le Gouvernement maldivien a confirm® que le navire, connu alors sous le nom de Xin Yuan 18, 

avait fait lôobjet dôune fausse d®claration dôenregistrement sous son pavillon (Mariyam Shaushath, 

ç Maldives assures MMSI number used by Xin Yuan 18 never registered è (ç Les Maldives 

assurent que le num®ro MMSI utilis® par le Xin Yuan 18 nôa jamais ®t® enregistr®. è), Public 

Service Media, 1er mars 2018). 

 57 En chinois : Ὲ . 

 58 Inscrite en tant que son g®rant et exploitant selon IHS Markit (consultation le 28 novembre 2019). 

 59 Syst¯me dôinformation int®gr® du registre des soci®t®s (Hong-Kong). Donn®es disponibles ¨ 

lôadresse suivante www.icris.cr.gov.hk (consultation le 27 novembre 2019). 

 60 Ibid. 

 61 Inscrite comme la compagnie titulaire de lôattestation de conformit® du Subblic dôoctobre 2018 ¨ 

septembre 2019 (selon IHS Markit, consultation le 28 novembre 2019). Le Groupe dôexperts note 

que lôadresse commune enregistr®e est celle dôune entreprise fournissant des services 

dôenregistrement de soci®t®s. 

 62 Japon, Minist¯re des affaires ®trang¯res, ç Suspicion of illegal ship-to-ship transfers of goods by 

Chon Ma San, North Korean-flagged tanker, and Xin Yuan 18, Maldivian-flagged tanker è 

(ç Soup­on de transbordements ill®gaux de marchandises par le Chon Ma San, un p®trolier battant 

pavillon nord-cor®en, et le Xin Yuan 18, p®trolier battant pavillon maldivien è), 24 f®vrier 2018. 

 63 Information dôun £tat Membre. 

 64 Le dernier pavillon connu du Bonvoy 3 ®tait hondurien en avril 2017 (selon IHS Markit, 

consultation le 28 novembre 2019). 

 65 Cette compagnie nôest plus enregistr®e dans le syst¯me dôinformation int®gr® du registre des 

soci®t®s (Hong-Kong). 

 66 Enregistr® dans plusieurs bases de donn®es maritimes (consult®es le 13 novembre 2019) comme 

battant pavillon chinois, le Yun Hong 8 a r®pondu ¨ une demande dôinspection faite en chinois par 
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octobre 2019, et y a livr® du p®trole raffin®67. Durant cette p®riode, il a ®t® ®galement 

constat® que le Yun Hong 8 avait obtenu dôautres navires battant pavillon ®tranger du 

p®trole raffin®, en vue de sa livraison probable ¨ la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e selon un £tat Membre. Le Groupe dôexperts note que le navire 

a fait lôobjet dôune annonce en vue de sa vente aux ench¯res en juin 2018, pour le 

compte de Ningbo Ship Trading Market Co. Ltd68. Le Groupe dôexperts a demand® 

de lôaide aux autorit®s chinoises par ®crit. Dans leur r®ponse, ces derni¯res ont fait 

valoir que lôabsence criante dô®l®ments pr®cis et exploitables rendait leur enqu°te tr¯s 

probl®matique et quôil leur ®tait particuli¯rement difficile de la mener plus avant ¨ 

lôappui des informations disponibles. La Chine comptait que le Groupe dôexperts 

pourrait mener ses travaux conform®ment aux r®solutions du Conseil de s®curit® et 

aider fid¯lement les £tats Membres ¨ appliquer les r®solutions de mani¯re plus 

efficace. 

 

  Navires battant pavillon ®tranger effectuant des transbordements sur dôautres 

navires battant pavillon ®tranger aux fins de livraison ¨ Nampo 
 

28. Selon un £tat Membre, certains navires battant pavillon ®tranger qui ont livr® 

des produits p®troliers raffin®s directement ¨ Nampo ont eu ®galement recours ¨ des 

transbordements pour se procurer de tel produits pour le compte de la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e. Le Groupe dôexperts note que les navires 

fournisseurs intervenant dans ces transbordements peuvent ou non avoir des 

informations sur la v®ritable destination pr®vue du navire receveur. Ph®nom¯ne 

relativement nouveau, ces transbordements entre navires battant pavillon ®tranger 

dans les eaux internationales, pr®alablement ¨ la livraison de cargaisons illicites 

directement ¨ Nampo69 , sont tr¯s pr®occupants. Cette autre mani¯re de dissimuler 

lô®tat des choses renforce la n®cessit® de faire preuve dôune diligence raisonnable au 

regard de la destination ultime de la cargaison du p®trolier fournisseur. 

29. Un £tat Membre a recens® les cas suivants o½, apr¯s sô°tre procur® une cargaison 

au moyen dôun transbordement, des navires receveurs avaient directement livr® du 

p®trole raffin® ¨ la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e : 

 

 i) Le Yun Hong 8 et le navire fournisseur A 
 

30. Outre le fait dôeffectuer des livraisons directes ¨ la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e (voir par. 27), le Yun Hong 8 a ®t® photographi® par un £tat 

Membre lors dôun transbordement ¨ son bord effectu® par un navire battant pavillon 

de la R®publique de Cor®e (ci-apr¯s le ç navire fournisseur A è) le 31 ao¾t 2019, en 

mer de Chine orientale (voir fig. 4). Le Yun Hong 8 a, par ailleurs, re­u du p®trole 

raffin® ¨ au moins trois autres reprises, au moyen de transbordements op®r®s par le 

navire fournisseur A de juillet ¨ la mi-ao¾t 201970. Le Groupe dôexperts note que, sur 

les quatre transbordements entre le navire fournisseur A et le Yun Hong 8, trois ont 

__________________ 

un £tat Membre faisant ®tat du transbordement ayant impliqu® le Yun Hong 8 et un autre navire le 

23 octobre 2019 (voir par. 31). Le Yun Hong 8 a d®clar® que son port dôattache ®tait Zhongshan, 

dans la province de Zhejiang (Chine). 

 67 Information dôun £tat Membre. 

 68 Voir www.shipbid.net. 

 69 Toutes les livraisons enregistr®es qui ont ®t® effectu®es par des p®troliers battant pavillon ®tranger 

et sur lesquelles des renseignements ont ®t® fournis par lô£tat Membre ont ®t® faites ¨ Nampo, 

hormis une livraison faite ¨ Hungnam le 24 ao¾t 2019 par le Subblic battant encore pavillon 

togolais. 

 70 Les trois transbordements avec le Yun Hong 8 ont ®t® effectu®s les 26 et 27 juin et le 16 ao¾t 2019. 

Les quatre transbordements du navire fournisseur A au Yun Hong 8, y compris celui du 31 ao¾t 

2019, ont repr®sent® au total 4 731 tonnes de gazole marin. 
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®t® r®alis®s quelques jours71 avant les escales enregistr®es de ce dernier ¨ Nampo. Le 

propri®taire inscrit du navire fournisseur A a pr°t® son concours au Groupe dôexperts 

et lui a fourni toute la documentation requise72  (voir annexe 6). Les enqu°tes se 

poursuivent. 

 

  Figure 4 

  Transbordement entre le Yun Hong 8 et le navire fournisseur A, le 31 ao¾t 2019 
 

 

 
 

Source : £tat Membre. 
 

 

 

 i) Le Yun Hong 8 et le navire fournisseur B 
 

31. Le Yung Hong 8 a ®t® photographi® par un £tat Membre lors dôun 

transbordement ¨ son bord effectu® par un navire battant pavillon indien (ci-apr¯s le 

ç navire fournisseur B è), le 23 octobre 2019 en mer de Chine orientale (voir fig. 5). 

Le navire fournisseur B ®tait alors affr®t® ¨ lôentit® CPC Corporation, domicili®e ¨ 

Doubaµ (£mirats arabes unis)73. De plus, le navire fournisseur B a livr® du p®trole 

raffin® au Yun Hong 8 ̈  quatre autres reprises entre septembre et mi-novembre 201974 

[voir annexe 7 a)]. Les transbordements sont intervenus quelques jours avant les 

escales enregistr®es du Yun Hong 8 ̈  Nampo75 . Le propri®taire inscrit du navire 

fournisseur B a communiqu® des documents au Groupe dôexperts et aide ce dernier 

__________________ 

 71 De juillet ¨ la mi-ao¾t, les transbordements ont ®t® effectu®s entre quatre ¨ huit jours avant que le 

Yun Hong 8 ne fasse escale ¨ Nampo, et le transbordement du 31 ao¾t 2019 a ®t® effectu® environ 

un mois avant son escale suivante ¨ Nampo. 

 72 Le propri®taire a communiqu® des documents et des photographies des pi¯ces suivantes, r®unis ¨ 

des fins de diligence raisonnable et de pr®caution : accus®s de r®ception de soutes sign®s et dat®s, 

engagement et confirmation de destination finale par le navire receveur, confirmation de 

lôenregistrement du navire, rapports de d®chargement pour chaque transaction, confirmation du 

certificat et de la nationalit® du navire, photographies des d®bim¯tres et copies des relev®s de 

paiement. 

 73 Le navire fournisseur B ®tait un navire affr®t® ¨ long terme par lôentit® CPC Corporation Limited, 

en vertu dôun contrat dôaffr¯tement en date du 5 ao¾t 2019. Le propri®taire du navire fournisseur 

B a inform® le Groupe dôexperts quôil avait d®cid® quôç il ne travaillerait plus ¨ lôavenir avec le 

m°me affr®teur ou toutes personnes li®es ¨ cet affr®teur, ¨ savoir CPCC, Ltd. è. 

 74 Les cinq transbordements sur le Yun Hong 8 ont ®t® effectu®s le 28 septembre et les 5 et 

23 octobre 2019, cycle qui sôest achev® par deux transbordements op®r®s le 11 novembre 2019. 

 75 Sur les cinq transbordements effectu®s entre le navire fournisseur B et le Yun Hong 8, trois lôont 

®t® apr¯s le 31 octobre 2019, au-del¨ de la p®riode couverte par les informations communiqu®es 

au Groupe dôexperts par lô£tat Membre. Les trois transbordements ont ®t® effectu®s entre deux et 

six jours avant les escales faites ¨ Nampo par le Yun Hong 8. Au total, 6 297, 29 tonnes de gasoil 

avec une teneur en soufre de 500 parties par million ont ®t® transbord®es sur le Yun Hong 8 ̈  

partir du navire fournisseur B. 
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dans son travail76 . Le propri®taire a dôabord fait savoir que le transbordement du 

23 octobre 2019 nôavait pas ®t® effectu® avec le Yun Hong 8 mais avec le Yun 

Hong 1877 [voir annexe 7 b)]. Toutefois, il a ensuite donn® des ®claircissements sur 

lôidentit® du Yun Hong 8, suite ¨ une conversation avec le capitaine du navire78. Selon 

le propri®taire, le sous-affr®teur a fourni les instructions de d®chargement relatives ¨ 

la quantit® de cargaison, ainsi que dôautres instructions communiqu®es par un certain 

M. Looi, le repr®sentant ¨ bord de lôaffr®teur. Lôaffr®teur nôa pas encore r®pondu aux 

demandes de renseignements du Groupe dôexperts. Les enqu°tes se poursuivent. 

 

  Figure 5 

  Transbordement entre le Yun Hong 8 et le navire fournisseur B, 

le 23 octobre 2019 
 

 

 
 

Source : £tat Membre. 
 

 

 iii) Le Vifine et le New Konk 
 

32. Un £tat Membre a photographi® le Vifine, qui naviguait alors sous pavillon 

sierra-l®onais, lors dôun transbordement avec le New Konk79 (no OMI 9036387) en 

__________________ 

 76 Selon le propri®taire, ç toutes les questions op®rationnelles ont ®t® r®gl®es entre les affr®teurs et 

les propri®taires et entre ces derniers et le capitaine, les affr®teurs PIC è (en tant que sous-

affr®teurs) assurant la coordination au niveau local avec le capitaine du navire fournisseur B. 

 77 Le propri®taire a d®clar® que le transbordement avait ®t® effectu® avec le Yun Hong 18 et non avec 

le Yun Hong 8 comme indiqu® dans une transaction par courriel et un accus® de r®ception de 

soutes communiqu® par lôaffr®teur. 

 78 Selon le propri®taire, le capitaine, sous la pression du repr®sentant ¨ bord de lôaffr®teur, a accept® 

que ç le navire porte le nom de Yun Hong 18 de mani¯re ¨ pouvoir assurer ¨ ses sup®rieurs 

hi®rarchiques quôil ne sôagissait pas du Yun Hong 8 è, et a ordonn® que ce nom du navire soit 

inscrit en cons®quence dans tous les documents. Dôautre part, les propri®taires ont d®clar® ce qui 

suit : ç Le capitaine, vous le comprendrez, a fourni de quoi peindre le Yun Hong 8, de sorte quôil a 

pu ainsi agir contrairement ¨ nos instructions en mati¯re de risque dommagesé et il nôy a aucune 

raison de croire que ses actes aient contribu® ¨ une ®ventuelle violation des sanctions. è Il a ®t® 

signal® que le Yun Hong 8 ®tait entr® en collision avec le navire fournisseur B lors dôun 

transbordement, apr¯s quoi les propri®taires du navire avaient interdit tout autre transbordement 

aux fins dôassurer lôexploitation du navire en toute s®curit®. La documentation relative ¨ cette 

collision a ®t® fournie. Le Groupe dôexperts note que, parall¯lement, le capitaine avait d®j¨ 

d®clar®, le 20 octobre 2019, que son navire avait b®n®fici® dôun gage de suivi par les £tats-Unis 

puisquôç [il] avait d®j¨ ®t® inspect® deux fois è. Certains avertissements ult®rieurs avaient ®t® 

diffus®s ¨ un intervalle de quelques heures, annon­ant que des sanctions avaient ®t® mises en place 

¨ lôencontre de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e et que ç toute activit® 

commerciale avec des navires violant ces sanctions [®tait] ill®gale è. Dôautres transbordements ont 

®t® effectu®s le 11 novembre 2019. 

 79 Le New Konk a navigu® sous pavillon sierra-l®onais dôavril ¨ octobre 2019 (selon IHS Markit, 

consultation le 28 novembre 2019). 
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mer de Chine orientale le 19 juin 2019 (voir fig. 6). Le Vifine a livr® du p®trole raffin® 

¨ Nampo ¨ de multiples reprises (voir par. 18). Selon les enqu°tes men®es par le 

Groupe dôexperts, le propri®taire inscrit du Vifine, Hongxin International Ship 

Management Co. Limited, et celui du New Konkôs, New Konk Ocean International 

Company Limited80 , sont domicili®s ¨ la m°me adresse81 . Les deux navires 

partageaient aussi les m°mes propri®taires, g®rants et exploitants, ¨ savoir All Sefety, 

avant dô°tre d®tenus par leurs nouveaux propri®taires respectifs en mai 2019. New 

Konk Ocean International Co. Ltd. nôa pas encore r®pondu aux demandes de 

renseignements du Groupe dôexperts. 

 

  Figure 6 

  Transbordement entre le Vifine et le New Konk, 19 juin 2019 
 

 

 
 

Source : £tat Membre. 
 

 

 

  Transbordements impliquant des p®troliers de la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e 
 

33. Selon un £tat Membre, des navires nord-cor®ens ont fait escale dans des ports 

de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e au moins 157 fois pour y livrer 

des produits p®troliers raffin®s quôils avaient obtenus ill®galement au moyen de 

transbordements op®r®s au cours des 10 premiers mois de lôann®e 2019 (voir 

annexe 1). Ces transbordements sont en violation des r®solutions du Conseil de 

s®curit® et permettent ¨ ce pays dô®chapper aux sanctions ¨ grande ®chelle. Nombre 

de ces transbordements ont ®t® effectu®s par le biais de techniques de dissimulation 

pr®c®demment rep®r®es par le Groupe dôexperts, ¨ savoir notamment la d®sactivation 

du syst¯me dôidentification automatique, les transbordements de nuit, lôutilisation de 

navires de taille r®duite sans num®ro OMI et le camouflage de navires. 

34. La R®publique populaire d®mocratique de Cor®e et les parties agissant pour son 

compte continuent de faire ®voluer, dôadapter et de mettre au point leurs techniques 

de contournement pour ®chapper ¨ la d®tection, ¨ lôidentification et au suivi des 

activit®s qui sont interdites par les r®solutions. Une pratique relativement nouvelle 

consiste ¨ utiliser des navires qui sôefforcent de ne pas °tre rep®r®s en entrant dans 

les eaux territoriales des £tats Membres, puisquôils ne peuvent plus y °tre suivis. Les 

__________________ 

 80 En chinois : Ὲ . 

 81 IHS Markit (consultation le 28 novembre 2019). Le Groupe dôexperts note que cette domiciliation 

commune pourrait correspondre ¨ lôadresse dôune entreprise fournissant des services 

dôenregistrement de soci®t®s. 
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navires observ®s par un £tat Membre et se livrant ¨ une telle activit® au cours de la 

p®riode allant du 1er juillet au 30 septembre 2019 ®taient notamment des navires nord-

cor®ens, des navires d®sign®s et des navires battant pavillon ®tranger qui effectuaient 

des livraisons directes ¨ Nampo, ainsi que des navires battant pavillon ®tranger qui 

proc®daient ̈  des transbordements avec dôautres navires de livraison directe battant 

pavillon ®tranger ou avec des p®troliers de la R®publique populaire d®mocratique de 

Cor®e (voir annexe 8)82. Ces navires battant pavillon ®tranger pouvaient ®galement se 

servir de leur pavillon non nord-cor®en pour obtenir des services de soutage et autres 

services du m°me ordre facilitant leurs op®rations illicites. 

35. On trouvera ci-dessous des exemples de transbordement impliquant des 

p®troliers nord-cor®ens et ayant ®t® document®s par plusieurs £tats Membres. 

 

 i) Le Rui Hong 916 et le Kum Un San 
 

36. Le Rui Hong 916 (no OMI 9058866)83, qui naviguait alors sous pavillon sierra-

l®onais, a effectu® un transbordement avec le p®trolier nord-cor®en Kum Un San 

(no OMI 8720436) le 28 mai 2019 en mer de Chine orientale. Ce navire ®tait inscrit 

sur une base de donn®es maritimes sp®cialis®es comme ayant ®t® vendu en janvier 

2019 ¨ une entit® dont lôidentit® nôa pas ®t® divulgu®e84. Peu apr¯s, en mars 2019, le 

navire a ®t® enregistr® sous pavillon sierra-l®onais, sous lequel il est rest® durant trois 

mois. Au moment du transbordement, le Rui Hong 916 avait cherch® ¨ dissimuler son 

identit® en recouvrant ¨ la peinture le chiffre ç 9 è de son nom sus sa coque et ne 

transmettait plus de signal du syst¯me dôidentification automatique. Il a effectu® le 

transbordement de nuit. 

37. Le Groupe dôexperts a remont® la trace de la propri®t® du Rui Hong 916 apr¯s 

la vente du navire en janvier 2019 gr©ce ¨ son propri®taire pr®c®dent, qui a 

communiqu® audit Groupe certains documents. Ce dernier a pu ainsi remonter la trace 

du navire, dont le nom ®tait alors le Taiyo Maru no 2 et qui avait ®t® revendu en janvier 

2019 ¨ Toei Shipping Co. Ltd.85 (ci-apr¯s ç Toei è), le repr®sentant japonais de Ruis 

(HK) Marine Co. Limited86  (ci-apr¯s ç Ruis è). Cette transaction a ®t® men®e par 

lôinterm®diaire du courtier du vendeur et du courtier de lôacheteur. Dans les 

documents fournis par le propri®taire pr®c®dent du navire, Toei est mentionn® comme 

repr®sentant ¨ la fois le vendeur87  et lôacheteur88 . Ruis, lôacheteur, a demand® au 

propri®taire pr®c®dent du navire de d®clarer que Toei ®tait le repr®sentant du 

propri®taire pr®c®dent dans un m®morandum dôaccord. Selon Toei89 , ¨ lôissue de 

lôexportation du Taiyo Maru nÁ 2, le navire appartenait en r®alit® ¨ Fujian Yihe 

Shipbuilding Industry Co. Ltd., qui sôoccupait des r®parations et de lôentretien du 

navire, apr¯s quoi ce dernier a ®t® vendu ¨ ç lôacheteur final è, un certain M. Wang 

(voir annexe 9). Les enqu°tes se poursuivent. 

 

 ii) Le Sea Prima et le Saebyol 
 

38. Le Sea Prima (no OMI 8617524), qui battait auparavant le pavillon de Saint-

Kitts-et-Nevis, a effectu® un transbordement avec le p®trolier nord-cor®en Saebyol 
__________________ 

 82 Un nombre de navires plus important a ®t® signal®, et le Groupe dôexperts fait actuellement des 

recherches en ce sens. 

 83 Le Rui Hong 916 a navigu® sous pavillon sierra-l®onais de mars ¨ juin 2019 (selon IHS Markit, 

consultation le 22 octobre 2019). 

 84 IHS Markit (consultation le 22 octobre 2019). 

 85 En japonais : ᴪ . 

 86 En chinois : ו( ) ףּ Ὲ . 

 87 Un m®morandum dôaccord en date du 24 octobre 2018 fait r®f®rence ¨ Toei Shipping Co. Ltd. 

agissant pour le compte du vendeur. 

 88 Un contrat de vente du navire en date du 25 octobre 2018 fait r®f®rence ¨ Toei Shipping Co. Ltd. 

en tant quôacheteur agissant pour le compte de Ruis (HK) Marine Co. Limited. 

 89 Courriel de Toei dat® du 5 novembre 2019. 



S/2020/151 
 

 

20-02046 22/270 

 

(no OMI 8916293) le 25 septembre 2019, un mois apr¯s lôenregistrement du navire 

sous pavillon inconnu90. Ni le Saebyol ni le Sea Prima nôont transmis de signaux du 

syst¯me dôidentification automatique, notamment lors du transbordement91 . Une 

entreprise domicili®e ¨ Singapour (ci-apr¯s la ç soci®t® de gestion-SP è) est inscrite 

comme la g®rante et lôexploitante du Sea Prima et côest ç aux bons soins è de cette 

derni¯re quôest mentionn®e lôadresse du propri®taire du navire, une compagnie 

enregistr®e aux Iles Vierges britanniques92. Les repr®sentants de la soci®t® de gestion-

SP ont r®pondu que le navire avait ®t® vendu en juillet 2019 ¨ une compagnie 

domicili®e ¨ Xiamen (ci-apr¯s ç lôacheteur-SP è) et livr® au port de Kaohsiung (voir 

annexe 10). Apr¯s quoi, la soci®t® de gestion-SP et son propri®taire inscrit ç ont cess® 

dôavoir par la suite ¨ son endroit tout type de relation, de participation, de gestion ou 

de contr¹le è. Les enqu°tes se poursuivent93. 

 

  Figure 7 a) 

  Transbordements avec des p®troliers de la R®publique populaire d®mocratique 

de Cor®e : (¨ gauche), le Rui Hong 916 et le Kum Un San ; (¨ droite) le Sea Prima 

et le Saebyol 
 

 

 
 

Source : £tats Membres ; carte : Groupe dôexperts. 
 

 

39. Le Groupe dôexperts continue dôobserver la tendance des p®troliers nord-

cor®ens ¨ effectuer des transbordements illicites avec des navires non identifi®s en 

usant de subterfuges. 

 

 iii) Le Bok Un 1/Myong Ru 1 et un navire non identifi® 
 

40. Le Bok Un 1, consid®r® par un £tat Membre comme ®tant probablement le 

p®trolier nord-cor®en Myong Ryu 1 (no OMI 8532413), a effectu® un transbordement 

avec un navire non identifi®94, le Hua Shun 168 (ᴂ  168), le 27 octobre 2019 en 

mer de Chine orientale [voir fig. 7 b)]. Les enqu°tes men®es par le Groupe dôexperts 

ont mis en ®vidence, de mani¯re distincte, que le Hua Shun 168 avait effectu® des 

transbordements avec le navire fournisseur B95, dont les propri®taires ont fourni au 

Groupe dôexperts des informations sur ces transbordements, montrant quôau moins un 

certain nombre de personnes physiques et dôentit®s impliqu®es lô®taient ®galement 

dans lôorganisation des transbordements effectu®s avec le Yun Hong 8 (voir par. 31). 

__________________ 

 90 IHS Markit (consultation le 25 novembre 2019). 

 91 Ibid. 

 92 Ibid. 

 93 Faisant suite ¨ dôautres demandes de renseignements du Groupe dôexperts, les repr®sentants de la 

soci®t® de gestion-SP ont fourni un compl®ment dôinformation sur le processus de transaction. 

 94 Non identifi® car le navire nôa pas de num®ro OMI. 

 95 Les transbordements ont ®t® observ®s les 25, 26 et 28 octobre 2019. Le navire a ®t® affr®t® par 

CPC Corporation Limited, le sous-affr®teur fournissant les instructions de d®chargement au 

capitaine et aux affr®teurs, dôautres instructions ®tant fournies par un certain M. Looi, le 

repr®sentant ¨ bord de lôaffr®teur. 
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Le Groupe dôexperts a pr®c®demment recommand® la d®signation du Myong Ryu 1 

(voir S/2019/171, par. 50). Les enqu°tes se poursuivent. 

 

  Figure 7 b) 

  Le Hua Shun 168 photographi® ¨ diverses occasions 
 

 

 
 

Source : £tats Membres, Groupe dôexperts. 
 

 

41. On trouvera ¨ lôannexe 11 des exemples dôautres transbordements de ce genre. 

 

  Transbordements entre p®troliers de la R®publique populaire d®mocratique 

de Cor®e 
 

42. Les navires d®sign®s de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e que 

sont le Chon Ma San (no OMI 8660313) et le Kum Jin Gang 3 (no OMI 8791667) ont 

®t® photographi®s le 23 septembre 2019 en train dôeffectuer un transbordement (voir 

fig. 8), preuve que tous les p®troliers du pays ne rentraient pas au port pour livrer leur 

cargaison illicite. 

 

  Figure 8 

  Exemple de transbordement entre des p®troliers de la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e 
 

 

 
 

Source : £tat Membre. 
 

 

 

https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
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  Mise ¨ jour sur les navires impliqu®s dans le contournement des sanctions 
 

43. Le Groupe dôexperts a poursuivi ses enqu°tes concernant le Viet Tin 01 (no OMI 

8508838) battant pavillon vietnamien, qui a d®charg® du p®trole raffin® ¨ Nampo fin 

f®vrier 2019 (voir S/2019/691, par. 10 ¨ 12), et le Shang Yuan Bao (no OMI 8126070), 

navire d®sign® qui a navigu® sous une fausse identit® et effectu® des transbordements 

avec le Paek Ma (no OMI 9066978) et le Myong Ryu 1 (no OMI 8532413), des 

p®troliers de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e, le 18 mai et le 2 juin 

2018 respectivement (voir S/2019/171, par. 16 et 17). On trouvera des informations 

actualis®es sur ces affaires ¨ lôannexe 12. 

 

 

  Recommandations 
 

 

  Recommandations au Comit® 
 

44. Le Groupe dôexperts recommande la d®signation des navires suivants pour 

violation du paragraphe 5 de la r®solution 2397 (2017) : 

 ï Le Bonvoy 3 (no OMI 8978784), sous pavillon inconnu ; 

 ï Le Diamond 8 (no OMI 9132612), battant pavillon sierra-l®onais ; 

 ï Le Hokong (no OMI 9006758), battant anciennement pavillon sierra-

l®onais ; 

 ï Le Sen Lin 01 (no OMI 8910378), battant anciennement pavillon sierra-

l®onais ; 

 ï Le Subblic (no OMI 8126082), battant anciennement pavillon togolais ; 

 ï Le Tianyou (no OMI 8817007), battant anciennement pavillon sierra-

l®onais ; 

 ï Le Unica (no OMI 8514306), battant anciennement pavillon sierra-l®onais ; 

 ï Le Viet Tin 01 (no OMI 8508838), battant pavillon vietnamien ; 

 ï Le Vifine ®galement appel® le Tealway FV (no OMI 9045962), battant 

anciennement pavillon sierra-l®onais ; 

 ï Le Yun Hong 8 (num®ro dôidentit® du service mobile maritime 413459380), 

battant pavillon chinois. 

45. Le Groupe dôexperts recommande la d®signation des navires suivants pour 

avoir effectu® des transbordements avec des navires de la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e en violation du paragraphe 11 de la r®solution 

2375 (2017) : 

 ï Le Rui Hong 916 (no OMI 9058866), battant anciennement pavillon sierra-

l®onais ; 

 ï Le Sea Prima (no OMI 8617524), battant anciennement pavillon de Saint-

Kitts-et-Nevis. 

46. Le Groupe dôexperts recommande ¨ nouveau la d®signation des navires de 

la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e suivants pour violation du 

paragraphe 11 de la r®solution 2375 (2017) : 

 ï Le Bok Un 1/Myong Ryu 1 (no OMI 8532413), battant pavillon de la 

R®publique populaire d®mocratique de Cor®e ; 

 ï Le Mu Bong 1 (no OMI 8610461), battant pavillon de la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e. 

https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
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  Recommandations aux £tats Membres, en mati¯re de bonnes pratiques 

concernant les activit®s de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e 
 

  Partage dôinformation 
 

47. Les £tats Membres, preuves ¨ lôappui, devraient partager avec les autorit®s 

comp®tentes des £tats Membres la liste de navires soup­onn®s de livrer des 

produits p®troliers ¨ la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e afin que 

ces autorit®s puissent effectuer leurs diligences raisonnables et dissuader les 

navires qui facilitent les importations de p®trole raffin® en R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e. 

48. Les £tats Membres devraient encourager les propri®taires, exploitants et 

affr®teurs de navires ¨ tenir compte dans leurs pratiques de diligence 

raisonnable des donn®es disponibles fournies par certaines organisations 

concernant notamment la position, lôimmatriculation et le pavillon des navires, 

ainsi que les renseignements disponibles aupr¯s du Comit®. 

 

  Promotion de la transparence 
 

49. Les £tats Membres devraient exiger de leurs autorit®s comp®tentes quôelles 

communiquent des renseignements utiles sur la propri®t® des navires ¨ toutes les 

entit®s juridiques d®sireuses dôinscrire des navires dans leur registre 

dôimmatriculation. Les £tats Membres qui pratiquent la libre immatriculation 

devraient sôefforcer de collecter les donn®es dôidentification et les coordonn®es 

de chaque individu propri®taire de lôentit® ®trang¯re ¨ laquelle chaque navire 

appartient ou exer­ant un contr¹le sur cette entit®, soit en sa qualit® 

dôactionnaire, de financier de lôentreprise, de dirigeant ou de d®cideur. 

50. Les £tats Membres qui pratiquent la libre immatriculation devraient 

sôefforcer de collecter les donn®es dôidentification et les coordonn®es des 

propri®taires de navires repr®sent®s par un national ayant les fonctions dôagent 

r®sident, au cas o½ il nôexisterait pas dôentit® juridique relevant de la comp®tence 

de lô£tat Membre. 

 

  Exploitation de la technologie ¨ lôappui de la mise en îuvre effective des sanctions 

maritimes 
 

51. Afin dô®viter tout abus dans lôutilisation des syst¯mes dôidentification 

automatique, les £tats du pavillon et le secteur maritime devraient envisager des 

solutions techniques telles quôun syst¯me dôutilisation temporaire propre ¨ 

assurer la transmission de donn®es dôidentification des navires valides et 

accessible au moyen dôun code dôacc¯s strictement contr¹l®. 

52. Les £tats du pavillon et le secteur maritime devraient envisager 

lô®laboration et lôadoption de syst¯mes de gestion ®lectronique de documents 

pour faciliter rapidement et sur place le contr¹le de leur authenticit®, validit® ou 

annulation (en cas de sanctions), en utilisant une application de t®l®phonie ou en 

ayant acc¯s au site Web de lô£tat du pavillon. 

 

  Promotion des bonnes pratiques en mati¯re de certification de lôutilisateur final 
 

53. Les £tats Membres devraient envisager lôadoption de mesures 

dôorientation pour les n®gociants de marchandises, les fournisseurs et les soci®t®s 

de courtage, mesures en vertu desquelles des certificats dôorigine et de 

destination sont exig®s pour les marchandises en vente, afin dôappliquer les 

mesures de diligence raisonnable faisant obligation de conna´tre lôidentit® des 

clients. 
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  Commerce maritime des marchandises interdites en provenance 

de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e 
 

54. La violation constante par la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e des 

interdictions relatives ¨ lôexportation de marchandises nôenfreint pas seulement les 

r®solutions du Conseil de s®curit® mais alimente un flux de revenus qui a contribu® 

depuis toujours aux programmes nucl®aires et ou de missiles balistiques interdits du 

pays. 

55. Malgr® lôembargo sur le charbon impos® par la r®solution 2371 (2017), les 

exportations illicites de charbon par la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e 

ont augment® en 2019. Selon un £tat Membre, la R®publique populaire d®mocratique 

de Cor®e a export® 3,7 millions de tonnes de charbon entre janvier et ao¾t 2019, soit 

une valeur estim®e de 370 millions de dollars96  (voir fig. 9). De mai ¨ ao¾t 

uniquement, le pays aurait export® ill®galement au moins 2,7 millions de tonnes de 

charbon, soit une augmentation dôenviron 191 % par rapport aux quatre premiers mois 

de lôann®e, au cours desquels 928 000 tonnes ont ®t® export®es. Selon ce m°me £tat 

Membre, la plupart des exportations de charbon de la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e, soit quelque 2,8 millions de tonnes, ont ®t® effectu®es au 

moyen de transbordements entre des navires battant pavillon nord-cor®ens et des 

barges locales chinoises97. 

 

  Figure 9 

  Exportations illicites de charbon par la R®publique populaire d®mocratique 

de Cor®e entre janvier et ao¾t 2019 
 

 

 
 

Source : £tat Membre. 
 

 

__________________ 

 96 Lô£tat Membre qui a fourni ces informations a estim® la valeur du charbon sur la base de 

100 dollars par tonne. 

 97 Certains experts consid¯rent que cette information peut °tre corrobor®e. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
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56. Les recherches men®es par le Groupe dôexperts ¨ partir des images satellite98 

des ports charbonniers de Nampo et Songnim (R®publique populaire d®mocratique de 

Cor®e) en novembre et d®cembre 2019 montrent que des transporteurs de charbon, 

y compris ceux de plus grande taille, continuent de faire escale au terminal 

charbonnier, preuve dôactivit®s commerciales en cours dans le domaine des 

exportations de charbon (voir annexe 13). 

 

  M®thodes de contournement des sanctions 
 

  Nouvelle ®volution 
 

57. Le Groupe dôexperts a recens® de nouvelles m®thodes de contournement des 

sanctions : lôexportation de marchandises interdites transport®es sur des automoteurs 

longs de plus de 100 m¯tres naviguant en haute mer ; lôutilisation de vraquiers de plus 

grande taille battant pavillon ®tranger pour livrer du charbon depuis des navires 

battant pavillon de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e au lieu du 

transbordement de charbon sur des navires de livraison plus petits et plus l®gers ; et 

lôachat pr®sum® dôun vraquier, destin® au transport de la ferraille, mais utilis® pour 

exporter du charbon de mani¯re ill®gale. De plus, les navires li®s au transbordement 

de marchandises interdites en provenance du pays ont fait escale dans un plus grand 

nombre de ports de la c¹te chinoise, comme lôa signal® un £tat Membre. 

 

  Changements dôitin®raire 
 

58. Le Groupe dôexperts continue ®galement dôobserver le recours aux tactiques de 

contournement pr®c®demment document®es, consistant notamment ¨ suivre des 

itin®raires indirects, ¨ faire des d®tours, ¨ sôattarder volontairement dans certaines 

zones et ¨ falsifier des documents lors du transport de marchandises en provenance 

de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e. Ces tactiques permettent de 

brouiller les itin®raires r®els, de dissimuler les escales faites et de donner ¨ croire que 

les ports de chargement des marchandises interdites se situent hors du pays. Le 

recours ¨ de telles tactiques souligne la n®cessit® de mettre plus largement en 

application des mesures de diligence raisonnable aux fins de confirmer les ports 

dôescale de destination et de v®rifier la documentation utile concernant lôorigine des 

marchandises. Le cas du Rui Jin (no OMI 8919104) (voir par. 86 ¨ 89) met en ®vidence 

comment ces tactiques ®taient employ®es et comment le registre dôimmatriculation 

dont il relevait alors, le registre international des navires des Palaos, a pris des 

mesures pour localiser le navire et d®terminer son implication dans des activit®s 

vis®es par les sanctions. 

 

  Livraisons de marchandises interdites sur des automoteurs 
 

59. Le Groupe dôexperts note que lôexportation illicite de marchandises en 

provenance de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e est marqu®e par une 

nouvelle ®volution, ¨ savoir lôutilisation dôautomoteurs destin®s au transport, ¨ partir 

du pays, de millions de tonnes de marchandises interdites. 

60. Selon un £tat Membre, les dimensions et la configuration des barges 

correspondent ¨ un certain type de navire connu sous le nom dôautomoteur maritime99. 

__________________ 

 98 Les navires de charge ont ®t® comptabilis®s lorsquôon a pu disposer dôimages satellite gr©ce ¨ 

Planet Labs et que la visibilit® ®tait assez bonne. Les calculs se sont fond®s sur une estimation 

particuli¯rement prudente. 

 99 LôAssembl®e de lôOMI recommande dans sa r®solution A.1117(30), la derni¯re r®solution adopt®e 

par le syst¯me de num®ros OMI dôidentification des navires, que ce syst¯me soit appliqu® ¨ titre 

volontaire aux navires, entre autres ¨ ceux dôune jauge brute ®gale ou sup®rieure ¨ 100, comme un 

moyen de renforcer la s®curit® maritime, de pr®venir davantage la pollution des mers et de 

favoriser la pr®vention de la fraude maritime. 
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Ces automoteurs sont identifiables au profil bas de leur superstructure par rapport ¨ 

celui dôun vraquier classique, et ¨ lôabsence des panneaux de cales (voir fig. 10). La 

R®publique populaire d®mocratique de Cor®e nôest pas connue pour poss®der de telles 

barges dans sa flotte. Le Groupe dôexperts note que ces barges ont des num®ros 

dôidentit® du service mobile maritime mais pas de num®ros OMI100. 

 

  Figure 10 

  Automoteurs transportant du charbon 
 

 

 
 

Source : £tat Membre. 
 

 

61. Un £tat Membre a signal® que, depuis mai 2019, des automoteurs101 dôorigine 

chinoise chargent du charbon ¨ Nampo et Taean (R®publique populaire d®mocratique 

de Cor®e). Ces barges ont livr® directement leurs cargaisons dans trois ports de la baie 

de Hangzhou (Chine). De mai ¨ ao¾t 2019, au moins 540 000 tonnes de charbon 

provenant de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e ont ®t® livr®es dans le 

cadre de 47 exp®ditions. Au moins 37 barges diff®rentes, toutes dôorigine chinoise, 

ont contribu® ¨ lôexportation de charbon provenant de la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e de mai ¨ septembre 2019. Selon le m°me £tat Membre, bon 

nombre des barges qui ont remont® le Yangzi Jiang (Chine) ont livr® leurs cargaisons 

dans des installations situ®es sur le fleuve102. 

 

  Exp®ditions de charbon par automoteurs 
 

62. On trouvera ci-apr¯s des exemples de livraisons de charbon effectu®es de juin ¨ 

novembre 2019103. 

 

  Livraison par le Xin Da Hai de charbon en provenance de la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e, de juin ¨ ao¾t 2019 
 

63. Le Xin Da Hai (num®ro dôidentit® du service mobile maritime 413690886) a 

charg® du charbon ¨ Nampo le 18 juillet 2019, fait route sur le Yangzi Jiang le 

29 juillet 2019 et a accost® ¨ un quai charbonnier du fleuve apr¯s avoir d®charg® sa 

cargaison de charbon [voir fig. 11 a)]. Le Groupe dôexperts note quôavant son p®riple 

de juillet 2019, lôautomoteur avait ®galement fait route jusquôen R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e en juin 2019 par le m°me itin®raire [voir fig. 11 b)], preuve 

quôau moins une livraison maritime a ®t® effectu®e de mani¯re r®it®r®e. Aucune 

__________________ 

 100 Le num®ro IMO dôun navire est unique et nôest jamais attribu® ¨ un autre navire. Le num®ro 

dôidentit® du service mobile maritime est attribu® par le pays dôenregistrement ou lôadministration 

du pavillon du navire. 

 101 Lô£tat Membre a estim® que ces barges sont presque certainement de propri®t® et dôexploitation 

chinoises. 

 102 Certains experts sont dôavis que lôinformation fournie dans ce paragraphe peut °tre corrobor®e. 

 103 Information dôun £tat Membre re­ue en novembre 2019. 
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transmission du syst¯me dôidentification automatique nôa ®t® re­ue du Xin Da Hai ̈  

partir du 1er juillet 2019104. 

 

Figure 11 a) 

Le Xin Da Hai transportant du charbon en provenance de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e, 

de juillet ¨ ao¾t 2019 
 

 

 
 

Source : £tat Membre ; carte : Groupe dôexperts. 
 

 

 

  Figure 11 b) 

  Itin®raire du Xin Da Hai jusquô̈ Nampo, juin 2019 
 

 

 
 

Source : Windward. 
 

 

 

  Captures dô®cran dôautomoteurs non identifi®s livrant du charbon en provenance 

de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e, de juillet ¨ octobre 2019105 
 

64. Le jour o½ lôautomoteur A a charg® du charbon ¨ Taean, le 19 juillet 2019, 

lôautomoteur B, transportant ®galement un chargement de charbon, a ®t® observ® aux 

environs du barrage-®cluse de Nampo. Les automoteurs A et B ont ensuite pris la mer 

pour faire route jusquôau fleuve Yangzi Jiang et y ont mouill® avec leur cargaison de 

charbon provenant de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e le 3 ao¾t 2019. 

Le 1er septembre, lôautomoteur C a charg® du charbon ¨ Nampo. Il a ®t® par la suite 

observ® avec un autre automoteur non identifi®, lôautomoteur D, le 9 septembre 2019, 

transportant du charbon au large du barrage-®cluse. Les automoteurs C et D ont 

d®charg® leur cargaison de charbon au moyen dôun transbordement effectu® sur le 

fleuve Yangzi Jiang le 20 septembre 2019. Ayant proc®d® ¨ un chargement de charbon 

__________________ 

 104 Windward (consultation le 17 novembre 2019). 

 105 Les lettres A, B, C, D et E d®signent les automoteurs non identifi®s. 
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¨ Taean le 3 octobre 2019, lôautomoteur E a suivi le m°me itin®raire et a d®charg® sa 

cargaison le 9 octobre 2019. La figure 12 illustre les exemples mentionn®s aux 

paragraphes 62 ¨ 64 ; de telles exportations de charbon en provenance de la 

R®publique populaire d®mocratique de Cor®e ont lieu tous les mois. 

 

Figure 12 

Itin®raires des automoteurs transportant du charbon en provenance de la R®publique, 

de juillet ¨ octobre 2019 
 

Automoteurs A et B 
 
 

 
 
 
 

Automoteurs C et D 
 
 

 
 
 
 

Automoteur E 
 
 

 
 

Source : £tat Membre ; carte : Groupe dôexperts. 
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  Livraison directe par lôautomoteur alpha de charbon en provenance  

de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e, dôoctobre ¨ novembre 2019106 

 

65. Les cales vides, lôautomoteur alpha a pris la mer pour rejoindre le barrage-®cluse 

de Taedong le 22 octobre 2019 et, selon des observations, en est reparti avec du 

charbon provenant de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e, bien visible 

dans ses cales une semaine plus tard pr¯s de Nampo. Lôitin®raire, lôidentit® et la 

cargaison de lôautomoteur sont mis en ®vidence par des photographies prises en gros 

plan (voir fig. 13). 

 

  Figure 13 
  Itin®raire de lôautomoteur alpha transportant du charbon en provenance 

de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e, dôoctobre ¨ novembre 2019 
 

 

 
 

Source : £tat Membre ; carte : Groupe dôexperts. 
 

 

 

  Livraison directe par lôautomoteur bravo de charbon en provenance de la 

R®publique populaire d®mocratique de Cor®e, novembre 2019107 

 

66. Lôautomoteur bravo a ®t® observ® transportant un chargement de charbon en 

provenance de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e ¨ Taean le 

1er novembre 2019. Le 4 novembre 2019, lôautomoteur a fait route en mer Jaune et a 

®t® observ® un jour plus tard naviguant sur le fleuve Yangzi Jiang (voir fig. 14). 

 

__________________ 

 106 Alpha d®signe lôautomoteur non identifi®. 

 107 Bravo d®signe lôautomoteur non identifi®. 
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  Figure 14 

  Itin®raire de lôautomoteur bravo transportant du charbon en provenance 

de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e, novembre 2019 
 

 

 
 

Source : £tat Membre ; carte : Groupe dôexperts. 
 

 

 

  Autres sites de transbordement de charbon provenant de la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e 
 

67. Le nombre des transbordements effectu®s dans le golfe du Tonkin (voir 

S/2019/691, par. 20) a diminu® consid®rablement, au profit dôun accroissement des 

livraisons aux zones portuaires de Ningbo-Zhoushan et de Lianyungang en Chine. 

Cette augmentation oblige encore davantage les autorit®s portuaires et douani¯res ¨ 

renforcer le contr¹le des navires et de leurs documents dôexp®dition, et ¨ proc®der ¨ 

la saisie de tout navire soup­onn® de transporter des marchandises interdites. 

68. Le fait que la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e utilise ces sites, qui 

sont plus proches de ses ports que le golfe du Tonkin, r®duit probablement le temps 

de rotation des livraisons de charbon. Cette solution pr®sente pour la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e lôavantage dôeffectuer des livraisons plus rentables 

et, pour les navires du pays, contribue probablement ¨ une moindre exposition ¨ des 

contr¹les. Le plus grand nombre de ces activit®s aux alentours des zones portuaires 

concern®es contraint dôautant plus les autorit®s comp®tentes ¨ prendre des mesures 

de diligence raisonnable et des contre-mesures concernant les cargaisons interdites 

export®es depuis les ports de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e. 

 

 i) Poursuite des transbordements avec des navires de la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e pr¯s de Ningbo-Zhoushan 
 

69. Les navires nord-cor®ens ont continu® de proc®der ¨ des transbordements dans 

la zone de Ningbo-Zhoushan o½, selon un £tat Membre, un grand nombre de ces 

navires ont ®t® observ®s ¨ un moment donn®. La figure 15 montre de nombreux 

navires de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e ayant jet® lôancre pr¯s de 

la zone de Ningbo-Zhoushan le 10 octobre 2019. 

 

https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
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  Figure 15 

  Navires de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e 

pr¯s de Ningbo-Zhoushan 
 

 

 
 

Source : £tat Membre. 
 

 

 

 ii) Transbordements avec des navires de la R®publique populaire d®mocratique 

de Cor®e pr¯s de Lianyungang 
 

70. La R®publique populaire d®mocratique de Cor®e utilise ®galement la zone de 

mouillage de Lianyungang pour effectuer des transbordements de charbon. Le nombre 

de navires nord-cor®ens ancr®s pr¯s de Lianyungang [voir fig. 16 a) t®moigne du 

nombre de transbordements de charbon ¨ un moment donn®. La figure 16 b) montre 

®galement comment on utilise des grues flottantes pour faciliter ces transbordements 

illicites de charbon. 

 

  Figure 16 a) 

  Navires de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e 

pr¯s de Lianyungang 
 

 

 
 

Source : £tat Membre. 
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  Figure 16 b) 

  Utilisation de grues flottantes 
 

 

 
 

Source : £tat Membre. 
 

 

 

 iii) Transbordement avec des navires de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e 

dans le golfe du Tonkin 
 

71. Le Groupe dôexperts m¯ne une enqu°te sur un navire battant pavillon 

vietnamien, le Phuong Linh 269 (num®ro dôidentit® du service mobile maritime 

574005969), soup­onn® dôavoir livr® du charbon provenant de la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e au port de Qisha (Chine), ¨ de multiples reprises. 

Le navire ®tait en activit® de septembre 2018 ¨ f®vrier 2019 alors quôil nôavait pas de 

num®ro OMI valide et ne transmettait aucun signal du syst¯me dôidentification 

automatique108. Les enqu°tes se poursuivent en la mati¯re (voir annexe 14). 

 

  Utilisation de vraquiers de plus grande taille 
 

72. Le transbordement de charbon provenant de R®publique populaire d®mocratique 

de Cor®e qui est effectu® entre des navires battant pavillon nord-cor®en et des 

vraquiers de plus grande taille et battant pavillon ®tranger ¨ des fins de livraison ï et 

non plus sur des navires petits et l®gers comme il a ®t® observ® dans le rapport 

pr®c®dent du Groupe dôexperts ï constitue un nouveau sujet de pr®occupation. 

Lôutilisation de navires de plus grande taille, dont la capacit® de transport est de deux 

¨ trois sup®rieure aux navires de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e, 

laisse supposer que des quantit®s beaucoup plus importantes de charbon illicite sont 

transbordables ¨ chaque trajet. Selon les informations fournies par un £tat Membre, 

le charbon a ®t® transbord® depuis des navires de la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e et d®charg® ¨ Caofeidian (Chine) en septembre 2019 (voir 

annexe 15). 

 

  Navire destin® au transport de la ferraille et achet® pour exporter du charbon 

illicite 
 

  Le Fu Xing 12 (no OMI 8605727 ; num®ro dôidentit® du service mobile 413621000) 
 

73. Le Groupe dôexperts enqu°te sur une affaire de contournement des sanctions 

dans le cadre de lôachat dôun vraquier, le Fu Xing 12, qui ®tait destin® au transport de 

la ferraille mais qui a ®t® utilis® pour exporter du charbon provenant de la R®publique 

__________________ 

 108 Windward. Le Phuong Linh 269 a transmis un num®ro OMI incorrect : 123456789. 
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populaire d®mocratique de Cor®e. Un £tat Membre a estim® que le navire avait ®t® 

achet® par la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e dans lôintention de mener 

des activit®s commerciales illicites. Le navire est actuellement inscrit dans une base 

de donn®es maritimes sp®cialis®es109  comme un navire de la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e, le Su Ri Bong. Cette affaire est importante ¨ plus dôun titre : 

la manipulation des identifiants et les multiples changements dôidentit® tout au long 

des trajets du navire ; lôachat dôun navire destin® au transport de la ferraille mais 

remis en service pour transporter du charbon provenant de la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e ; et le soup­on pesant sur la conversion du navire en un navire 

nord-cor®en. Il sôagit dôun des quelques cas o½ le Groupe dôexperts a rep®r® des 

navires ayant ®t® acquis par de nouveaux propri®taires avant de transporter des 

marchandises soumises ¨ des sanctions et provenant directement de la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e. 

 

  Manipulation des identifiants du navire 
 

74. Selon les bases de donn®es du registre chinois des navires de commerce, le 

Fu Xing 12 a ®t® vendu en juin 2019 par Ningbo Shipping Co. Ltd., et a ®t® achet® ¨ 

un prix disproportionn®. M°me si le navire a ®t® enregistr® sur une base de donn®es 

maritimes comme bris®110, il a continu® dô°tre utilis® et a chang® dôidentit® ¨ lôissue 

de sa vente. Apr¯s avoir ®t® mis en cale s¯che dans un chantier naval pr¯s de Ningbo 

en juillet 2019, le navire a pris la mer le 14 ao¾t ou aux alentours de cette date sous 

le nom de Pu Zhou et sous pavillon sierra-l®onais ¨ destination de la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e (voir fig. 17). 

 

  Figure 17 

  Le Fu Xing 12 amarr® ¨ un chantier naval pr¯s de Ningbo/le Fu Xing 12 

¨ Nampo en octobre 2019 
 

 

 
 

Source : £tat Membre ; carte : Groupe dôexperts. 
 

 

75. Selon une base de donn®es maritimes sp®cialis®es, le navire a chang® dôidentit® 

dôao¾t ¨ novembre 2019, ainsi que dôindicatif, de num®ro dôidentit® du service mobile 

et de nom ¨ de multiples reprises. Durant cette p®riode, le navire a ®t® signal® comme 

faisant route vers Sinchang (R®publique populaire d®mocratique de Cor®e). On a 

ensuite constat® sa pr®sence ¨ Nampo le 9 novembre 2019, alors quôil transportait un 

chargement de charbon provenant de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e 

et ®tait identifi® comme le Hua Hai battant pavillon chinois, tout en utilisant 

cependant un num®ro dôidentit® du service mobile, le 413621000, pr®c®demment 

__________________ 

 109 Windward. 

 110 IHS Markit (consultation le 12 novembre 2019). 
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enregistr® et appartenant au Su Tong Hai. Le navire est retourn® ¨ Ningbo pour livrer 

du charbon sous cette identit® le 13 novembre 2019. Au total, le navire a fait lôobjet 

dôune manipulation de ses identifiants lorsquôil est parti de Ningbo vers la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e et lorsquôil est retourn® ¨ Ningbo en utilisant deux 

syst¯mes dôidentification automatique ¨ bord, sous quatre noms diff®rents ï le 

Fu Xing 12, le Puzhou, le Su Ri Bong et le Hua Hai/Su Tong Hai111 ï et en battant 

trois pavillons diff®rents (ceux de la Chine, de la R®publique populaire d®mocratique 

de Cor®e et de la Sierra Leone112), comme on le voit dans les figures 18 a) et b). Le 

Groupe dôexperts a demand® des renseignements et attend une r®ponse des 

responsables des registres dôimmatriculation de la Sierra Leone, sous le pavillon de 

laquelle le navire aurait navigu®. Les autorit®s des Ċles Vierges britanniques ont 

confirm® que la compagnie Honour Sail Ltd. (inscrite comme la propri®taire, 

lôexploitante et la g®rante du navire sur une base de donn®es maritimes113) a bien ®t® 

enregistr®e en avril 2019. Les enqu°tes se poursuivent. 

76. M°me si la mention ç bris® è figure dans une base de donn®es maritimes ¨ 

propos de lô®tat du Fu Xing 12114, le fait que le navire demeure en activit® laisse 

supposer quôon a exploit® son statut dôinactivit® tel quôenregistr® aux fins dôun 

contournement des sanctions. 

 

  Figure 18 a) 

  Manipulation de lôidentit® du Fu Xing 12 
 

 

 
 

Source : Windward. 
 

 

 

__________________ 

 111 Ci-apr¯s, les r®f®rences du Groupe dôexperts au Fu Xing 12 renvoient de mani¯re interchangeable 

¨ lôensemble des diverses identit®s utilis®es pour le navire depuis juin 2019. 

 112 Information dôun £tat Membre. 

 113 IHS Markit (consultation le 12 novembre 2019). 

 114 Ibid. Le Groupe dôexperts note quôIHS Markit a mis ¨ jour les informations se rapportant ̈  lô®tat 

du navire, lesquelles ne font plus mention du fait que le navire est bris® (base de donn®es dôIHS 

Markit consult®e le 29 janvier 2020). 
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  Figure 18 b) 

  Itin®raire effectu® par le Fu Xing 12 pour charger du charbon provenant 

de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e 
 

 

 
 

Source : £tat Membre. Source : Windward/Planet Labs. 
 

 

 

  Acquisition illicite du navire 
 

77. En vertu des r®solutions du Conseil de s®curit®, il est interdit ¨ la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e dôacheter tous navires neufs ou dôoccasion115. Dans 

une annonce relative ¨ la vente aux ench¯res publiques du Fu Xing 12, il est signal® 

que le navire a ®t® vendu pour 17 millions de yuans (soit 2 474 167 dollars) en juin 

2019116. Le prix de vente affich® du navire ®tait de 5,5 millions de yuans (soit 800 466 

dollars). Le Groupe dôexperts a re­u des renseignements sur une soci®t® domicili®e 

dans la Province chinoise de Taµwan, laquelle pourrait avoir ®t® affili®e aux nouveaux 

propri®taires ou exploitants du navire ¨ lôissue de la vente. Les enqu°tes se 

poursuivent. La Chine a r®pondu quôelle coordonnait les activit®s des autorit®s 

comp®tentes en vue dôenqu°ter sur ces affaires. 

 

  Autres exp®ditions de charbon provenant de la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e 
 

  Enqu°tes sur les r®seaux de la cha´ne dôapprovisionnement 
 

78. Le Groupe dôexperts poursuit ses enqu°tes sur des cas nouvellement ou 

pr®c®demment signal®s de transbordement de charbon provenant de la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e, notamment de charbon transport® ¨ bord du 

DN5505, du Dong Thanh et de navires ayant ®t® interdits dôacc¯s ¨ tout port national 

par un £tat Membre en raison de cette activit®. Les textes et figures qui suivent 

expliquent en d®tail chaque type de contournement et de violation des sanctions. 

 

 i) Transport de charbon provenant de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e 

sur le DN5505 
 

79. Le Groupe dôexperts a inspect® un navire battant anciennement pavillon 

togolais, le DN5505 (no OMI 8630708) (voir fig. 19)117, qui est entr® dans le port de 

Pohang (R®publique de Cor®e) le 4 f®vrier 2019, en provenance pr®tendument de 

__________________ 

 115 R®solution 2397 (2017), par. 14, et r®solution 2321 (2016), par. 30. 

 116 Selon cette annonce, le navire a ®t® vendu ¨ Mme Liu de Zhoushan. 

 117 Inscrit sous pavillon inconnu en juillet 2019 (base de donn®es dôIHS Markit consult®e le 

7 novembre 2019). 

https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
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Nakhodka (F®d®ration de Russie), et a ®t® ensuite immobilis® par les autorit®s de la 

R®publique de Cor®e en application du paragraphe 9 de la r®solution 2397 (2017)118. 

La F®d®ration de Russie a confirm® quôil nôexistait aucun document attestant lôentr®e 

du navire dans des ports russes durant les p®riodes consid®r®es dans le cadre de 

lôenqu°te men®e sur lôexp®dition de charbon. Les enqu°tes se poursuivent sur les 

d®placements effectu®s par le navire en octobre 2018 et en f®vrier 2019, p®riodes 

pr®sum®es dôexportation de charbon provenant de la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e. 

 

  Figure 19 

  DN5505 
 

ê gauche : le DN5505; au milieu : traces de charbon sur le pont ; ¨ droite : la cale ¨ cargaison 
 

 

 
 

Source : Groupe dôexperts. 
 

 

 

 ii) Transport de charbon provenant de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e 

¨ partir du Wise Honest 
 

80. Le Groupe dôexperts poursuit ses enqu°tes sur la cha´ne dôapprovisionnement 

du charbon provenant de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e, transport® 

¨ bord du Wise Honest (no OMI 8905490) et transbord® par le Dong Thanh (no OMI 

9180035) battant pavillon vietnamien (voir S/2019/691, par. 24 ¨ 29). Au total, trois 

certificats dôorigine ont ®t® fournis pour lôexp®dition de charbon sur le Dong Thanh 

(voir ibid., annexe 9). LôIndon®sie a confirm® au Groupe dôexperts quôun certificat 

dôorigine o½ il est fait mention de ç charbon indon®sien è ¨ propos du charbon 

transport®, lequel a ®t® d®livr® par les acheteurs qui facilitaient le transbordement, 

nôest pas authentique (voir annexe 16). Le Groupe dôexperts poursuit son enqu°te sur 

les transactions financi¯res relatives ¨ la cargaison illicite de charbon. 

81. Le Groupe dôexperts avait retrac® lôitin®raire du transport du charbon ¨ bord du 

Dong Thanh et avait ®t® en contact avec lôaffr®teur ¨ temps du navire suite ¨ 

lôincapacit® pour le navire dôentrer dans un port avec sa cargaison. Le Viet Nam a 

inform® le Groupe dôexperts que les organismes vietnamiens comp®tents avaient 

inspect® le navire et men® des enqu°tes pour ®tablir lôorigine de la cargaison et sa 

__________________ 

 118  Durant lôinspection, le Groupe dôexperts a constat® que le navire avait continu® dô°tre utilis® pour 

transporter du charbon et nôavait cess® de naviguer en octobre 2018 

https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
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destination. Le navire et la totalit® de sa cargaison ont ®t® saisis en attendant quôune 

d®cision d®finitive soit prise conform®ment aux dispositions pertinentes des lois 

vietnamiennes applicables. 

 

 iii) Enqu°tes sur lôexportation de charbon illicite dans des pays tiers 
 

82. En octobre 2019, quatre individus et cinq soci®t®s ont ®t® jug®s coupables par 

le tribunal de district de Daegu (R®publique de Cor®e) de participation ¨ des 

exportations interdites de charbon effectu®es par le R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e dans le port de Kholmsk (F®d®ration de Russie), en 2017 (voir 

S/2019/171, par. 37). De plus, le Bureau du Procureur de district de Busan 

(R®publique de Cor®e) m¯ne une enqu°te concernant six individus et cinq soci®t®s 

soup­onn®s de sô°tre livr®s ¨ des activit®s similaires entre d®cembre 2017 et juin 

2018. La R®publique de Cor®e a communiqu® la liste des navires dont elle a interdit 

lôentr®e dans ses ports en raison de leur participation confirm®e dans des activit®s 

interdites par les r®solutions pertinentes (voir tableau 1). 

 

  Tableau 1 

  Interdictions dôentr®e dans les ports prononc®es par la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e depuis ao¾t 2018 
 

 

Nom du navire  Num®ro IMO  Pavillon 

Date de lôinterdiction 

dôentr®e dans un port 

national  

    Hammer 

(anciennement Sky Angel) 

9168441 Vanuatu  

(anciennement Panama) 

11 ao¾t 2018 

Chen Yang 

(anciennement Rich Glory) 

8649905 Sierra Leone 11 ao¾t 2018 

Ga Hong 

(anciennement Shinning 

Rich) 

9596923 Togo 

(anciennement Belize) 

11 ao¾t 2018 

Jin Long 8730986 Belize 11 ao¾t 2018 

Yu Yuana 9358694 Togo 18 ao¾t 2018 

An Quan Zhou 66 8742240 Inconnu 

(anciennement Panama) 

28 d®cembre 2018 

Tai Xin 9088598 Inconnu 

(anciennement Togo) 

28 d®cembre 2018 

Xin Yang 688 8657809 Chine 

(anciennement Belize) 

28 d®cembre 2018 

Lucky Star  9015278 Inconnu 

(anciennement Togo) 

28 d®cembre 2018 

East River 9109952 Panama 28 f®vrier 2019 

 

Source : £tat Membre, Groupe dôexperts. 
 

 a Enregistr® dans la base de donn®es dôIHS Markit comme bris®. 
 

 

 

https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
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  Exportation de sable en provenance de la R®publique populaire d®mocratique 

de Cor®e 
 

83. En d®cembre 2017, le Conseil de s®curit®, dans sa r®solution 2397 (2017), a 

interdit lôexportation de terre et de roche (code 25 du Syst¯me harmonis® de 

d®signation et de codification des marchandises), dont le sable est un composant, et 

les exportations de sable sont, par cons®quent, soumises ¨ cette r®solution. Le chapitre 

25 du Syst¯me harmonis® pr®cise ¨ ce propos : ç Sables naturels de toutes esp¯ces, 

m°me color®s, ¨ lôexclusion des sables m®tallif¯res du chapitre 28.119 è Selon un £tat 

Membre, une op®ration importante dôexportation de sable ¨ partir de la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e est men®e depuis mai 2019, laquelle sôest sold®e 

par lôexp®dition de plus 100 cargaisons illicites de sable en provenance de ce pays. 

Des navires battant pavillon chinois et dôautres sous pavillon ®tranger auraient charg® 

du sable ¨ ou pr¯s de Haeju, dans la province de Hwanghae (R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e), et dans le district des travailleurs de Sinchang du comt® de 

Pukchong, province du Hamgyong du Sud (R®publique populaire d®mocratique de 

Cor®e). Selon cet £tat Membre, ces livraisons repr®sentaient au moins un million de 

tonnes de sable et une valeur dôau moins 22 millions de dollars120, 121. Le sable en 

provenance de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e, obtenu par dragage 

fluvial, a ®t® exp®di® dans des ports chinois122. 

 

  Chargement de sable au port de Haeju (R®publique populaire d®mocratique 

de Cor®e) 
 

84. Selon un £tat Membre, en mai 2019, des dragueurs de mer ont charg® du sable 

sur plus de 92 automoteurs battant probablement pavillon chinois, dans la zone portuaire 

de Haeju et avant que ces derniers ne fassent route vers des ports chinois123 , 124 . La 

localisation des coordonn®es et de lôitin®raire des automoteurs sur une plateforme 

satellitaire commerciale (voir fig. 20) corrobore les informations communiqu®es. Le 

nombre de navires ayant suivi cet itin®raire ainsi que le volume de sable export® 

depuis la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e t®moigne de la nature 

coordonn®e et organis®e des livraisons assur®es. 

 

__________________ 

 119 Voir Organisation mondiale des douanes, ç Salt ; sulphur ; earths and stone ; plastering materials, 

lime and cement è (ç Sel ; soufre ; terres et peirres ; pl©tres, chaux et ciments è), in Harmonized 

Commodty Description and Coding System, 2017. 

 120 Lô£tat Membre ayant fourni cette information a calcul® la valeur du sable sur la base dôun prix 

estim® de 22 dollars la tonne. 

 121 Plusieurs experts sont dôavis que cette information peut °tre corrobor®e. 

 122 Certains experts sont dôavis que cette information peut °tre corrobor®e. 

 123 Le Groupe dôexperts a pr®sent® une liste dôautomoteurs avec leurs identifiants (nom et num®ro 

dôidentit® du service mobile) et le nombre de trajets ayant probablement donn® lieu ¨ des 

exportations de sable depuis Heaju (R®publique populaire d®mocratique de Cor®e) vers la Chine 

entre avril et juin 2019, et a sollicit® de lôaide dans le cadre des enqu°tes men®es. 

 124 Certains experts sont dôavis que cette information peut °tre corrobor®e. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
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  Figure 20 

  Transport de sable en provenance de la R®publique populaire d®mocratique 

de Cor®e par automoteurs, effectu® le 12 mai 2019 
 

 

 
 

Source : (en haut) £tat Membre, (en bas, ¨ gauche et ¨ droite) Planet ; carte : Groupe dôexperts. 
 

 * Groupe principal dôautomoteurs (37,84Á de latitude nord, 125,71Á de longitude est ; 37,84Á 

de latitude nord, 125,72Á de longitude est ; 37,85Á de latitude nord, 125,72Á de longitude est ; 

37,85Á de latitude nord, 125,73Á de longitude est). 



S/2020/151 
 

 

20-02046 42/270 

 

85. La Chine a r®pondu quôelle attachait une grande importance aux indices fournis 

par le Groupe dôexperts sur le trafic de sable en provenance de la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e. La partie chinoise, toutefois, nôa pas pu retracer 

lôitin®raire des navires concern®s et nôa pas ®t® en mesure de confirmer que le sable 

en question avait ®t® transport® dans des ports chinois. 

  Transport de sable en provenance de Sinchang (R®publique populaire d®mocratique 

de Cor®e) 
 

86. Le Groupe dôexperts a men® une enqu°te sur le Rui Jin (no OMI 8919104), 

soup­onn® dôavoir livr® du sable provenant de la R®publique populaire d®mocratique 

de Cor®e ¨ Ningbo ¨ de multiples reprises, tout en naviguant sous pavillon des 

Palaos125. Apr¯s son p®riple non d®clar® le plus r®cent vers la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e ¨ la mi-novembre 2019, le navire, ¨ son retour, a ®t® 

immobilis® dans la zone de Ningbo le 3 d®cembre 2019, apr¯s la publication dôun avis 

par le registre international des navires des Palaos. Le Rui Jin est rest® au mouillage 

hors du port de Ningbo ¨ compter du 12 janvier 2020, dans lôattente dôune inspection 

par son £tat pavillon126. 

87. Le propri®taire inscrit du Rui Jin, Optimum Peace Limited127, a acquis ce dernier 

le 19 juin 2019, son g®rant et exploitant ®tant la compagnie Basement Shipping 

Co. Ltd.128. Depuis lors, le Rui Jin a effectu® toute une s®rie de trajets sur le m°me 

mod¯le. Apr¯s avoir quitt® son port de d®part en Chine, le navire a d®sactiv® son 

syst¯me dôidentification automatique ¨ chaque trajet pendant une p®riode assez 

longue. Au cours dôune de ces p®riodes, il est attest®, gr©ce ¨ lôimagerie satellitaire, 

que le navire a fait route vers Sinchang pour y charger du sable fluvial. Une fois 

revenu dans les eaux internationales, il a r®activ® son syst¯me dôidentification 

automatique et sôest rendu en Chine pour y d®charger sa cargaison129. Optimum Peace 

Limited130  et Basement Shipping Co. Limited131  nôont pas encore r®pondu aux 

demandes de renseignements du Groupe dôexperts. Les enqu°tes se poursuivent. 

88. Le 25 novembre 2019, les responsables du registre international des navires des 

Palaos ont essay® de localiser le Rui Jin ̈  compter de la d®sactivation le 18 novembre 

2019 du syst¯me dôidentification automatique du navire et de son syst¯me 

dôidentification et de suivi des navires ¨ grande distance. Ils ont contact® les autorit®s 

portuaires de Vladivostok (F®d®ration de Russie), derni¯re destination connue du 

navire, et celles-ci leur ont indiqu® que le navire nô®tait pas l¨-bas. Parall¯lement, les 

responsables du registre sont entr®s en relation avec les propri®taires et g®rants du 

Rui Jin, pour conna´tre la localisation du navire ; ces derniers ont affirm®, quant ¨ 

eux, que le navire ®tait bien au mouillage dans le port de Vladivostok et que son 

syst¯me dôidentification automatique et son syst¯me dôidentification et de suivi des 

__________________ 

 125 Un £tat Membre a inform® le Groupe dôexperts que le Rui Jin ®tait soup­onn® dôavoir d®charg® en 

Chine du sable en provenance de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e en juin, juillet et 

octobre 2019. Certaines images des trajets et des activit®s de chargement et de d®chargement de 

sable en rapport avec la livraison effectu®e par le navire en octobre ont ®t® communiqu®es au 

Groupe dôexperts. 

 126 Information fournie par lô£tat du pavillon. 

 127 Optimum Peace Ltd., 5/F, Dah Sing Life Building, 99-105 Des Voeux Road, Central, Hong Kong 

(Chine). 

 128 Basement Shipping Co. Ltd., Room 1302, 13/F Cheong K Building, 84-86 Des Voeux Road, 

Central, Hong Kong (Chine), a ®t® inscrite le 2 janvier 2019 (syst¯me dôinformation int®gr® du 

registre des soci®t®s de Hong-Kong). 

 129 Lô£tat Membre ayant fourni cette information a estim® quô̈  elle seule, une cargaison de sable 

illicite en provenance de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e ®tait dôune valeur 

approximative de 595 503 dollars. 

 130 En chinois : Ὲ . 

 131 En chinois : ּף ףּ Ὲ . 
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navires ®taient hors service. Cette information sur sa localisation a ®t® d®mentie par 

les autorit®s portuaires de Vladivostok (voir annexe 17). Le 2 d®cembre 2019, les 

responsables du registre ont adress® un avis dôinterdiction de navigation au Comit® 

du contr¹le des navires par lô£tat du port du M®morandum dôentente de Tokyo sur le 

contr¹le des navires par lô£tat du port dans la r®gion Asie-Pacifique, une organisation 

intergouvernementale de coop®ration. Le 3 d®cembre 2019, les responsables du 

registre ont conclu que le Rui Jin ®tait ¨ Ningbo, ont ®mis un avis dôimmobilisation ¨ 

lôattention de lô£tat du pavillon et ont r®voqu® les certificats dôenregistrement du 

navire ¨ titre provisoire (voir fig. 21). Le 18 d®cembre 2019, ils ont inform® les 

propri®taires et g®rants du Rui Jin quôil leur fallait proc®der ¨ une inspection de 

s®curit® compte tenu du rapport faisant ®tat du dysfonctionnement du syst¯me 

dôidentification automatique et du syst¯me dôidentification et de suivi des navires ¨ 

grande distance, et sôassurer que le navire nôavait pas ®t® impliqu® dans une 

quelconque activit® ill®gale. Les responsables du registre ont demand® aux autorit®s 

portuaires de Ningbo dôautoriser le navire ¨ rejoindre le port de mani¯re ¨ pouvoir 

proc®der ¨ lôinspection132. 

89. Les Palaos ont communiqu® au Groupe dôexperts des informations actualis®es 

indiquant que, le 21 janvier 2020, les responsables du registre international des 

navires des Palaos sô®taient r®unis pour examiner la question des violations 

pr®sum®es des sanctions par le Rui Jin et quôau vu des ®l®ments de preuve r®unis et 

compte tenu du silence des propri®taires du navire ¨ cet ®gard et de leur non 

comparution au tribunal, ils avaient annul® lôimmatriculation dudit navire 

conform®ment au paragraphe 12 de la r®solution 2397 (2017), et ce avec effet 

imm®diat. Le nouveau propri®taire inscrit du navire, Xiang Rui Shipping Co. Ltd.133, 

sous le nom de MIR (voir annexe 18), avait essayé de faire enregistrer le Rui Jin sous 

pavillon sierra-léonais. Après avoir été informée par les responsables du registre de 

la désimmatriculation du navire, la Sierra Leone a confirmé que le navire nôétait plus 

inscrit sous son pavillon. 

 

  Figure 21 

  Images du Rui Jin ¨ Sinchang et ¨ Ningbo 
 

 

 
 

Source : £tat Membre ; carte : Groupe dôexperts. 
 
 
 

  Transfert de droits de p°che 
 

90. La R®publique populaire d®mocratique de Cor®e a continu® de proc®der au 

transfert de droits de p°che en violation des sanctions applicables au cours de la 

__________________ 

 132 Lettre du 18 d®cembre 2019 adress®e par les responsables du registre international des navires des 

Palaos au Ministre des infrastructures publiques, de lôindustrie et du commerce des Palaos, dont 

une copie a ®t® communiqu®e au Groupe dôexperts. 

 133 En chinois : Ὲ . 

https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
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p®riode consid®r®e134. Selon un £tat Membre, les recettes r®sultant de cette activit® 

ont ®t® pour la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e de 120 millions de 

dollars en 2018. Deux autres £tats Membres ont fourni au Groupe dôexperts des 

informations dans lesquelles figurent notamment des images de navires de p°che 

chinois affichant sur leur coque ou superstructure un num®ro dôimmatriculation de 

p°che de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e ou bien avec des 

documents135  ou des certificats provisoires du registre de la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e (voir fig. 22), observ®s ¨ la mi-2019136. 

 

  Figure 22 

  Navires de p°che avec leurs num®ros de permis de p°che (en haut), 

un permis de p°che (en bas, ¨ gauche) et un certificat de registre provisoire 

(en bas, ¨ droite), documents photographi®s pour un seul navire 
 

 

 
 

Source : £tats Membres. 

__________________ 

 134 Voir S/2019/171, par. 47 ¨ 49, et S/2019/691, par. 30 ¨ 31. 

 135 Dont la p®riode de validit® court de mai ¨ d®cembre 2019. 

 136 Les navires de p°che dont les membres dô®quipage et les responsables des compagnies connexes 

ont ®t® interview®s, tels quôil ressort des entretiens r®alis®s, sont les suivants :  59798, 

9 , 138, 51006, ў , ҍ ,  

and . 

https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
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91. Un £tat Membre a signal® que, lors dôun entretien, un membre de lô®quipage 

avait indiqu® que le prix dôun permis de p°che pour une dur®e de validit® de trois 

mois ®tait dôenviron 400 000 yuans (soit approximativement 57.594 dollars)137. Apr¯s 

examen des rapports et des images fournis par les £tats Membres, le Groupe dôexperts 

a constat® que les navires concern®s avaient tent® de se soustraire aux patrouilles des 

pays voisins de diverses mani¯res, notamment en recouvrant ¨ la peinture le nom du 

navire et en le rempla­ant par un autre, et en obtenant des permis de p°che dans la 

zone de p°che de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e. Selon le m°me £tat 

Membre, les membres dô®quipage de nombreux navires ont affirm® avoir inform® les 

autorit®s dont ils relevaient quôils faisaient route vers la zone de p°che de la 

R®publique populaire d®mocratique de Cor®e. Faisant suite ¨ la demande de 

renseignements du Groupe dôexperts, la Chine a r®pondu que plusieurs des navires 

signal®s par ledit Groupe pr®sentaient alors un num®ro dôimmatriculation incomplet, 

un navire chinois ®tant tenu dôafficher un num®ro ¨ cinq chiffres, outre son nom. Elle 

nôen a pas moins men® une enqu°te sur des navires, y compris peut-°tre sur les navires 

signal®s par le Groupe dôexperts. Elle a mis en ®vidence que certains nôop®raient que 

dans les zones c¹ti¯res de la Chine et que plusieurs autres nô®taient pas inscrits dans 

le syst¯me dôimmatriculation des navires de p°che. De plus, certains navires 

impliqu®s dans des activit®s interdites recouraient ¨ une tactique de contournement 

qui consistait ¨ user dôune fausse dôidentit® ou ¨ usurper une identit®. Il ®tait par 

cons®quent tr¯s difficile de v®rifier les informations communiqu®es par le Groupe 

dôexperts. 

 

  Recommandations 
 

92. Le Groupe dôexperts recommande que le Comit® d®signe le Rui Jin 

(no OMI 8919104) pour violation du paragraphe 6 de la r®solution 2397 (2017). 

93. Afin dôaider les £tats Membres, le Groupe dôexperts pr®conise ¨ nouveau 

la cr®ation dôun m®canisme de coop®ration r®gionale permettant dô®changer des 

informations en vue de d®terminer si les navires faisant lôobjet dôune enqu°te ont 

bien accost® aux ports mentionn®s dans leurs documents relatifs ¨ lôorigine de 

leur cargaison et sôils y ont bien charg® du charbon. Les £tats Membres 

devraient ®tablir un point de contact ¨ cette fin. 

94. Le Groupe dôexperts recommande que les £tats Membres prennent toutes 

les mesures n®cessaires, notamment en promulguant des textes l®gislatifs 

pr®voyant une action appropri®e contre tout navire reconnu coupable dôavoir 

viol® les sanctions. 

95. Le Groupe dôexperts recommande que les £tats Membres partagent entre 

eux ainsi quôavec le Comit® et le Groupe dôexperts la liste des navires dont 

lôimplication a ®t® confirm®e dans des activit®s ou dans le transport de 

marchandises interdites par les r®solutions pertinentes. 

 

  Statistiques commerciales de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e 
 

96. Les statistiques commerciales publiquement accessibles ne refl¯tent pas la 

totalit® du commerce ext®rieur de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e ou 

ne donnent pas n®cessairement une indication exacte des hausses et des baisses 

intervenant dôune ann®e sur lôautre. Le Groupe dôexperts continue dôanalyser les 

exportations et les importations de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e 

qui sont en violation des r®solutions pertinentes du Conseil de s®curit®. En pareil cas, 

le Groupe dôexperts utilise les statistiques commerciales publi®es qui sôappuient sur 

les donn®es douani¯res des £tats Membres, telles quôelles sont communiqu®es au 

__________________ 

 137 Taux de change au 7 janvier 2020. 
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Centre du commerce international (CCI) pour son outil Trade Map ou tir®es des bases 

de donn®es commerciales sur les ®changes mondiaux comme Global Trade Atlas138. 

Dôune mani¯re g®n®rale, les exportations enregistr®es de la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e ont consid®rablement baiss® en 2018, depuis la pleine entr®e 

en vigueur de quatre nouvelles r®solutions adopt®es en 2017. 

 

  Tableau 2 

  £changes commerciaux de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e, 

2016-2018 

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

 2016 2017 2018 

    
Exportations 2 903 099  1 958 104  330 662 

Importations 3 137 119  3 431 936  2. 21 818 

Balance commerciale (234 020) (1 473 832) (1 991 156) 

 

Source : Trade Map du CCI, consult® le 14 d®cembre 2019. 
 

 

97. Lorsque les statistiques disponibles mettent en ®vidence le commerce de 

marchandises interdites, le Groupe dôexperts ®crit aux £tats Membres afin dôobtenir 

un compl®ment dôinformation et de v®rification. On trouvera les conclusions 

d®taill®es des enqu°tes men®es par le Groupe dôexperts ¨ lôannexe 19. Ces donn®es 

laissent entendre quôentre avril 2018 et septembre 2019, la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e a d®gag® des dizaines de millions de dollars au moyen 

dôexportations ill®gales, sans compter le volume bien plus important des ®changes 

non d®clar®s. Selon les enqu°tes du Groupe dôexperts et les informations obtenues 

aupr¯s des £tats Membres, la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e continue 

de proc®der de mani¯re illicite ¨ des exportations de marchandises telles que le 

charbon, qui nôappara´t pas dans la base de donn®es sur le commerce international 

(voir par. 54 ¨ 56 et 78 ¨ 82). De telles exportations pourraient expliquer comment 

lôaugmentation du d®ficit commercial enregistr®e ces derni¯res ann®es a ®t® 

partiellement compens®e. 

 

  Foire commerciale internationale de Pyongyang et activit®s des entit®s d®sign®es 
 

98. La R®publique populaire d®mocratique de Cor®e a continu® dôaccueillir sa foire 

commerciale internationale de Pyongyang comme tous les deux ans. Apr¯s que le 

Groupe dôexperts a recommand® la d®signation de la Korea International Exhibition 

Corporation, organisatrice de longue date de cet ®v®nement et entit® affili®e au 

Minist¯re du commerce ext®rieur de la R®publique populaire d®mocratique de 

Cor®e139 , une nouvelle organisation intitul®e Korea External Economic Relations 

__________________ 

 138 Pour la liste compl¯te des articles soumis ¨ des sanctions sectorielles, voir annexe 4 du document 

S/2018/171 (liste en partie modifi®e par le document S/2018/171/Corr.1). Cette analyse ne tient 

pas compte des exportations et des importations par la R®publique populaire d®mocratique de 

Cor®e dôarticles interdits qui nôont pas ®t® d®tect®s ou signal®s par les £tats Membres ou bien dans 

les bases de donn®es mondiales ou le Comit®, ou qui ont ®t® signal®s par erreur comme ayant fait 

lôobjet dô®changes commerciaux avec des pays tiers autres que la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e. 

 139 Le Groupe dôexperts a recommand® la d®signation de la Korea International Exhibition 

Corporation en 2017, ®tant donn® lôaide quôelle a accord®e ¨ des entit®s d®sign®es aux fins de 

contourner les sanctions dans le cadre de la Foire commerciale internationale de Pyongyang et le 

r¹le de plateforme quôelle a jou® en vue du transfert, de la vente ou de la fourniture de 

marchandises en provenance ou ¨ destination de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e 

(voir S/2017/150, par. 204). 
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Association aurait vu le jour depuis 2018 en tant que nouvel h¹te de cette 

manifestation, alors que la Korea International Exhibition Corporation nôa pas cess® 

dôy prendre part. Le nombre dôexposants est pass® dôun peu plus de 200 en mai 2018 

¨ plus de 401 en mai 2019. Au total, 360 entreprises ont particip® ¨ la foire 

commerciale en septembre 2019140. 

99. Le Groupe dôexperts note que les entit®s d®sign®es de la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e ont continu® dô°tre parties prenantes ¨ la Foire commerciale 

internationale de Pyongyang, sôaccordant ainsi la possibilit® de traiter avec des 

exposants ®trangers comme nationaux. Dôapr¯s les informations obtenues aupr¯s des 

£tats Membres141, le Groupe dôexperts estime que les entit®s d®sign®es mentionn®es 

ci-apr¯s ont continu® de participer ¨ la totalit® ou ¨ une partie des quatre foires 

commerciales internationales de Pyongyang tenues entre mai 2018 et septembre 

2019 : Kangbong Trading Corporation (KPe.043), Pugang Trading Corporation 

(pr°te-nom de KPe.038) et Kuryonggang Trading Corporation (pr°te-nom de 

KPe.008). Dôautres entit®s, telles que Mirae Trading Co., Peace Motors Corporation 

et Sinhung IT Trading Co., qui ont ®t® signal®es au Groupe dôexperts comme des 

soci®t®s relevant du D®partement de lôindustrie des munitions, participent ®galement 

aux foires commerciales depuis au moins mai 2019142. 

100. La R®publique populaire d®mocratique de Cor®e a organis® la Foire 

commerciale internationale des produits de haute technologie du 2 au 6 septembre 

2019. Le Groupe dôexperts a men® une enqu°te sur deux entreprises y ayant expos®, 

respectivement, une imprimante tridimensionnelle143 (code 84 du Syst¯me harmonis®) 

et un drone (code 85 du Syst¯me harmonis®). Faisant suite ¨ une demande de 

renseignements du Groupe dôexperts, Weistek, la soci®t® fabricante de lôimprimante, 

a r®pondu que, comme elle avait de nombreux ç agents et n®gociants è, elle ne pouvait 

pas v®rifier la mani¯re dont son produit ®tait arriv® en R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e. Le Groupe dôexperts nôa pas encore re­u de r®ponse de 

Guangdong Fexda, la soci®t® fabricante du drone. 

101. Si la participation ¨ une foire commerciale en R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e ne constitue pas en soi une violation des sanctions du Conseil 

de s®curit® sauf ¨ °tre assortie de mouvements transfrontaliers de marchandises 

interdites, de transferts financiers ou de la participation dôindividus ou dôentit®s 

d®sign®s, le Groupe dôexperts tient ¨ souligner cependant que les foires commerciales 

peuvent °tre utilis®es pour d®velopper les r®seaux dôachat li®s ¨ des armes de 

destruction massive. Le Groupe dôexperts a constat® lôexistence dôannonces 

publicitaires concernant des produits ¨ base de graphite144, mises en place par deux 

__________________ 

 140 Chiffres tir®s dôarticles de NK Pro et de lôAgence centrale de presse cor®enne entre mai 2018 et 

septembre 2019. 

 141 Voir lôannexe 30 pour une liste actualis®e des entreprises commerciales relevant du D®partement 

de lôindustrie des munitions (KPe.028) et de leurs pr°te-noms. 

 142 Les noms des entreprises commerciales en cor®en cadrent avec les informations des £tats 

membres. 

 143 Lôimprimerie tridimensionnelle, ®galement connue sous le nom de fabrication additive, a des 

applications dans le domaine des armes de destruction massive. 

 144 Tous les produits ¨ base de graphite ne sont pas soumis ¨ des sanctions. Le graphite de puret® 

nucl®aire, toutefois, est r®pertori® dans les principes directeurs ®nonc®s dans la Partie 1 du Groupe 

des fournisseurs nucl®aires (telle quôamend®e dans le document de lôAgence internationale de 

lô®nergie atomique INFCIRC/254/Rev.11/Part 1). En vertu du paragraphe 5 b) de la r®solution 

2087 (2013), les articles figurant dans ce document sont soumis aux dispositions du 

paragraphe 8 a), b) et c) de la r®solution 1718 (2006), ainsi que le sont les articles li®s aux 

missiles balistiques dans le rapport du Comit® ®tabli conform®ment au paragraphe 21 de la 

r®solution 2094 (2013) et ¨ la d®claration de la Pr®sidente du Conseil de s®curit® figurant dans le 

document S/PRST/2012/13 (voir S/2014/253, annexe). En cons®quence, la fourniture, la vente ou 

le transfert ¨ la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e de graphite de puret® nucl®aire sont 
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entreprises lors dôune foire commerciale tenue en 2019 en R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e. Le Groupe dôexperts nôa pas encore re­u de r®ponse ¨ ses 

demandes de renseignements. 

 

 

 III. Embargos, entit®s et personnes d®sign®es, et travailleurs 
 ̈lô®tranger 

 

 

  Chine 
 

102. Le Groupe dôexperts a men® une enqu°te concernant plusieurs annonces et 

expositions artistiques du Mansudae Art Studio (ci-apr¯s ç Mansudae è), une entit® 

d®sign®e de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e. Le Jinzhao Art Museum 

a fait la promotion dôartistes du Mansudae145 et de leurs îuvres sur son site Web (voir 

annexe 20). Ce mus®e nôa pas encore r®pondu ¨ la demande de renseignements que 

lui a adress®e le Groupe dôexperts. En d®cembre 2019, une galerie dôart, Tsi Ta 

Chai146, a organis® une exposition des îuvres dôart du Mansudae ¨ Hong Kong (voir 

annexe 21). Cette galerie dôart a r®pondu au Groupe dôexperts ce qui suit : ç Nous 

nôavons achet® aucun tableau du collectionneur priv® ou du Mansudae Art Studio ; et 

aucune transaction nô®tait enregistr®e. Tous les tableaux ont ®t® rendus au 

collectionneur priv® ¨ lôissue de lôexposition. Nous nôavons aucun contact avec le 

Mansudae Art Studio ou la Cor®e du Nord. Lôaccord relatif ¨ lôexposition a ®t® sign® 

avec une entreprise de la R®publique populaire de Chine (dont le nom chinois est

Ḡ Ḑῶ ԇᴻ), propri®t® dôun collectionneur priv®, M. Jin Songhu è. 

103. Le Groupe dôexperts a pris note dôun reportage, diffus® en novembre 2018, qui 

indiquait quôune salle dôexposition vendant des îuvres dôart de Mansudae poursuivait 

ses activit®s dans le cadre de lôEspace 798 (P®kin), sous le nom de Mansudae Art 

Museum (Ώ Ӑ ), et que Ji Zhengtai, ç propri®taire de la 

Mansudae Art Gallery è, tirait des revenus de la vente dôîuvres dôart acquises aupr¯s 

du Mansudae Art Studio (voir annexe 21). La Chine avait pr®c®demment signal® la 

fermeture de ce mus®e en janvier 2018 (voir S/2018/171, par. 89). Faisant suite aux 

derni¯res demandes de renseignements du Groupe dôexperts, la Chine a r®pondu ce 

qui suit : ç Beijing Yuan Mansudae est la soci®t® m¯re du Mansudae Art Museum, et 

®tait une entreprise commune de la Chine et de la R®publique populaire d®mocratique 

de Cor®e. Elle est devenue une entreprise de propri®t® uniquement chinoise d®but 

2018, conform®ment aux r®solutions pertinentes du Conseil de s®curit®, et a mis fin ¨ 

ses activit®s commerciales de coop®ration avec la partie nord-cor®enne. [é] £tant 

donn® que Mansudae Art Museum existe depuis plus de dix ans et quôelle jouit 

d®sormais dôun certain prestige en Chine, elle nôa pas chang® de signal®tique 

commerciale afin de conserver ses caract®ristiques et de maintenir son activit®. è (voir 

annexe 22). 

 

  R®publique d®mocratique du Congo 
 

104. Le Groupe dôexperts a poursuivi son enqu°te sur lôimplication de la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e dans des activit®s dôexploitation aurif¯re en 

R®publique d®mocratique du Congo, et sur lôentra´nement militaire de la Garde 

pr®sidentielle de la R®publique d®mocratique du Congo assur® par ce m°me pays, 

ainsi que sur les armes vendues par ce dernier ¨ ladite Garde (voir S/2019/171, 

__________________ 

interdits, ainsi que la fourniture, la vente ou le transfert ¨ ce pays de graphite ¨ grains fins qui 

pourrait °tre utilis® pour les tuy¯res de fus®es et les nez de corps de rentr®e. Le paragraphe 27 de 

la r®solution 2270 (2016) est ®galement applicable. 

 145 Adresse : B©timent A, 128-5, Binjiang Middle Road, Dandong, province de Liaoning (Chine). 

 146 Adresse : B©timent Cosco, salle 4614, 183 Queenôs Road Central, Hong Kong (Chine). 
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par. 68). Le Groupe dôexperts a ®crit ¨ Fouad Dakhlallah, qui est soup­onn® dôavoir 

viol® les r®solutions du Conseil de s®curit® en recrutant des citoyens de la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e travaillant soit pour le compte dôentit®s d®sign®es 

par le Conseil de s®curit® ou ayant ®t® signal®es comme impliqu®es dans des activit®s 

li®es ¨ des armes interdites en Afrique et au Moyen Orient (voir S/2019/171, par. 67). 

Le Groupe dôexperts a demand® des renseignements ¨ la R®publique d®mocratique du 

Congo au sujet des deux affaires qui viennent dô°tre cit®es. 

 

  £rythr®e 
 

105. Le Groupe dôexperts a poursuivi son enqu°te sur les activit®s de coop®ration en 

mati¯re dôarmes entre la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e et lô£rythr®e. 

Eritech Computer Assembly & Communication Technology PLC (entit® ®galement 

connue sous le nom dôEritech ou dôEtech), ç agissant sous lôautorit® des Forces de 

d®fense ®rythr®ennes è et domicili®e dans les installations du Centre technique 

militaire dôAsha Golgol, a ®t® identifi®e comme un des acqu®reurs dôarmes et de 

mat®riel connexe de Glocom, une entreprise de la R®publique populaire d®mocratique 

de Cor®e sp®cialis®e dans la fourniture de mat®riel de transmission militaire (voir 

S/2018, par. 91, et S/2019/171, par. 70). Le Groupe dôexperts a ®galement poursuivi 

son enqu°te sur Kim Kwang Rim, un citoyen de la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e que ledit Groupe avait signal® comme le repr®sentant de la 

Green Pine Associated Corporation en £rythr®e. Aucune information de fond nôa ®t® 

fournie par lô£rythr®e pour faire suite aux demandes r®it®r®es de renseignements du 

Groupe dôexperts (voir annexe 23). 

 

  R®publique islamique dôIran 
 

106. Le Groupe dôexperts a poursuivi son enqu°te sur les bureaux de repr®sentants 

des entit®s d®sign®es de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e en 

R®publique islamique dôIran, ¨ savoir la Korea Mining Development Trading 

Corporation (KOMID) et la Saeng Pil Trading Corporation (voir S/2019/691, par. 34). 

Un £tat Membre a inform® le Groupe dôexperts que deux personnes li®es ¨ la KOMID, 

Ha Won Ho et Kim Hak Chol, se trouvaient actuellement en R®publique islamique 

dôIran (voir annexe 24). De plus, cet £tat Membre a not® que, depuis 2015, la KOMID 

avait adopt® un nouveau nom (ç 221 General Bureau è), lequel avait remplac® celui 

utilis® depuis le milieu des ann®es 2000 (ç Mining Development Guidance Bureau è). 

107. Faisant suite aux demandes de renseignements du Groupe dôexperts, la 

R®publique islamique dôIran a r®pondu quôç il nôy [avait] aucun citoyen de la 

R®publique populaire d®mocratique de Cor®e dont la r®sidence ait ®t® enregistr®e en 

Iran, hormis dans le cas de ses diplomates è et que ç la KOMID et Saeng Pil 

nô[avaient] pas de bureaux ou de repr®sentants en Iran. è La R®publique islamique 

dôIran a ensuite d®clar® quôç elle [avait] veill® de pr¯s ¨ cette question è mais quôelle 

nô[avait] observ®, jusque-l¨, aucune activit® illicite. Les activit®s des diplomates 

nord-cor®ens accr®dit®s aupr¯s de la R®publique islamique dôIran [avaient] ®t® 

conformes ¨ la r®glementation nationale iranienne ainsi quôaux obligations 

internationales de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e. è (voir 

annexe 25). 

108. Lô£tat Membre a en outre inform® le Groupe dôexperts des activit®s de 

contrebande dôor et dôesp¯ces (voir S/2019/171, par. 72), auxquelles des 

fonctionnaires de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e se livraient 

actuellement en R®publique islamique dôIran, entre lôa®roport de Doubaµ et celui de 

T®h®ran, ç par la voie diplomatique è et depuis au moins 2009. Selon cet £tat 

Membre, deux nationaux de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e, Pak Sin 

Hyok et Ri kuk Myong, tous deux travaillant ¨ la section ®conomique et commerciale 
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de lôAmbassade de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e ¨ T®h®ran, 

participent ¨ ces activit®s de contrebande. Lô£tat membre a par ailleurs inform® le 

Groupe dôexperts de lôimplication actuelle ou pass®e dans ces activit®s de nombreux 

nationaux de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e, dont un ancien 

diplomate (voir annexe 26). Le m°me £tat Membre a identifi® trois citoyens iraniens 

des £mirats arabes unis, qui ®taient soup­onn®s dôavoir particip® ¨ ces activit®s de 

contrebande. Ces trois personnes nôont pas encore r®pondu aux demandes de 

renseignements du Groupe dôexperts. 

109. Faisant suite aux demandes du Groupe dôexperts relatives ¨ son enqu°te, la 

R®publique islamique dôIran a r®pondu ce qui suit : ç La lettre adress®e ne donne pas 

de pr®cisions sur les liens entre les actes all®gu®s [é] et les sanctions dont la 

R®publique populaire d®mocratique de Cor®e fait lôobjet. [é.] Votre lettre ne fournit 

pas suffisamment dôinformations et de preuves pour justifier lôouverture dôune 

enqu°te par les autorit®s iraniennes en vue de lô®tablissement des faits n®cessaires. è 

(voir annexe 25). 

 

  Myanmar 
 

110. Le Groupe dôexperts a renouvel® sa demande de documentation et 

dôinformations suppl®mentaires concernant les questions de coop®ration militaire 

entre le Myanmar et la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e, notamment les 

activit®s de coop®ration en mati¯re de missiles balistiques men®es depuis 2006, ainsi 

que de preuves attestant le retour des techniciens du Myanmar et de la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e dans leurs pays respectifs (voir S/2019/171, 

par. 78). Le Groupe dôexperts nôa re­u aucune r®ponse sur ces questions. 

 

  Su¯de et Suisse 
 

111. Le Groupe dôexperts a examin® les photographies de trois robots blancs 

fabriqu®s par la soci®t® ABB (Asea Brown Boveri Ltd., ci-apr¯s ç ABB è) ¨ lôusine 

de traitement de poisson de Thongchon (R®publique populaire d®mocratique de 

Cor®e). Dôabord publi®s dans les m®dias dô£tat du pays le 19 novembre 2019, ces 

clich®s auraient ®t® pris lors dôune visite guid®e des installations effectu®e par le 

Pr®sident Kim Jong Un (voir fig. 23). Le Groupe dôexperts a en outre not® que, selon 

les m®dias dô£tat, cette usine avait ®t® construite r®cemment par lôArm®e populaire 

cor®enne. La Suisse a r®pondu au Groupe dôexperts que, ç le mod¯le des bras 

robotis®s en question [®tait] [é] le mod¯le IRB 660, lequel avait d¾ °tre produit dans 

leur usine de Shanghai (Chine), entre le 17 avril 2017 et novembre 2018 è, pr®cisant 

que parmi les quelques centaines de machines de ce mod¯le produites dans cette 

usine, la plupart avaient ®t® ç command®es par des parties chinoises è. De plus, 

ç ABB ne trouvait nulle trace de livraison dôun mod¯le IRB 660 ¨ lôusine de 

traitement de poisson de Thongchon ou ¨ quelque autre usine ou soci®t® bas®e en 

R®publique populaire d®mocratique de Cor®e. ABB notait, toutefois, quôil existe un 

march® secondaire important pour les robots (dôoccasion) [é]. Dôune mani¯re 

g®n®rale, ABB nôintervenait pas dans les achats et les ventes op®r®s sur le march® 

secondaire è. Les enqu°tes se poursuivent. 
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  Figure 23 

  Robotique ABB ¨ lôusine de traitement de poisson de Thongchon, reportage 

diffus® le 19 novembre 2019 
 

 

 
 

Source : Agence centrale de presse cor®enne. 
 

 

 

  R®publique bolivarienne du Venezuela 
 

112. Le Groupe dôexperts m¯ne une enqu°te sur la coop®ration militaire et 

technologique entre la R®publique bolivarienne du Venezuela et la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e. Selon un reportage dans les m®dias, le Pr®sident de 

lôAssembl®e nationale constituante de la R®publique bolivarienne du Venezuela a 

sign® une s®rie dôaccords par lesquels les parties sôengagent ¨ mener des activit®s de 

coop®ration militaire et technologique, lors dôune visite en R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e en septembre 2019, ce qui pourrait constituer une violation 

des r®solutions du Conseil de s®curit®. Le Groupe dôexperts a demand® des 

informations ¨ la R®publique bolivarienne du Venezuela. 

 

  Y®men 
 

113. Le Groupe dôexperts a poursuivi son enqu°te sur deux affaires li®es au Y®men. 

La premi¯re affaire concerne un projet de coop®ration y®m®nite avec le secteur de la 

d®fense de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e, dans le cadre duquel le 

g®n®ral de division Zakaria Yahya al-Shami a sign® une lettre dat®e du 13 juillet 2016 

en tant que chef dô®tat-major adjoint et adress®e ¨ une d®l®gation du Minist¯re du 

mat®riel militaire de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e et de la Tosong 

Trading Corporation, une entreprise nord-cor®enne, pour inviter ses membres ¨ une 

r®union ¨ Damas ç en vue dôexaminer la question du transfert de technologie et 

dôautres questions dôint®r°t commun è. La seconde affaire concerne un projet n®goci® 

notamment par Naif Ahmad al Qanis, lequel a sign® ¨ Damas un protocole avec un 

courtier en armes syrien, Hussein al-Ali, portant sur la fourniture de mat®riel militaire 

provenant de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e. Le Groupe dôexperts 

nôa pas encore re­u de r®ponse ¨ la demande de renseignements quôil avait adress®e 

au g®n®ral de division Zakaria Yahya al-Shami et ¨ Naif Ahmad al Qanis (voir 

S/2019/171, par. 97). Il a sollicit® des informations aupr¯s des autorit®s y®m®nites. 
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  Acad®mie des sciences de la d®fense nationale 
 

114. Le Groupe dôexperts a obtenu des informations aupr¯s dôun £tat membre, selon 

lesquelles, en mai 2019, la soci®t® Zhongguo Shenyang Yueli Decoration Co. Ltd.147 

a r®cemment embauch® cinq employ®s de la R®publique populaire d®mocratique de 

Cor®e, li®s ¨ la soci®t® Nam Dae Cheon Trade Co. Ltd. de ce pays, laquelle serait 

contr¹l®e par lôAcad®mie des sciences de la d®fense nationale, entit® d®sign®e 

(KPe.021) de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e. Ces deux entreprises 

ont conclu un contrat en avril 2019 en vue dôorganiser le recrutement des cinq 

nationaux de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e. Trois dôentre eux sont 

des concepteurs de logiciel et les deux autres des concepteurs de mat®riel, et ce contrat 

a pour finalit® de concevoir des produits dôintelligence artificielle, en mati¯re tant de 

logiciel que de mat®riel. La soci®t® nôa pas encore r®pondu ¨ la demande de 

renseignements qui lui a adress®e le Groupe dôexperts. 

 

  Bureau g®n®ral de reconnaissance 
 

115. Le Groupe dôexperts a poursuivi ses enqu°tes sur les m®thodes de 

contournement des sanctions par des moyens cybern®tiques, adopt®es par les 

cyberacteurs de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e148 sous le contr¹le 

du Bureau g®n®ral de reconnaissance qui a ®t® d®sign®149 . En septembre 2019, 

lôAgence nationale de la s®curit® des syst¯mes dôinformation (France) a publi® un 

rapport public150  sur les activit®s malveillantes (hame­onnage cibl®) observ®es en 

ao¾t 2019 et visant cinq missions permanentes de ç pays membres du Conseil de 

s®curit® de lôOrganisation des Nations Unies (Chine, France, Belgique, P®rou et 

Afrique du Sud) è, rapport dans lequel sont mis en lumi¯re les ç liens techniques è 

identifi®s lors des enqu°tes men®es par cette Agence ç entre lôinfrastructure utilis®e 

au cours de ces attaques et les ®l®ments techniques attribu®s en source ouverte aux 

modes op®ratoires dôattaquants suivants : Kimsuky et Group 123 è. 

116. Un autre £tat Membre a inform® le Groupe dôexperts quôç un cyberacteur de la 

R®publique populaire d®mocratique de Cor®e li® au groupe de cybermenaces 

Kimsuky sôest fait passer pour le repr®sentant dôun gouvernement ®tranger aupr¯s des 

Nations Unies afin dôobtenir par hame­onnage 38 adresses ®lectroniques dôautres 

repr®sentants de gouvernements ®trangers aupr¯s des Nations Unies è, tout en 

pr®cisant que les cibles vis®es incluaient des repr®sentants de gouvernements 

®trangers aupr¯s des Nations Unies qui ®taient tous membres du Conseil de s®curit® 

au moment de lôattaque151. 

__________________ 

 147 Zhongxin C5 Guoji Maoyi Tianci-jie 5 hao Hunnan-qu Shenyang-shi, province de Liaoning 

(Chine). 

 148 Selon un £tat Membre, le Bureau g®n®ral de reconnaissance contr¹le presque tous les cyberacteurs 

¨ lôint®rieur de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e, notamment le groupe Lazarus et 

le groupe Kimsuky. Le groupe Lazarus (®galement connu sous le nom des Gardiens de la paix, du 

Cobra cach®, de lô®quipe Whois, de Zinc, etc.) comprend au moins deux sous-groupes identifi®s, 

Bluenoroff et Andariel. Bluenoroff (®galement appel® APT38 et Stardust Chollima) privil®gie la 

g®n®ration de revenus illicites au moyen de cyberbraquages ainsi que le contournement des 

sanctions des Nations Unies. Les cibles principales dôAndariel sont les entreprises ®trang¯res, les 

entit®s gouvernementales et le secteur de la d®fense. Le groupe Kimsuky (®galement appel® Velvet 

Chollima) est actif depuis au moins 2013 et est connu pour ses attaques contre des cibles de la 

R®publique de Cor®e, notamment Korea Hydro and Nuclear Power. 

 149 Voir annexe 27 pour la structure organisationnelle et de commandement du Bureau g®n®ral de 

reconnaissance. 

 150 France, Agence nationale de la s®curit® des syst¯mes dôinformation, Campagne de r®cup®ration 

dôidentifiants de connexion. Infrastructure malveillante ciblant des institutions gouvernementales 

et des entit®s strat®giques (2 septembre 2019). 

 151 Dans un cas, le 4 ao¾t 2019, les cyberacteurs du groupe Kimsuky de la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e ont envoy® ¨ au moins huit adresses ®lectroniques professionnelles et 
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117. Cet £tat Membre a inform® le Groupe dôexperts quôil consid®rait que les 

cyberacteurs de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e, membres 

probablement du groupe Kimsuky, ®taient ç responsables de lôop®ration 

dôhame­onnage lanc®e contre le Groupe dôexperts du Comit® du Conseil de s®curit® 

cr®® par la r®solution 1718 è, et avaient pr®par® et test® des techniques 

dôhame­onnage en vue de cibler le Comit® en 2016 et 2017, pr®alablement ¨ la 

campagne dôoctobre 2017 (voir S/2018/171, par. 5). Le Groupe dôexperts r®affirme 

que les attaques men®es tant pr®c®demment quôactuellement contre des organes de 

lôONU comme le Groupe dôexperts et le Comit®, lesquels ont pour mandat de 

contr¹ler la mise en application des sanctions des Nations Unies, ®quivalent ¨ un 

contournement des sanctions, ®tant donn® le caract¯re persistant et extr°mement 

perturbateur de ces attaques. 

118. Les activit®s malveillantes men®es contre le Groupe dôexperts nôont pas cess®. 

En janvier 2020, un £tat Membre a inform® le Groupe dôexperts quôau moins trois 

experts ont ®t® cibl®s par des cyberacteurs de la R®publique populaire d®mocratique 

de Cor®e. Les enqu°tes se poursuivent. 

119. Le Groupe dôexperts a pris note de rapports selon lesquels, en septembre et en 

octobre 2019, lôOrganisation de la recherche spatiale indienne et la centrale nucl®aire 

de Kudankulam (Inde) ont fait lôobjet de cyberattaques au moyen du logiciel 

malveillant DTrack152 , qui a ®t® mis au point par le groupe Lazarus. Le Groupe 

dôexperts a men® une enqu°te sur ces attaques, estimant quôil pouvait sôagir de 

violations des dispositions relatives ¨ lôembargo sur les armes par des moyens 

cybern®tiques. 

 

  D®partement de lôindustrie des munitions et informaticiens de la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e travaillant ¨ lô®tranger 
 

120. Le Groupe dôexperts a poursuivi son enqu°te sur les activit®s ill®gales du 

D®partement de lôindustrie des munitions qui a ®t® d®sign® (KPe.028), organisation 

charg®e des politiques et du contr¹le des programmes nucl®aires et de missiles de la 

R®publique populaire d®mocratique de Cor®e. Comme lôa constat® le Conseil de 

s®curit® dans ses r®solutions 2270 (2016) et 2397 (2017), les nationaux nord-cor®ens 

qui travaillent ¨ lô®tranger, notamment les informaticiens, contribuent par leurs 

revenus aux programmes dôarmement nucl®aire et de missiles balistiques du pays. La 

plupart des informaticiens travaillant ¨ lô®tranger sont employ®s par des entreprises 

plac®es sous le contr¹le du D®partement, contrairement ¨ la plupart des cyberacteurs 

malveillants du pays, qui sont plac®s, eux, sous le contr¹le du Bureau g®n®ral de 

reconnaissance (KPe.031). 

__________________ 

personnelles de membres actuels ou dôanciens membres de lôOrganisation des Nations Unies et du 

Conseil de s®curit® des courriels dôhame­onnage contenant un dossier relatif, apparemment, ¨ une 

s®ance dôinformation du Conseil de s®curit®. La pi¯ce jointe dôhame­onnage se pr®sentait sous la 

forme dôune ç note de cadrage è dôune s®ance dôinformation du Conseil, programm®e au plus tard 

pour ao¾t 2019, intitul®e ç Promotion et renforcement de lô®tat de droit dans le cadre des activit®s 

de maintien de la paix et de la s®curit® internationales : le droit international humanitaire è (voir 

annexe 28). 

 152 DTrack est une variante dôATMDtrack, qui a ®t® utilis®e pour mener une cyberattaque du groupe 

Lazarus contre la banque indienne Cosmos Bank en 2018 (voir Kaspersky, ç DTrack: previously 

unknown spy-tool by Lazarus hits financial institutions and research centers è [ç DTrack : un outil 

dôespionnage de Lazarus jusque-l¨ inconnu frappe des institutions financi¯res et des centres de 

recherche è], 23 septembre 2019Error! Hyperlink reference not valid.). Un £tat Membre a 

inform® le Groupe dôexperts quôune communication a ®t® ®tablie quelque mois avant lôattaque 

entre une adresse de protocole Internet appartenant ¨ Cosmos Bank et cinq adresses de protocole 

Internet consid®r®es comme des serveurs de commandement et de contr¹le pour un logiciel 

malveillant du groupe Lazarus. 
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121. En novembre 2019, selon un £tat Membre, le D®partement de lôindustrie des 

munitions a ®t® soup­onn® dôavoir d®ploy® au moins 1 000 informaticiens ¨ lô®tranger 

¨ des fins de g®n®ration de recettes, souvent ¨ lôaide dôentit®s subordonn®es ou de 

soci®t®s ®crans. En raison de leurs techniques de dissimulation, toutefois, le nombre 

v®ritable dôinformaticiens travaillant ¨ lô®tranger et en R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e est incertain. Les travailleurs ont eu recours ¨ plusieurs 

m®thodes pour obtenir un emploi dôinformaticien comme ind®pendants sans avoir ¨ 

r®v®ler leur identit®, en ouvrant des comptes sur des plateformes de d®veloppement 

ind®pendantes avec des clients de bonne foi au Canada, en Chine, aux £tats-Unis, en 

F®d®ration de Russie, en Serbie et en Ukraine. Selon un £tat Membre, un 

informaticien moyen travaillant ¨ lô®tranger gagne environ 5 000 dollars par mois, 

dont ¨ peu pr¯s un tiers est vers® ¨ la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e, 

le reste ®tant utilis® pour couvrir les d®penses des informaticiens et de leurs activit®s. 

Cela voudrait dire que le pays per­oit environ 1 700 dollars par mois de chaque 

informaticien travaillant ¨ lô®tranger, soit un montant de 20,4 millions de dollars 

par an153. 

122. Selon des informations obtenues aupr¯s dô£tats Membres, il a ®t® constat® 

r®cemment que certaines des entreprises subordonn®es au D®partement de lôindustrie 

des munitions ®taient des pr°te-noms dôentit®s d®sign®es (voir annexe 30 et par. 99). 

 

  Centre de recherche informatique de Cor®e 
 

123. Le Groupe dôexperts a men® une enqu°te sur deux soci®t®s qui sont 

subordonn®es au D®partement de lôindustrie des munitions et qui sont actives en 

Chine. ê Dandong (Chine), le Centre de recherche informatique de Cor®e154 a utilis® 

le nom dôune soci®t® ®cran, Dandong Haotong Commercial Trade Co. Ltd. Le syst¯me 

public chinois dôinformations sur le cr®dit des entreprises nationales indique que la 

soci®t® Dandong Haotong Commercial Trade Co. Ltd. a ®t® enregistr®e ¨ Dandong en 

2013 (voir annexe 31). Selon les informations du registre des soci®t®s, cette entreprise 

est active dans le commerce de gros et de d®tail ainsi que lôimportation et 

lôexportation dôarticles tels que les produits m®talliques et chimiques, les machines, 

les biens ®lectroniques et les textiles. 

124. Un autre £tat membre a inform® le Groupe dôexperts que le repr®sentant d®clar® 

du Centre de recherche informatique de Cor®e ¨ Yanbian (Chine) est Jong Song Hwa 

(date de naissance : 5 f®vrier 1970 ; passeport nÁ 927220230♬Ἓ ). Selon le 

premier £tat Membre, M. Jong est le pr®sident-directeur g®n®ral de Yanbian Silvestar 

Network Technology Co. Ltd. (voir annexe 32), une entreprise cr®®e par le 

D®partement de lôindustrie des munitions. 

125. Faisant suite ¨ la demande de renseignements du Groupe dôexperts concernant 

la pr®sence et les activit®s du Centre de recherche informatique en Chine, le r¹le de 

M. Jong et les mesures prises ¨ son encontre et ¨ lô®gard du Centre, la Chine a r®pondu 

que le Groupe dôexperts nôavait pr®sent® aucun indice ou ®l®ment de preuve tangible 

en la mati¯re et quôelle ne pouvait ouvrir aucune enqu°te cibl®e sur lôaffaire ¨ partir 

des informations fragmentaires dudit Groupe. N®anmoins, la Chine continue de 

travailler en coordination avec les autorit®s comp®tentes pour enqu°ter sur cette 

affaire. 

__________________ 

 153 Les informaticiens doivent ®galement respecter certaines r¯gles qui les poussent ¨ maximiser leurs 

revenus. Ainsi, les informaticiens qui ne gagnent pas au moins 3 000 dollars par mois pendant un 

certain temps perdent leur poste (voir annexe 29). 

 154 Selon un autre £tat membre, le Centre de recherche informatique de Cor®e rel¯ve du Bureau 

g®n®ral 313 du D®partement de lôindustrie des munitions qui a ®t® d®sign® et se procure des 

devises fortes en d®ployant des informaticiens dans de multiples endroits en Chine, notamment ¨ 

Dandong et ¨ Yanbian. Le repr®sentant du bureau de Yanbian du Centre est Jong Song Hwa. 



 
S/2020/151 

 

55/270 20-02046 

 

  Informaticiens au Viet Nam 
 

126. Selon un £tat Membre, le D®partement de lôindustrie des munitions d®ploie des 

informaticiens au Viet Nam afin de g®n®rer des recettes, notamment au moyen 

dôentit®s subordonn®es telles que la Korea Sobaeksu Trading Corporation (®galement 

connue sous le nom de la Korea Sobaeksu United Corporation), qui ®tait aussi 

impliqu®e dans des achats pour le programme nucl®aire de la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e (voir S/2019/691, par. 41 et 42). 

127. Dôapr¯s cet £tat Membre, une soci®t® vietnamienne, lôAlbatross Company 

(®galement appel®e Albatross Co. Ltd.)155, emploie des concepteurs informatiques de 

la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e qui, a-t-on estim®, travaillaient 

encore au Viet Nam en novembre 2019. Les concepteurs informatiques avec lesquels 

Albatross travaillait et auxquels cette soci®t® avait recours ®taient issus dôau moins 

deux entreprises nord-cor®ennes li®es au D®partement de lôindustrie des munitions : 

la Korea National Development Investment Company et la Korea Mangyongdae 

Computer Technology Corporation (ci-apr¯s ç Mangyongdae è). On estime que 

Mangyongdae collabore avec dôautres entit®s de la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e sur des projets informatiques, et ®galement avec des 

cyberacteurs nord-cor®ens relevant du D®partement de lôindustrie des munitions. De 

plus, lôAlbatross Company faisait partie des 10 entreprises vietnamiennes entretenant 

des relations commerciales officielles avec un citoyen de la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e, Kim Yong Su156, un agent dôexp®dition bas® ¨ H¹ Chi Minh-

Ville depuis au moins 2014, lequel, selon lô£tat Membre, entretient des relations 

importantes avec des entit®s de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e qui 

sont li®es aux armes de destruction massive. Faisant suite ¨ une demande de 

renseignements, le Viet Nam a r®pondu que les autorit®s vietnamiennes nôavaient 

trouv® aucune trace de travailleur ou dôinformaticien de la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e travaillant au sein de lôAlbatross Company, et, par ailleurs, 

que M. Kim ®tait entr® au Viet Nam en 2017 et avait quitt® le pays en juillet de la 

m°me ann®e. 

 

  Informaticiens au N®pal 
 

128. Un £tat Membre a inform® le Groupe dôexperts quô̈  la fin de 2018, la 

R®publique populaire d®mocratique de Cor®e avait envoy® neuf informaticiens 

travailler au sein de la Yong Bong Chand IT Company157, lôune des neuf entreprises 

exploit®es par des nationaux nord-cor®ens au N®pal. Le Groupe dôexperts note quôune 

entr®e de r®pertoire commercial a ®t® directement publi®e sur un site Web de 

commerce en ligne pour la Yong Bong Chand IT Company le 3 novembre 2019 (voir 

annexe 33). Malgr® la participation pr®sum®e dôinformaticiens de la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e, lôentr®e ne fait aucune r®f®rence ¨ la pr®sence de 

ce pays, et comme toutes les transactions commerciales connexes peuvent °tre 

effectu®es en ligne sans rencontre physique, il est possible que les clients ne se 

rendent pas compte de cette pr®sence. Selon le Groupe dôexperts, il sôagit l¨ dôun 

exemple de la mani¯re dont les entit®s informatiques du pays dissimulent leur identit®, 

conduisant les clients ¨ recourir, ¨ leur insu, aux services dôinformaticiens nord-

cor®ens. Le N®pal a fourni au Groupe dôexperts des informations sur sept citoyens de 

la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e qui ont travaill® avec la Yong Bong 

__________________ 

 155 Pr®sident-directeur g®n®ral : Tuong Phi Bang; address: 131/6B Ton Dan, Ward 14, District 4, 

H¹ Chi Minh-Ville, Viet Nam ; num®ro fiscal/num®ro dôimmatriculation : 0313900312. 

 156 Date de naissance : 9 f®vrier 1969 ; passeport no 654435458 (date dôexpiration : 26 novembre 

2019) ; fonction: repr®sentant en chef du Bureau du transport maritime de la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e au Viet Nam. 

 157 House 16-A, Harmony Housing Colony, district de Tokha, N®pal. Selon un £tat Membre, un 

citoyen n®palais est le copropri®taire de lôentreprise. 
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Chand IT Company et qui ont quitt® le territoire n®palais en juillet 2019158  (voir 

annexe 34). 

 

  Ressortissants de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e travaillant 

 ̈lô®tranger 
 

129. Au cours de la p®riode consid®r®e, le Groupe dôexperts a continu® de surveiller 

la situation des travailleurs ¨ lô®tranger, notamment la mise en îuvre de lôobligation 

qui est faite aux £tats Membres de proc®der au rapatriement des ressortissants de la 

R®publique populaire d®mocratique de Cor®e au plus tard le 22 d®cembre 2019 en 

application du paragraphe 8 de la r®solution 2397 (2017), ainsi que lôinterdiction pour 

les £tats Membres de fournir des permis de travail en application du paragraphe 17 

de la r®solution 2375 (2017). Les principaux cas sont pr®sent®s ci-apr¯s aux 

paragraphes 130 ¨ 149. 

130. Outre les travailleurs manuels, les nationaux de la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e per­oivent des revenus ¨ lô®tranger, notamment comme 

athl¯tes professionnels et travailleurs m®dicaux. Les ressortissants nord-cor®ens 

percevant des revenus ainsi que les attach®s pr®pos®s ¨ la s¾ret® et relevant du 

Gouvernement de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e159  (ci-apr¯s les 

ç travailleurs è) ont ®galement r®sid® ¨ lô®tranger munis de visas autres que des visas 

de travail. Tr¯s souvent, les travailleurs nôont pas ®t® rapatri®s en R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e mais sont partis dans un pays tiers. Le Groupe 

dôexperts note que (sauf exemptions particuli¯res) lôobligation de rapatriement en 

R®publique populaire d®mocratique de Cor®e sôapplique ¨ tous les nationaux du pays 

percevant des revenus ¨ lô®tranger (voir annexes 35 et 36)160. En outre, dans plusieurs 

cas, les entreprises qui permettent dôobtenir un emploi ¨ lô®tranger sont des 

coentreprises ou des entit®s de coop®ration interdites. 

131. En d®cembre 2019, environ 50 £tats Membres seulement avaient soumis les 

rapports ¨ mi-parcours attendus en mars de la m°me ann®e. Ces rapports nô®taient pas 

tous assortis dôinformations de fond telles que celles concernant le nombre r®el de 

travailleurs rapatri®s161 et les mesures prises par les £tats Membres. 

 

  Joueurs de football en Europe 
 

132. Plusieurs ressortissants de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e ont 

jou® dans des ®quipes de football en Europe. Ainsi, en Italie, Han Kwang Song a 

rejoint les juniors de la Juventus Football Club en 2019162, et Choe Son Hyok joue 

dans les rangs de la Societ¨ Sportiva Arezzo depuis 2018. Pak Kwang Ryong joue 

dans le club autrichien Sportklub Niederºsterreich St. Pºlten depuis 2017. Tous ces 

joueurs disposeraient de contrats expirant au-del¨ de la date ¨ laquelle il leur est fait 

obligation dô°tre rapatri®s. Alors que le Groupe dôexperts attendait encore de lôItalie 

une r®ponse ¨ la demande de renseignements quôil lui avait adress®e en septembre 

2019, lô®quipe qatarienne al-Duhail a annonc® le 8 janvier 2020 que M. Han avait 

r®cemment rejoint cette derni¯re apr¯s avoir quitt® la Juventus. Sôagissant de M. Pak, 

__________________ 

 158 Le N®pal a ®galement inform® le Groupe dôexperts que trois informaticiens ®taient li®s ¨ Himal 

Chilbo IT (voir annexe 34). 

 159 Voir r®solution 2397 (2017), par. 8. 

 160 Le Groupe dôexperts m¯ne une enqu°te sur les ressortissants de la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e soup­onn®s de percevoir des revenus ¨ lô®tranger, sans quôil soit tenu 

compte des cat®gories de visa dont ils rel¯vent ou de la nature des revenus per­us. 

 161 Le Groupe dôexperts a ®galement not® que de nombreux pays ne d®claraient que la date 

dôexpiration des permis de travail et des visas au lieu de mentionner le nombre de ressortissants 

r®ellement rapatri®s. 

 162 Il jouait pour deux autres ®quipes italiennes depuis 2015. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)


 
S/2020/151 

 

57/270 20-02046 

 

lôAutriche a r®pondu que ses autorit®s comp®tentes avaient engag® les proc®dures 

n®cessaires pour lui retirer son permis de s®jour et son permis de travail et pour rendre 

une d®cision de retour sur la base de la l®gislation pertinente. Le Groupe dôexperts 

nôa pas encore re­u de r®ponse de lôItalie ou du Qatar. 

 

  Travailleurs m®dicaux en Asie et en Afrique 
 

133. Selon plusieurs £tats Membres, des travailleurs de la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e, notamment environ 20 membres du personnel m®dical 

employ®s dans le cadre dôun accord bilat®ral de coop®ration m®dicale, se trouvaient 

en Angola. Le Groupe dôexperts nôa pas encore re­u de r®ponse ¨ sa demande de 

renseignements. 

134. Au Mozambique, selon un organe de presse, six m®decins nord-cor®ens, qui 

®taient en poste ¨ lôh¹pital provincial de Pemba dans le cadre dôune coop®ration 

m®dicale, ont fait lôobjet de poursuites pour avoir cr®® un centre de soins priv® ill®gal, 

en utilisant apparemment du mat®riel du syst¯me national de sant® du Mozambique163. 

135. Le Groupe dôexperts a men® une enqu°te sur des ressortissants de la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e travaillant ¨ lôh¹pital Ne-Koryo au N®pal, ferm® en 

2019. Il a ®t® rapport® que les autorit®s n®palaises nôavaient pas renouvel® la licence 

de lôh¹pital car 6 membres sur 10 de son personnel, dont des m®decins, ®taient entr®s 

sur le territoire avec des visas de touriste et y avaient travaill® sans autorisation 

dôexercice. Le N®pal a fourni des informations sur le rapatriement de sept travailleurs 

nord-cor®ens de lôh¹pital Ne-Koryo, auquel il avait proc®d® (voir annexe 34). 

136. Le Groupe dôexperts a r®cemment obtenu aupr¯s dôun £tat Membre des 

renseignements sur des travailleurs m®dicaux de la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e au Nig®ria, ce qui a ®t® ®galement rapport® dans les m®dias. 

Le Groupe dôexperts nôa pas encore re­u de r®ponse ¨ sa demande dôinformations. 

137. Le Groupe dôexperts a men® une enqu°te sur un r®seau hospitalier li® ¨ la 

R®publique populaire d®mocratique de Cor®e en Tanzanie. Des ressortissants nord-

cor®ens ont ®t® employ®s par la soci®t® Maibong Sukidar Medical Co. Ltd. (®galement 

appel®e Maibong Sukida Medical Co.) et devraient probablement y travailler encore 

ainsi que dans six centres de soins connexes164. De plus, selon lôavis sur les permis 

de travail publi® sur le site Web du Cabinet du Premier Ministre charg® de la politique, 

des affaires parlementaires, du travail, de lôemploi, de la jeunesse et des personnes 

handicap®es, environ 40 permis de travail (y compris deux permis de travail 

vraisemblablement copi®s, dont les demandes avaient ®t® soumises sous le m°me nom 

mais avec deux orthographes diff®rentes) de travailleurs nord-cor®ens employ®s par 

Maibong Sukidar Medical Co. Ltd. ont ®t® d®livr®s ou renouvel®s en 2019 (voir 

annexe 37). Le Groupe dôexperts nôa pas encore re­u de r®ponse ¨ sa demande de 

renseignements. 

138. Le Groupe dôexperts m¯ne une enqu°te sur au moins deux m®decins de la 

R®publique populaire d®mocratique de Cor®e travaillant en Ouganda depuis 2017165. 

Il nôa pas encore re­u de r®ponse ¨ sa demande de renseignements. 

 

__________________ 

 163 Club of Mozambique, ç Mozambique: North Korean doctors arrested in Pemba on charges of 

setting up clandestine clinic è [ç Mozambique : des m®decins nord-cor®ens arr°t®s ¨ Pemba pour 

avoir cr®® un centre de soins clandestin è], 14 novembre 2019. 

 164 Magomenni Upendo, Maibong Sukida Temeke Municipal Council, Maibong Sukida Kinondoni 

Municipal Council, Maibong Sukida Ilemela Municipal Council (®galement appel® Maibong 

Sukida General Dispensary), Star et Maibong Sukida Dispensary. 

 165 Song Ung Hong, au sein des Forces de d®fense du peuple ougandais, et Kim Yu Song, ¨ 

lôUniversit® internationale-H¹pital dôenseignement de Kampala. 
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  Restaurants de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e 
 

139. Le Groupe dôexperts continue dôenqu°ter sur des ressortissants de la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e travaillant ¨ lô®tranger dans des restaurants de ce 

pays. Il a demand® des informations au Cambodge sur certains restaurants de la 

R®publique populaire d®mocratique de Cor®e situ®s sur son territoire166 . Le 

Cambodge a r®pondu que les restaurants avaient ®t® ferm®s et que leurs licences 

avaient ®t® annul®es (voir annexe 38). Il a par ailleurs d®clar® quôon avait enregistr® 

115 travailleurs nord-cor®ens ¨ Phnom Penh et dans la province de Siem Reap. Il a 

®galement d®clar® que tous les travailleurs de la R®publique populaire d®mocratique 

de Cor®e avaient ®t® rapatri®s au 22 d®cembre 2019. 

140. Le Groupe dôexperts a men® une enqu°te sur des travailleurs, des structures de 

gestion commerciales et des transferts dôargent li®s ¨ plusieurs restaurants de la 

R®publique populaire d®mocratique de Cor®e au N®pal167 . Le N®pal a inform® le 

Groupe dôexperts que 23 ressortissants nord-cor®ens qui travaillaient dans des 

restaurants du pays avaient quitt® ce dernier en 2019 (voir annexe 34). 

141. Le Groupe dôexperts continue ¨ enqu°ter sur des restaurants de la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e en Thaµlande, notamment le Haemaji Restaurant et 

le Mokran Korean Restaurant (voir S/2019/171, par. 154). Il a ®t® rapport® en 

d®cembre 2019 que les autorit®s thaµlandaises avaient men® une enqu°te sur les lieux 

m°mes du Haemaji Restaurant et arr°t® sept travailleurs de la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e. Le Groupe dôexperts nôa pas encore re­u de r®ponse ¨ sa 

demande de renseignements. 

 

  Le Mansudae Overseas Project Group of Companies, la Korea General Corporation 

for External Construction et autres entit®s li®es ¨ la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e 
 

142. Le Groupe dôexperts a poursuivi son enqu°te sur les activit®s de la Mansudae 

New Tech Corporation Ltd. (ci-apr¯s ç Mansudae New Tech è) et les travailleurs de 

la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e qui lui ®taient apparent®s, notamment 

ceux qui y occupaient la fonction de directeurs, au Cambodge168. Cette entreprise a 

particip® ¨ la construction et aux activit®s du grand mus®e ç Angkor Panorama 

Museum è de la province de Siem Reap (voir S/2019/171, par. 64). Le Cambodge a 

r®pondu que lôAngkor Panorama Museum de la province de Siem Reap, cr®® par un 

accord entre Mansudae New Tech et lôAutorit® pour la protection et la sauvegarde 

dôAngkor et de la r®gion dôAngkor, avait ®t® ferm® depuis le 4 d®cembre 2019, et que 

les biens du mus®e, notamment le b©timent, ®taient d®sormais sous le contr¹le des 

autorit®s comp®tentes. De plus, Mansudae New Tech a ®t® radi®e du registre du 

commerce le 30 d®cembre 2019. Le Groupe dôexperts a pris note ®galement du 

rapatriement par le Cambodge des travailleurs de la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e (voir par. 139). 

143. Le Groupe dôexperts a demand® des informations au Nig®ria sur lôexpulsion, 

dont les m®dias se font fait lô®cho, de sept ressortissants nord-cor®ens169 en octobre 

2019, lesquels ®taient peut-°tre li®s ¨ la Korea General Corporation of External 

__________________ 

 166 Tels que le Pyongyang Restaurant (route nationale 6, Krong Siem Reap), Pyongyang (Koryo) 

Restaurant (300 boulevard Preah Monivong (93), Phnom Penh), Pyongyang Ariang Restaurant 

(215, 32 boulevard Jawaharlal Nehru (215), Phnom Penh), Pyongyang Unhasu Restaurant (10A, 

rue 315, Sangkat Beung Kok I, Khan Toulkork, Phnom Penh). 

 167 Le restaurant et bar Botonggang, le restaurant Himalayan Soje, le restaurant et bar Minas, le 

restaurant Pyongyang Ogryu-Gwan (Akugyan) au N®pal et le restaurant Pyongyang Arirang. 

 168 Dont Kim Chol Song, Kim Sok Sam, Ri Chol et Ri Kyong Il. 

 169 Jo Sun Phil, Jang Sung Chol, Che Chun Hyok, Pak Yong Gon, Ri Yong Il, Ri Hak Su et Ri Tong 

Nam. 

https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171


 
S/2020/151 

 

59/270 20-02046 

 

Construction (KOGEN/GENCO) ou ¨ dôautres organisations dô£tat. Le Groupe 

dôexperts nôa pas encore re­u de r®ponse ¨ sa demande de renseignements. 

144. Le Groupe dôexperts a poursuivi son enqu°te sur les activit®s du ç Mansudae 

Overseas Project Group of Companies in Senegal-SUARL è (ci-apr¯s ç MOP 

Senegal è). MOP Senegal a particip® ¨ de multiples projets de construction au 

S®n®gal, dont un projet de chantiers publics et une usine pour une grande soci®t® agro-

alimentaire. Gr©ce ¨ des informations obtenues au cours de son enqu°te, notamment 

celles pr®c®demment fournies par le S®n®gal, le Groupe dôexperts a identifi® au moins 

six nationaux de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e qui travaillaient 

comme repr®sentants de MOP Senegal170. MOP Senegal pourrait avoir pris pour nom 

celui de ç Corman Construction and Commerce Senegal Sural è. Environ 

30 travailleurs nord-cor®ens qui ®taient entr®s au S®n®gal en janvier et en f®vrier 2019 

pourraient °tre employ®s actuellement par cette entit®. Le Groupe dôexperts nôa pas 

encore re­u de r®ponse ¨ sa demande de renseignements. 

 

  Cat®gories de visa 
 

145. Le Groupe dôexperts a re­u un rapport dôun £tat Membre all®guant que 2 000 

nationaux de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e ®taient entr®s 

r®cemment en Chine avec un visa de visiteur aux fins de percevoir des revenus. 

Faisant suite ¨ la demande de renseignements du Groupe dôexperts, la Chine a 

r®pondu quôç elle ne pouvait pas v®rifier si 2 000 ressortissants de la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e ®taient entr®s en Chine avec un visa de visiteur aux 

fins de percevoir des revenus, la participation ¨ des activit®s visant ¨ permettre ¨ des 

®trangers usant dôun visa de touriste de percevoir des revenus en Chine ®tant ill®gale. 

Si quelque partie d®tient des ®l®ments de preuve solides et fournit ¨ la Chine des 

informations en la mati¯re, elle agira en cons®quence conform®ment ¨ la loi è. 

146. Selon des statistiques de la F®d®ration de Russie, on a enregistr® une forte 

augmentation du nombre des visas de touriste et dô®tudiant accord®s ¨ des nationaux 

de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e (voir annexe 39). Faisant suite ¨ 

une demande de renseignements du Groupe dôexperts, la F®d®ration de Russie a 

d®clar® que ç son rapport final sera communiqu® en temps opportun è, conform®ment 

au paragraphe 8 de la r®solution 2397 (2017). 

147. Un autre £tat Membre a signal® au Groupe dôexperts quôen 2019, Shandong 

Guannuo Food Co. Ltd.171 avait sign® un nouveau contrat de trois ans avec la Chosun 

Pusong Company de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e172, recrutant des 

travailleurs nord-cor®ens ¨ des fins de production et de coop®ration technique dans le 

domaine agro-alimentaire, et quôau d®but de novembre 2019, les attach®s pr®pos®s ¨ 

la s¾ret® pour ce projet et relevant du Gouvernement de la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e ®taient arriv®s sur le site de production. Selon cet £tat 

Membre, aux termes du contrat ayant ®t® conclu, le montant de la r®mun®ration 

mensuelle ®tait de 5 000 yuans pour les administrateurs, de 3 500 yuans pour les 

administrateurs adjoints et de 2 500 yuans pour les autres travailleurs. Ce contrat 

__________________ 

 170 So Yong, Choe Song Chol, Sun Song, Kim Yong Su, Choe Song Il et Ri Won Chol. M. So, 

M. Choe Song Chol et M. Sun sont les repr®sentants de MOP Senegal dont le nom figure dans la 

lettre du S®n®gal dat®e du 21 f®vrier 2017. M. Kim est mentionn® comme administrateur g®n®ral 

de MOP Senegal dans le contrat relatif ¨ un projet de chantiers publics sign® le 11 juillet 2013. 

M. Choe Song Il est ®galement cit® dans le m°me contrat, mais la fonction quôil occupe nôest pas 

pr®cis®e. M. Ri est mentionn® comme vice-pr®sident de MOP Senegal dans le contrat relatif ¨ la 

construction dôune usine sign® le 24 mai 2016. 

 171 қ  Ὲ , Caoling qian village, Wentuanzhen, comt® de Junan, Linyi, province de 

Shandong (Chine). 

 172 Adresse : 2 Bulgung Streel, Botonggang guyeok, Pyongyang ; repr®sentant : Park Young Wook. 
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comprend le co¾t des demandes r®it®r®es de visa, ®tant donn® que les travailleurs 

quittent et regagnent r®guli¯rement le pays au lieu de sôemployer ¨ obtenir des visas 

de travail officiels. Lôentreprise nôa pas encore r®pondu ¨ la demande de 

renseignements que lui a adress®e le Groupe dôexperts. 

 

  Sortie vers un pays tiers 
 

148. Selon les informations dôun £tat Membre et des comptes rendus de presse173, 

plusieurs centaines de travailleurs de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e 

ont quitt® depuis 2018 la F®d®ration de Russie pour gagner lôAbkhazie, et ces d®parts 

ont ®t® facilit®s par certaines personnes et entit®s en F®d®ration de Russie. Faisant 

suite ¨ une demande de renseignements du Groupe dôexperts, la F®d®ration de Russie 

a r®pondu quôelle ne disposait pas dôinformations sur la question et que le Groupe 

dôexperts pouvait ç approcher ses autorit®s directement è. Le Groupe dôexperts nôa 

pas encore re­u de r®ponse de la G®orgie. 

 

  Universitaires invit®s 
 

149. Le Groupe dôexperts a constat® que plusieurs ®changes universitaires avaient eu 

lieu en 2019, notamment dans le cadre de programmes dô®change ¨ long terme 

accueillis par des instituts universitaires au Canada et en Chine. Il a enqu°t® sur le 

parrainage de ces programmes, en particulier sur les revenus per­us ¨ lô®tranger par 

des ressortissants de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e durant lesdits 

programmes. Faisant suite ¨ une demande de renseignements du Groupe dôexperts, 

un institut canadien a r®pondu que les autorit®s canadiennes faisaient lôobjet dôune 

consultation. La Chine, elle, a r®pondu que deux universitaires nord-cor®ens, 

r®cemment invit®s dans un institut, ®taient entr®s sur son territoire dans le cadre dôun 

®change universitaire et non pour le travail. 

 

  Recommandations 
 

150. Les £tats Membres devraient faire preuve de vigilance dans lôexamen de 

toutes les cat®gories de demandes de visa soumises par les ressortissants de la 

R®publique populaire d®mocratique de Cor®e afin dôemp°cher lôentr®e de 

nationaux de ce pays qui ont lôintention de percevoir des revenus ¨ lô®tranger. 

151. Conform®ment au paragraphe 8 de la r®solution 2397 (2017), les £tats 

Membres devraient pr®senter en temps opportun des rapports contenant des 

informations exhaustives sur le rapatriement en R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e de tous les ressortissants de ce pays qui per­oivent des 

revenus. 

152. Pour renforcer lôefficacit® de lôapplication par les £tats Membres des 

proc®dures relatives ¨ lô®tablissement de rapports, le Comit® devrait envisager 

la publication de notices dôaide ¨ cette application. 

 

  Application de lôinterdiction relative aux articles de luxe 
 

153. La R®publique populaire d®mocratique de Cor®e continue de contourner 

lôinterdiction relative aux articles de luxe pr®vue au paragraphe 8 a) iii) de la 

r®solution 1718 (2006). Le Groupe dôexperts note que les mesures visant ¨ interdire 

lôimportation de tels articles pourrait rev°tir une importance plus grande que leur 

valeur p®cuniaire, dans la mesure o½ cette interdiction touche les ®lites, qui sont 

__________________ 

 173 Washington Post, ç In breakaway Abkhazia, a loophole for North Korean workers amid beaches 

and Soviet relics è [ç En pleine Abkhazie s®cessionniste, une br¯che ouverte pour les travailleurs 

nord-cor®ens au beau milieu des plages et des vestiges sovi®tiques è], 13 octobre 2019 (article 

consult® le 10 janvier 2020). 

https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
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responsables de lô®mergence des probl¯mes ayant conduit ¨ lôimposition de sanctions. 

Il continue de constater la livraison de nombreux articles qui peuvent °tre consid®r®s 

comme des articles de luxe (par exemple, les montres de luxe) pour la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e, notamment ¨ des fins commerciales (voir fig. 24). 

Il estime que de nombreuses entit®s, dont certaines ont ®t® d®sign®es, se livrent ¨ des 

importations ill®gales de ces articles. 

 

  Figure 24 

  Publicit®s pour des marques de montres de luxe visibles dans le grand magasin 

Taesong ¨ Pyongyang 
 

 

 
 

Source : Agence centrale de presse cor®enne. 
 

 

154. Le Groupe dôexperts a enqu°t® sur plusieurs cas, en sôint®ressant aux r®seaux et 

cha´nes dôapprovisionnement. Ces exemples montrent la capacit® du pays ¨ se 

procurer des articles de luxe, notamment des v®hicules, malgr® la plupart des 

programmes de contr¹le du respect des sanctions des fabricants174  qui visent ¨ 

emp°cher toute activit® commerciale avec la R®publique populaire d®mocratique de 

Cor®e. 

 

  Mercedes-Benz 
 

155. Le Groupe dôexperts a poursuivi son enqu°te sur lôaffaire de lôimportation ill®gale 

de deux limousines Mercedes-Benz de classe S-600 avec un niveau de protection VR9 

(voir S/2019/691, par. 46) et a ®tabli que ces v®hicules avaient ®t® exp®di®s depuis une 

usine en Allemagne jusquô̈  une soci®t® italienne de blindage, European Cars & More, 

SRL, en f®vrier 2018, et immatricul®e en Italie (voir annexe 40). Toutefois, en juin 

2018, des voitures avec les m°mes num®ros dôimmatriculation ont ®t® exp®di®es par 

une autre soci®t® italienne ayant eu des relations avec la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e, LS Logistica & Spedizioni SRL (en recourant ¨ plusieurs 

transitaires et exp®diteurs), depuis Rotterdam (Pays-Bas). La cargaison a dôabord ®t® 

exp®di®e ¨ lôadresse dôune soci®t® ¨ Dalian (Chine), puis ses destinataires ont ensuite 

__________________ 

 174 Notamment les programmes de contr¹le du respect des sanctions des fabricants des automobiles 

ayant fait lôobjet dôune enqu°te. 

https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
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chang® ¨ deux reprises, car le plan initial qui pr®voyait le transport ult®rieur des 

v®hicules sur un cargo classique nôa pas ®t® approuv® par les autorit®s portuaires de 

Dalian. En cons®quence, les limousines ont dôabord ®t® exp®di®es ¨ Osaka (Japon), ¨ 

lôattention de Zuisyo Co. Ltd.175, puis, ¨ la fin ao¾t 2018, ¨ Busan (R®publique de 

Cor®e). L¨-bas, elles ont ®t® charg®es sur le DN5505 (navire qui est propri®t® de Do 

Young Shipping Co.), qui naviguait alors sous pavillon togolais (voir par. 81 et 82). 

Le navire a quitt® Busan le 1er octobre avec pour destination d®clar®e Nakhodka mais, 

peu apr¯s, nôa plus transmis de signal du syst¯me dôidentification automatique (ne se 

remettant ¨ transmettre que le 19 octobre dans une zone proche). La F®d®ration de 

Russie nôa enregistr® aucune arriv®e ni aucun d®part du DN5505 entre le 1er et le 19 

octobre dans un des ports de sa c¹te extr°me-orientale176. Les enqu°tes se poursuivent. 

 

  Lexus 
 

156. Des v®hicules Lexus LX 570 de troisi¯me g®n®ration et de fabrication japonaise 

(mod¯le produit depuis ao¾t 2017) ont ®t® observ®s en R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e en novembre 2019, en pr®sence de Kim Jong Un et de son 

entourage. Faisant suite ¨ une demande de renseignements du Groupe dôexperts, le 

fabricant a d®termin® quôil sôagissait de mod¯les LX 570 avec ensemble sport ®tant 

donn® quôils sont dot®s dô®l®ments dôa®rodynamisme, dôun moteur de 5,7 litres et 

dôune transmission int®grale. 

 

  Figure 25 

  V®hicules Lexus observ®s en R®publique populaire d®mocratique de Cor®e 

en 2018 et 2019 
 

 

 
 

Source: North Korea News. 
 

 

 

  Exp®ditions de boissons alcoolis®es 
 

157. Selon les informations re­ues par le Groupe dôexperts, les exp®ditions de 

boissons alcoolis®es ï whisky, cognac, eau-de-vie, vodka, vin et bi¯re ï vers la 

R®publique populaire d®mocratique de Cor®e se sont poursuivies en 2019. Tous les 

£tats Membres ne rangent pas les m°mes boissons alcoolis®es dans la cat®gorie des 

articles de luxe (par exemple, si la vodka et la bi¯re sont consid®r®es comme des 

articles de luxe conform®ment aux dispositions du R¯glement du Conseil europ®en 

(UE) no 2017/2062, tel nôest pas le cas dans beaucoup dôautres pays fournisseurs). 

 

__________________ 

 175 M. Jo Seiken a r®pondu ¨ la demande de renseignements du Groupe dôexperts et a communiqu® 

des documents. 

 176 Le DN5505 a ®t® immobilis® en f®vrier 2019 par les autorit®s de le R®publique de Cor®e parce 

quôil a ®t® soup­onn® de transporter ill®galement du charbon en provenance de la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e. 
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  Figure 26 

  Spiritueux import®s dans le grand magasin Taesong ¨ Pyongyang, 

d®cembre 2019 
 

 

 
 

Source: North Korea News. 
 

 

158. Le Groupe dôexperts a poursuivi son enqu°te sur les exportations de vodka par 

la soci®t® b®larussienne Minsk Grape Wine Factory (voir S/2019/171, par. 105 et 

106), vodka qui a ®t® saisie par un £tat Membre en 2018 lors de son exp®dition vers 

la Chine, alors que sa destination finale pr®sum®e ®tait la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e par le biais dôinterm®diaires comme la soci®t® Hongkong 

Jiaming Industrial Co. (voir S/2019/691, annexe 14) et une entreprise singapourienne, 

Aspen Resources Pte. Ltd. (propri®t® de Sai Keong Cheang, ®galement connu sous le 

nom de Jordan Cheang), en tant que donneur dôordre. Faisant suite ¨ une demande de 

renseignements du Groupe dôexperts, le producteur de vodka a d®clar® quôen vertu du 

contrat, le destinataire sôoccupe des proc®dures de d®douanement au point de 

destination (Dalian), et que, dans le cadre dudit contrat, la vente est restreinte au 

territoire de la Chine, sans revente ¨ dôautres pays (voir annexe 41). Lôimportateur 

nôa pas r®pondu ¨ la demande de renseignements. 

159. Le Groupe dôexperts a men® une enqu°te sur une exp®dition de 90 000 bouteilles 

de vodka de 100 ml en provenance de Niva Distillery Company Limited (F®d®ration 

de Russie), livraison saisie par un £tat Membre le 21 f®vrier 2019 compte tenu 

dôinformations selon lesquelles la destination finale de la cargaison ®tait la 

R®publique populaire d®mocratique de Cor®e (voir annexe 42 et S/2019/691, 

annexe 4). La soci®t® Manzhouli Kesheng Trade Co. Ltd. en est le destinataire 

mentionn®, lequel se pr®sente comme un importateur alimentaire russe en Mongolie 

int®rieure. La F®d®ration de Russie a r®pondu que la livraison avait ®t® effectu®e selon 

les modalit®s franco transporteur au port de Saint-P®tersbourg (F®d®ration de Russie), 

et que la propri®t® a ®t® transf®r®e au transporteur d¯s r®ception des marchandises le 

19 janvier 2019. Le Groupe dôexperts nôa pas re­u de r®ponse de lôimportateur. Les 

enqu°tes se poursuivent. 

160. Le Groupe dôexperts a men® une enqu°te sur deux exp®ditions de bi¯re 

distinctes, effectu®es par Baltika Breweries Co. depuis Saint-P®tersbourg (voir 

annexe 43). La premi¯re livraison, constitu®e de 957 caisses, a ®t® adress®e ¨ Hunchun 

Huihe Economic and Trade Co. Ltd. et effectu®e en avril 2019. La deuxi¯me, 

constitu®e de 3 100 caisses, est partie en mai ¨ destination de Liaoning Pilot Free 

Trade Zone Yurong Warehouse Co. Ltd. Lors de leur exp®dition au port de Rotterdam, 

https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
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ces deux livraisons ont ®t® saisies par un £tat Membre de lôUnion europ®enne (o½ la 

bi¯re est consid®r®e comme un article de luxe) parce quôon soup­onnait que leur 

destination finale ®tait la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e (voir 

annexes 44 et 45). Le Groupe dôexperts a contact® toutes les entit®s intervenant dans 

le cadre de ces deux cha´nes de livraison, mais, jusquô̈  pr®sent, seule la F®d®ration 

de Russie lui a r®pondu, en expliquant que le r®gime des sanctions du Conseil de 

s®curit® relatif ¨ la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e nôinterdit pas 

lôapprovisionnement du pays en produits de lôindustrie brassicole et quôil nôexiste pas 

davantage dôinterdiction de cette nature dans la l®gislation russe. Selon ces 

informations, Baltika Breweries nôa jamais autoris® les acheteurs en Chine ¨ 

transporter ses produits au-del¨ de ses fronti¯res, conform®ment aux dispositions 

contractuelles. 

161. Selon des informations provenant de Singapour, le 22 novembre 2019, un 

tribunal de district de ce pays a condamn® Ng Kheng Wah et Wang Zhiguo au 

paiement dôune amende et ¨ des peines dôemprisonnement (de 36 et 12 mois, 

respectivement), et a ®galement inflig® une amende de 880 000 dollars ¨ une 

entreprise locale, T Specialist International (S) Pte. Ltd. Les accus®s ont ®t® reconnus 

coupables de sô°tre livr®s ¨ des activit®s commerciales interdites avec la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e, notamment en fournissant des articles de luxe 

dôune valeur sup®rieure ¨ 6 millions de dollars de Singapour (jusquôen 2017) au 

Korean Bugsae Shop dans le pays, et ¨ des activit®s de blanchiment dôargent177. Les 

documents du tribunal ont ®galement r®v®l® le nom des entreprises et des particuliers 

impliqu®s dans ces affaires, ¨ savoir, dôun c¹t®, Pinnacle Offshre Trading Inc. et Mars-

Rock Offshore Trading (deux soci®t®s enregistr®es aux Ċles Vierges britanniques) ; de 

lôautre, Li Ik et son fils, Li Hyon, des ressortissants de la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e ; ainsi que Sherly Muliawan, un national indon®sien qui est le 

responsable des exp®ditions et lôacheteur de T Specialist (voir annexe 46). Lôenqu°te 

du Groupe dôexperts sur T Specialist a commenc® en 2018178. 

162. Selon les informations provenant de Singapour, une entreprise locale, Sun Moon 

Star (SINSMS) Pte. Ltd., filiale de la Dalian Sun Moon Star International Logistics 

Trading Co., a ®t® charg®e en ao¾t 2019 de faciliter lôexp®dition ¨ Nampo de vins et 

de spiritueux ainsi que dôautres articles de luxe pour une valeur approximative de 

665 000 dollars de Singapour, ¨ lôordre pr®sum® de Mun Chol Myong, un national de 

la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e. M. Mun a ®t® arr°t® en mai 2019 en 

Malaisie et, en d®cembre, un tribunal malaisien a approuv® son extradition vers les 

£tats-Unis179 (voir annexe 47). Le Groupe dôexperts a demand® des informations aux 

£tats Membres. 

 

__________________ 

 177 Pour le jugement rendu par le tribunal, voir Tribunaux dô£tat de la R®publique de Singapour, 

Public Prosecutor v. Ng Kheng Wah, T Specialist International (S) Pte. Ltd. and Wang Zhiguo, 

affaire no [2019] SGDC [Tribunal de district de Singapour] 249, jugement du 22 novembre 2019. 

T Specialist a mis au point un syst¯me de facturation frauduleux permettant de voler 95 millions 

de dollars ¨ des banques locales. Entre janvier 2014 et ao¾t 2016, M. Ng sôest entendu avec 

M. Wang pour soumettre des factures commerciales fictives ¨ cinq banques afin dôobtenir des 

pr°ts. Misant sur lôauthenticit® des factures commerciales, les cinq banques ont vers® les montants 

des factures ¨ Pinnacle Offshore Trading Inc., soci®t® immatricul®e aux Ċles Vierges britanniques 

et propri®t® de M. Wang. Afin de blanchir les pr°ts acquis malhonn°tement, une troisi¯me soci®t®, 

Mars-Rock Offshore Trading, reversait lôargent sur les comptes de T Specialist. 

 178 Voir S/2019/171, par. 142 ¨ 144 et annexe 72. 

 179 Voir Asia Times, ç KL court: extradition in N. Korea money laundering è (ç Un tribunal de Kuala 

Lumpur favorable ¨ une extradition pour blanchiment dôargent en Cor®e du Nord è), 13 d®cembre 

2019. 

https://undocs.org/fr/S/2019/171
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  Recommandations 
 

163. Les £tats Membres devraient encourager leurs ressortissants qui exportent 

des articles de luxe ¨ inclure une disposition contractuelle afin dôemp°cher toute 

revente ¨ des pays soumis ¨ des sanctions. 

164. Le Comit® devrait ®tablir une liste plus d®taill®e des articles de luxe 

interdits (si possible, avec les codes sp®cifiques de marchandises du Syst¯me 

harmonis®), pour examen par le Conseil. 

165. Les £tats Membres devraient harmoniser leurs listes de contr¹le des 

exportations pour quôelles cadrent avec la liste des articles de luxe interdits. 

166. Les £tats Membres et les organisations internationales pertinentes 

devraient encourager les entreprises dôexp®dition et de transport ¨ ®tablir un 

syst¯me complet de contr¹le des destinataires, compte tenu des risques de 

r®exp®dition. 

 

 

 IV. Financement 
 

 

  La R®publique populaire d®mocratique de Cor®e continue de se soustraire 

aux sanctions financi¯res 
 

167. Bien que les £tats Membres aient accompli des progr¯s dans lôapplication des 

sanctions du Conseil de s®curit®, les enqu°tes du Groupe dôexperts montrent que la 

R®publique populaire d®mocratique de Cor®e continue dôacc®der au syst¯me financier 

international et de se soustraire aux sanctions par des m®thodes innovantes et bien 

document®es, notamment par le trafic de sommes importantes en esp¯ces et la 

contrebande de lôor (voir par. 109 et 110), le recours ¨ des entreprises offshore et ¨ 

des coentreprises lui permettant de dissimuler les informations sur leurs b®n®ficiaires 

effectifs, et le vol et lôutilisation persistants de monnaies virtuelles telles que le 

bitcoin pour contourner les sanctions et financer des cyberattaques ¨ lô®chelon 

mondial. 

 

  La R®publique populaire d®mocratique de Cor®e continue dôacc®der au syst¯me 

bancaire mondial au moyen de soci®t®s ®crans 
 

168. Pour dissimuler ses op®rations de paiement, la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e utilise des soci®t®s tierces. Lôachat dôun navire, le New Regent 

(voir par. 22 et 23), par exemple, a impliqu® une soci®t® tierce ï HK Xiang Long 

Trading Group Ltd. ï qui nô®tait pas mentionn®e dans lôaccord dôachat (voir 

annexes 48 et 49)180. 

169. Dans une enqu°te similaire, qui touchait ¨ lôexportation de vodka de luxe, le 

propri®taire dôune entreprise de ressources humaines, Aspen Resources Pte. Ltd., a 

fait proc®der ¨ un versement dôenviron 14 000 dollars au fournisseur, un fabricant de 

spiritueux b®larussien, pour le compte de lôacheteur, Hongkong Jiaming Industrial Co. 

(voir annexe 41)181. Dans sa r®ponse au Groupe dôexperts, le propri®taire et directeur 

dôAspen Resources a d®clar® que lôentreprise ne se livrait pas ¨ des activit®s 

commerciales et que le paiement de la vodka avait ®t® mis en place ¨ la demande 

dôune connaissance qui ç [avait] des probl¯mes ¨ d®bloquer des fonds de Chine en 

raison des contr¹les de devises è. 

__________________ 

 180 Dans lôaccord dôachat, Mega Glory est mentionn® comme le vendeur et Fullberg Trading 

Development Ltd. ( ) comme lôacheteur. 

 181 Le Groupe dôexperts a fait ®tat dôAspen Resources dans son rapport ¨ mi-parcours de 2019 (voir 

S/2019/691, annexe 14). 

https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691


S/2020/151 
 

 

20-02046 66/270 

 

170. Certains ®l®ments de preuve obtenus par le Groupe dôexperts laissent entendre 

que la dissimulation dôinformations relatives aux b®n®ficiaires effectifs des personnes 

morales au moyen de soci®t®s ®crans a ®galement permis ¨ la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e de cr®er des coentreprises avec des entreprises ®trang¯res peu 

m®fiantes. Au cours de son enqu°te, le Groupe dôexperts a d®couvert que Dandong 

Haotong (une soci®t® ®cran suspecte du Centre de recherche informatique de Cor®e, 

voir paragraphes 123 ¨ 125) avait cr®® une coentreprise avec une soci®t® enregistr®e 

en Bulgarie (voir annexe 50). Selon des informations fournies par la Bulgarie, 

TH Co. LLC (ʊʠ ɽʡʯ ʂʦ.) ï une entreprise bulgare enregistr®e en octobre 2013 et 

radi®e du registre du commerce en avril 2019 ï avait ®t® exploit®e sous forme de 

coentreprise avec Dandong Haotong182. D®but 2017, les autorit®s bulgares ont pris 

des mesures pour faire en sorte que les nationaux de la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e ayant partie li®e avec TH Co. OOD et Dandong Haotong aient 

quitt® la Bulgarie. Les enqu°tes se poursuivent. 

 

  Activit®s financi¯res du personnel diplomatique et autre de la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e 
 

171. Le Groupe dôexperts a continu® dôenqu°ter sur les membres du personnel 

diplomatique ou officiel de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e agissant 

au nom dôinstitutions financi¯res du pays soumises aux sanctions afin de mettre en 

place des r®seaux bancaires illicites et de permettre audit pays dôacc®der au syst¯me 

bancaire mondial (voir annexe 51). 

172. Le Groupe dôexperts a enqu°t® sur les informations selon lesquelles Jo Kwang 

Chol, un membre accr®dit® du personnel administratif et technique de lôambassade de 

la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e en Autriche depuis 2016, sô®tait livr® 

¨ des activit®s visant ¨ se soustraire aux sanctions pour le compte de la Foreign Trade 

Bank d®sign®e (KPe.047). Selon les informations fournies par lôAutriche, M. Jo avait 

cherch® ¨ acc®der aux comptes gel®s de la Korea Ungum Corporation aupr¯s dôune 

banque autrichienne (voir S/2019/691, par. 56 et annexe 20). Les autorit®s 

autrichiennes ont gel® ces comptes en juillet 2015 parce quôelles avaient soup­onn® 

des activit®s de blanchiment dôargent. ê cette ®poque, le solde total desdits comptes 

sô®levait ¨ 1 895 633 dollars. 

173. En f®vrier 2016, la Korean Ungum Corporation a demand® quôun retrait en 

esp¯ces soit effectu® sur les comptes gel®s183. Les autorit®s autrichiennes ont rejet® 

cette demande. Le 9 janvier 2017, les responsables de lôambassade de la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e ont sollicit® le d®blocage des fonds afin de verser ¨ 

M. Jo son salaire dôun montant consid®rable. Selon les autorit®s autrichiennes, le 

contrat de travail qui liait M. Jo ¨ la Korean Ungum Coroporation avait ®t® forg® de 

toutes pi¯ces. La banque a donc rejet® la demande de lôambassade et la demande a ®t® 

retir®e par la suite. Les autorit®s autrichiennes ont toutefois conclu que m°me si M. Jo 

®tait bel et bien le b®n®ficiaire vis®, rien ne permettait dôattester quôil agissait 

directement pour le compte de la Korea Ungum Corporation ou la Foreign Trade 

Bank. Cette affaire illustre les efforts constants de la R®publique populaire 

__________________ 

 182 Selon le registre des soci®t®s de Bulgarie, lôentreprise a pour activit® la conception de logiciels. 

Les autorit®s douani¯res bulgares ont not® que TH Co. OOD nôavait proc®d® ¨ aucune transaction 

dôexportation ou dôimportation au cours des cinq derni¯res ann®es et ®tait actuellement en 

liquidation. 

 183 La Korean Ungum Corporation a ®t® d®sign®e par un £tat Membre en ao¾t 2013 pour avoir servi 

de soci®t® ®cran ¨ la Foreign Trade Bank (voir D®partement du Tr®sor des £tats-Unis, ç Treasury 

targets Russian bank and other facilitators of North Korean United Nations Security Council 

violations è [ç Le D®partement du Tr®sor cible une banque russe et dôautres facilitateurs des 

violations par la Cor®e du Nord des sanctions du Conseil de s®curit® de lôOrganisation des Nations 

Unies è], communiqu® de presse, 3 ao¾t 2018). 

https://undocs.org/fr/S/2019/691
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d®mocratique de Cor®e pour mettre ¨ contribution son personnel diplomatique afin 

dôacc®der ¨ des fonds, notamment au moyen de documents suspects. 

174. Dans son rapport ¨ mi-parcours de 2019, le Groupe dôexperts a mis en ®vidence 

les activit®s financi¯res en cours des agents du Bureau g®n®ral de reconnaissance, 

notamment de M. Kim Sou Gwang, Mme Kim Su Gyong, M. Kim Yong Nam et des 

membres de leurs familles respectives (voir S/2019/691, par. 54 ¨ 56). Selon des 

informations fournies au Groupe dôexperts par un £tat Membre, Mme Kim Su Gyong 

®tait la directrice du D®partement des relations internationales de la Korean United 

Development Bank et ®tait responsable de lô®tablissement de r®seaux financiers 

clandestins dans toute lôEurope permettant de dissimuler les transactions effectu®es 

entre, en particulier, la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e et la R®publique 

islamique dôIran. 

175. En avril 2017, M. Kim Yong Nam, consid®r® par un £tat Membre comme un 

agent du cinqui¯me D®partement du Bureau g®n®ral de reconnaissance, a cl¹tur® ses 

comptes bancaires en France (voir ibid.). Le solde (environ 3 500 euros) a ®t® 

transf®r® sur des comptes ¨ lô®tranger (voir S/2019/171, par. 126), au nom de son 

®pouse, Mme Kim Tcheul Hy. Lô£tat Membre a r®cemment identifi® un compte dans 

une banque russe184. Dans le droit fil de ses recommandations pr®c®dentes, le Groupe 

dôexperts note que les £tats Membres sont tenus de geler les avoirs de toutes les 

personnes travaillant pour le Bureau g®n®ral de reconnaissance ou en son nom, y 

compris les comptes ®tablis au nom de membres de leurs familles. 

 

  Repr®sentants ¨ lô®tranger de banques de la R®publique populaire d®mocratique 

de Cor®e 
 

176. Le Groupe dôexperts a poursuivi son enqu°te sur les activit®s men®es par les 

institutions et les repr®sentants financiers de la R®publique populaire d®mocratique 

de Cor®e op®rant ¨ lô®tranger et note que les £tats Membres doivent expulser toute 

personne d®termin®e ¨ agir pour le compte ou ̈  la direction dôune banque de la 

R®publique populaire d®mocratique de Cor®e. 

177. Faisant suite ¨ une demande de renseignements du Groupe dôexperts concernant 

Han Jang Su (voir S/2019/171, par. 125), la F®d®ration de Russie a inform® ledit 

Groupe que M. Han avait quitt® le territoire russe en 2019. 

178. Les £mirats arabes unis ont inform® le Groupe dôexperts quôils avaient mis fin 

aux activit®s de la soci®t® Kumgang General Trading Company le 19 avril 2019 pour 

ç violation des r®solutions du Conseil de s®curit® è. Lôenqu°te sur les activit®s 

pass®es de la soci®t® se poursuit. 

 

  Contournement des sanctions par la R®publique populaire d®mocratique 

de Cor®e au moyen de cyberattaques 
 

179. Dôapr¯s les informations fournies par les £tats membres et des sources en acc¯s 

libre, le Groupe dôexperts conclut que la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e 

continue de perp®trer des cyberattaques contre des institutions financi¯res et des 

plateformes dô®change de cybermonnaies ¨ lô®chelle mondiale. Ces attaques ont 

engendr® des pertes mon®taires et ont permis ¨ ce pays dôengranger des recettes 

illicites, en violation des sanctions financi¯res. Elles pr®sentent peu de risques, 

g®n¯rent des profits consid®rables et sont difficiles ¨ d®tecter, leur sophistication 

__________________ 

 184 Le Groupe dôexperts a demand® un compl®ment dôinformation ¨ la F®d®ration de Russie 

concernant la situation de ce compte dans cette banque russe. La F®d®ration de Russie a r®pondu 

que ç pour ouvrir une enqu°te sur M. Kim Yong Nam, elle [avait besoin] de preuves plus solides 

sur sa participation ¨ des activit®s du Bureau g®n®ral de reconnaissance è. 

https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/691
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171
https://undocs.org/fr/S/2019/171


S/2020/151 
 

 

20-02046 68/270 

 

croissante pouvant emp°cher dôidentifier leurs auteurs185 . Selon plusieurs £tats 

Membres, certaines questions de comp®tence juridictionnelle et lôabsence de cadres 

juridiques peuvent rendre particuli¯rement difficiles les enqu°tes ¨ mener et les 

poursuites ¨ engager. 

180. En avril 2019, la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e a accueilli une 

conf®rence internationale sur les cybermonnaies ¨ Pyongyang. Selon le site Web de 

la conf®rence (voir annexe 52), ç des experts internationaux de la cha´ne de blocs et 

du secteur des cybermonnaies se sont r®unis ¨ Pyongyang pour partager leur savoir et 

leur approche de la question ; ils ont nou® des liens durables, examin® les perspectives 

commerciales qui sôoffraient et sign® des contrats dans le domaine informatique è. 

Dôapr¯s un document de justice des £tats-Unis, Virgil Griffith, un ressortissant 

am®ricain qui assistait ¨ la conf®rence, a d®clar® que lôorganisateur de cette derni¯re 

lui avait dit quôç au cours de sa pr®sentation, [il] estimait utile de mettre lôaccent sur 

les applications potentielles des cybermonnaies et de la technologie de la cha´ne de 

blocs au blanchiment dôargent et au contournement des sanctions186 è. 

181. Le Groupe dôexperts note que la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e 

fait de plus en plus preuve de sophistication dans ses vecteurs dôattaque contre les 

institutions financi¯res et les plateformes dô®change de cybermonnaies. Selon une 

analyse men®e par lôune des entreprises de recherche en cybers®curit®, une attaque 

soutenue par le groupe Lazarus contre une plateforme dô®change de cybermonnaies a 

utilis® une ç application dô®changes de cybermonnaies dot®e dôun cheval de Troie, 

qui avait ®t® recommand®e ¨ lôentreprise par courriel187 è. Ce mod¯le correspond aux 

tactiques, techniques et proc®dures dôing®nierie sociale mises en ®vidence par le 

Groupe dôexperts (voir S/2019/691, par. 61). Il est int®ressant de noter que cet acte 

de piraterie informatique commis par la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e 

sôest appuy® sur un site Web et un nom de soci®t® ï Celas Limited ï dôapparence 

l®gitime pour r®pandre une application infect®e par un logiciel malveillant188. Dôapr¯s 

une archive du site Web, Celas Limited ç produit des solutions de cha´ne de blocs 

client-serveur r®silientes pour le march® des entreprises è, et est domicili®e ¨ Cedar 

Springs, Michigan (£tats-Unis dôAm®rique) (voir annexe 53). Au moment de son 

installation par un utilisateur, lôapplication, Celas Trade Pro, a lanc® un paquet de 

mise ¨ jour malveillant. Le logiciel malveillant contenait un cheval de Troie 

ç pleinement fonctionnel è, permettant de prendre le contr¹le total du syst¯me de la 

victime et de proc®der au vol de cybermonnaies. 

182. Fait nouveau, en 2019, plusieurs entreprises de s®curit® ont fourni des 

informations sur les liens entre la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e et le 

__________________ 

 185 Le fait de g®n®rer des recettes par des cyberoutils, puis dôy recourir pour brouiller les pistes et 

blanchir lôargent ainsi engrang® par les m°mes biais constitue un contournement des sanctions. 

Pour ce qui est des informations pr®c®demment fournies en la mati¯re par le Groupe dôexperts, 

voir S/2019/171, par. 109 ¨ 118, et S/2019/691, par. 57 ¨ 71. Selon un £tat Membre, les op®rateurs 

de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e exploitent le cyberespace comme un moyen 

asym®trique de voler de la technologie militaire en violation de lôembargo sur les armes ; de 

g®n®rer des revenus ; de mener des campagnes de cyberchantage et de cyberextorsion ; et de se 

livrer ¨ des activit®s de piratage contre r®mun®ration ainsi quô̈  des transferts dôargent. 

 186 M. Griffith a plaid® non coupable au chef dôaccusation de violation des sanctions des £tats-Unis. 

Voir district Sud de New York, United States of America v. Virgil Griffith, affaire 

no 19MAG10987, plainte, 21 novembre 2019.  

 187 Voir Kaspersky, ç Operation AppleJeus: Lazarus hits cryptocurrency exchange with fake installer 

and macOS malware è [ç Op®ration AppleJeus : Lazarus frappe une plateforme dô®change de 

cybermonnaies avec une simulation dôinstallation et un logiciel malveillant contre MacOS è], 

23 ao¾t 2018. 

 188 Le rapport de Kaspersky a indiqu® que les applications avaient ®t® modifi®es pour diff®rents 

syst¯mes dôexploitation, dont MacOS, Windows et Linux. Peut-°tre une premi¯re pour le groupe 

Lazarus, il sôagit en tout cas dôun bon en avant en mati¯re de sophistication et dôintention. 
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groupe cybercriminel dôEurope de lôEst connu sous le nom de groupe Trickbot. 

Trickbot est un ensemble de logiciels malveillants con­u ¨ lôorigine, en 2016, pour 

cibler les institutions bancaires. Les op®rateurs de Trickbot ont mis au point 

r®cemment un cadre dôattaque tout-en-un, appel® ç Anchor Project è. Selon des 

entreprises de recherche en cybers®curit®, le groupe Lazarus a utilis® les outils 

dôAnchor Project pour d®ployer des logiciels malveillants. En particulier, des 

chercheurs ont constat® que lôoutil PowerRatankba, une suite de logiciels malveillants 

con­ue par Lazarus, avait ®t® livr® ¨ des victimes infect®es par le biais dôAnchor 

Project189. Cette attaque rev°t une certaine importance car il sôagit de la premi¯re fois 

o½ des groupes cybercriminels li®s ¨ la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e 

sôassocient ¨ des acteurs non ®tatiques. 

 

  Recommandations 
 

183. Le Groupe dôexperts recommande ¨ nouveau que le Comit® pr®cise la 

d®finition des coentreprises et des entit®s de coop®ration, contenue au 

paragraphe 18 de la r®solution 2375 (2017). 

184. Le Groupe dôexperts recommande ¨ nouveau que le Conseil de s®curit® 

envisage dôexaminer explicitement le contournement par la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e des sanctions par des moyens informatiques 

dans le cas de lô®laboration de sanctions suppl®mentaires ¨ lôavenir. 

185. Le Groupe dôexperts recommande que tous les £tats Membres fassent 

preuve de vigilance au regard de leurs nationaux qui pourraient se rendre en 

R®publique populaire d®mocratique de Cor®e pour y dispenser une formation et 

des conseils sur la mani¯re dôutiliser les monnaies virtuelles et les technologies 

connexes pour contourner les sanctions de lôONU. 

186. Le Groupe dôexperts recommande comme il lôa d®j¨ fait pr®c®demment que 

les £tats Membres fassent en sorte que leurs cadres juridiques et r®glementaires 

sôappliquent aux actifs virtuels (par exemple, les cybermonnaies) et aux 

prestataires de services dôactifs virtuels (par exemple, les plateformes dô®change 

de cybermonnaies). 

187. Le Groupe dôexperts souligne tout particuli¯rement le fait que les 

diplomates de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e et les membres 

de leur famille ont constamment tendance ¨ ouvrir des comptes bancaires afin 

de contourner les sanctions de lôONU, et recommande aux £tats Membres de 

faire preuve dôune vigilance accrue. 

188. Le Groupe dôexperts engage les £tats Membres ¨ mettre en application les 

normes du Groupe dôaction financi¯re (GAFI), en sôattachant en particulier aux 

mesures relatives aux sanctions financi¯res cibl®es li®es ¨ la prolif®ration et ¨ la 

transparence et aux b®n®ficiaires effectifs des personnes morales et des 

constructions juridiques (recommandations 7, 24 et 25 du GAFI). 

 

 

__________________ 

 189 On pense que PowerRatankba a ®t® utilis® dans le cadre de la cyberattaque de d®cembre 2018 

men®e par la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e contre le r®seau interbancaire chilien 

Redbanc (voir Vitali Kremez, ç Disclosure of Chilean Redbanc intrusion leads to Lazarus ties è 

[ç La divulgation de lôintrusion dans le r®seau chilien Redbanc met en ®vidence des liens avec 

Lazarus è], Flashpoint, 15 janvier 2019)Error! Hyperlink reference not valid.. 
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 V. Activit®s r®centes li®es au programme nucl®aire 
et au programme de missiles balistiques 
 

 

  Programme nucl®aire 
 

189. Le Groupe dôexperts continue de suivre les activit®s ¨ caract¯re nucl®aire en 

cours de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e, telles que les activit®s 

men®es dans les installations nucl®aires et les ®ventuels achats li®s au nucl®aire. 

190. Le Groupe dôexperts nôa constat® aucun signe dôactivit® du r®acteur de 5 MWe 

de Yongbyon depuis la fin de 2018. Bien que la p®riode ait ®t® suffisante pour le 

d®chargement et le rechargement du combustible, un £tat Membre a inform® le 

Groupe dôexperts que le d®chargement du combustible nôavait pas ®t® confirm®190. Le 

fonctionnement de la centrale vapeur au laboratoire de radiochimie li® aux activit®s 

de retraitement nôa pas ®t® observ® par lôimagerie satellitaire191. Il sôagirait des plus 

longs intervalles enregistr®s entre des activit®s li®es aux campagnes de production du 

plutonium depuis la seconde moiti® de 2018. 

191. Plusieurs £tats Membres ont indiqu® que la construction du r®acteur ¨ eau l®g¯re 

®tait en cours. La construction dôun b©timent ¨ c¹t® du r®acteur et certaines activit®s 

de dragage le long du fleuve Kuryong192 ont ®t® observ®es par lôimagerie satellitaire 

(voir annexe 54). Cette derni¯re a ®galement mis en ®vidence dôautres activit®s dont 

la d®molition dôun b©timent sur le site du r®acteur abandonn® de 50 MWe de 

Yongbyon (voir annexe 55). 

192. Un £tat Membre a inform® le Groupe dôexperts quôil estimait que lôusine de 

production de concentr® dôuranium ®tait en activit® en 2019. Le Groupe dôexperts 

continue de suivre lô®volution des autres sites ¨ caract¯re nucl®aire. Aucune activit® 

op®rationnelle nôa ®t® observ®e sur le site dôessais nucl®aires de Punggye-ri 

(annexe 56)193. 

193. Le Groupe dôexperts continue de suivre lô®volution des programmes nucl®aires 

de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e ainsi que ses achats aupr¯s de 

sources ®trang¯res (voir annexe 57). 

 

  Programme de missiles balistiques 
 

194. En 2019, le programme de mise au point de missiles balistiques de la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e sôest caract®ris® par son intensit®, sa diversit® et sa 

coh®rence. Les progr¯s accomplis ont repos® sur une planification pluriannuelle du 

programme, les ann®es 2015 et 2017 y ayant tenu lieu dô®tapes majeures194. De ce fait, 

__________________ 

 190 Selon un £tat Membre, un d®chargement complet a exig® lôarr°t du r®acteur pendant environ deux 

mois. Par ailleurs, le cycle op®rationnel du r®acteur pr®c®demment observ® ®tait de deux ans. 

 191 En septembre 2019, des d®placements de conteneurs ont ®t® observ®s au laboratoire de 

radiochimie, mais pour une raison ind®termin®e. 

 192  Un Etat Membre a fait observer que ces activit®s pourraient avoir pour but de r®duire 

lôaccumulation de sable. 

 193 Le 29 janvier 2020, lôInstitut cor®en de m®t®orologie de la R®publique de Cor®e a annonc® quôil 

avait d®tect® un tremblement de terre dôune magnitude de 2,5 ¨ Kilju (R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e). Il a par la suite d®clar® quôil sôagissait dôun tremblement de terre naturel 

occasionn® par le sixi¯me essai nucl®aire de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e. 

 194 Lôann®e 2015 a ®t® marqu®e par les progr¯s accomplis par la R®publique populaire d®mocratique 

de Cor®e dans le domaine des missiles balistiques ¨ courte port®e et des missiles ¨ lanceur sous-

marin (voir S/2016/157). En 2017, lôobjectif du programme du pays en mati¯re dôarmes de 

destruction massive a ®t® mis en ®vidence, avec les essais effectu®s par son dispositif nucl®aire le 

plus puissant le 3 septembre 2017 et son missile balistique intercontinental le plus puissant, 

Hwasong-15, le 29 novembre 2017 (voir S/2018/171, par. 1 et 7 ¨ 17). La R®publique populaire 
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le pays dispose de la capacit® autonome de produire et de lancer diff®rents types de 

missile de courte port®e ¨ propulsion solide195 , combinant les technologies des 

missiles balistiques et de guidage, ainsi quôun missile balistique ¨ lanceur sous-marin 

de nouvelle g®n®ration ï missile balistique ¨ moyenne port®e (voir annexe 58 et 59). 

Durant la s®rie de 13 tirs exp®rimentaux de missiles effectu®s entre le 4 mai et le 

28 novembre 2019, la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e a lanc® au moins 

25 missiles (voir tableau 3 et annexe 59), fr®quence comparable ¨ celle de 2016, ann®e 

o½ plus de 26 missiles balistiques ont ®t® tir®s (voir S/2017/150). 

 

 

 

 

__________________ 

d®mocratique de Cor®e nôa plus effectu® de lancement de missile jusquôau 4 mai 2019, mais le 

Groupe dôexperts nôa pas la preuve que son programme a ®t® ralenti. 

 195 Le nouveau missile balistique ¨ courte port®e KN-23 a ®t® tir® ¨ huit reprises avec deux types de 

trajectoire : trajectoire en cloche et trajectoire en cloche avec manîuvre de pull-up. Cette 

manîuvre est ex®cut®e pour allonger la port®e. Le nouveau missile balistique ¨ courte port®e 

KN-25 a ®t® tir® au moins six fois entre ao¾t et octobre 2019 suivant des trajectoires balistiques 

classiques, et deux fois en novembre 2019 (voir annexe 59). 

https://undocs.org/fr/S/2017/150
https://undocs.org/fr/S/2017/150
https://undocs.org/fr/S/2017/150
https://undocs.org/fr/S/2017/150
https://undocs.org/fr/S/2017/150
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Tableau 3 

Tirs de missiles balistiques ou de syst¯mes recourant ¨ la technologie connexe, effectu®s par la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e 

en 2019 (voir annexe 58) 
 

 

 

Date et heure (locale) Type pr®sum® Nombre 

Site de lancement 

pr®sum® 

Distance parcourue 

pr®sum®e 

(km) 

Sommet pr®sum®  

de la trajectoire 

(km) Observations 

Classification 

de lôAgence centrale 

de presse cor®enne 

         I. 4 mai  

08 h 30 et 10 h 50  

Nouveau missile 

balistique ¨ courte 

port®e (KN-23) ; 

identique ¨ II, III et VI 

2 P®ninsule de Hodo 

5ǋǋE 127Ü31ǋ53,63ǋǋ 

(voir annexes 58.1 

et 59)  

200- (?) 

(probablement 

de 240 ¨ 400) 

50- (?) 

(probablement 

de 40 ¨ 60)  

ï £chec partiel 

probablement dôun tir 

ï Transporteur-®recteur-

lanceur ¨ quatre essieux 

de type 1a 

ï Intervalle entre les tirs : 

2 h 20  

Armes tactiques 

guid®es 

 4 mai Syst¯me de lance-

roquettes multiples 

240 mm 300 mm 

(KN-09) 

  70-240  Test de roquettes Lance-roquettes 

multiples ¨ longue 

port®e de gros 

calibre  

II. 9 mai 

16 h 30 et 16 h 50  

Nouveau missile 

balistique ¨ courte 

port®e (KN-23) ; 

identique ¨ I, III et VI  

2 R®gion de Kusong 

40Ü01ǋ47ǋǋN 

125Ü13ǋ38ǋǋE 

420 ; 270 50 ; (?) 

Probablement 40 

Transporteur-®recteur-

lanceur ¨ chenilles 

identique au char de 

combat T-72b 

Intervalle entre les tirs : 

20 minutes 

Moyens de frappe ¨ 

longue port®e 

III. 25 juillet  

05 h 30 et 06 h 00  

Nouveau missile 

balistique ¨ courte 

port®e (KN-23) ; 

identique ¨ I, II et VI 

2 P®ninsule de Hodo 

39Ü24ǋ31ǋǋN 

127Ü32ǋ03ǋǋE 

430 ; 690 50 ; 50  Transporteur-®recteur-

lanceur mobile de type 2c 

Intervalle entre les tirs : 

30 minutes 

Arme tactique 

guid®e de nouveau 

type 

IV. 31 juillet  

05 h 10 et 05 h 30  

Nouveau missile 

balistique ¨ courte 

port®e (probablement 

KN-23) ou nouveau 

syst¯me de lance-

roquettes multiples 

(probablement 

400 mm) ; identique 

 ̈V 

2 R®gion de Wonsan/ 

Kalma 

250 ; 250 30 ; (?) Transporteur-®recteur-

lanceur ¨ chenilles 

Intervalle entre les tirs : 

20 minutes 

Syst¯me de lance-

roquettes multiples 

guid®es de gros 

calibre et de 

nouveau type  

V. 2 ao¾t 

03 h 00 et 03 h 20  

Nouveau missile 

balistique ¨ courte 

port®e (probablement 

KN-23) ou nouveau 

syst¯me de lance-

2 R®gion de 

Hamhung 

(probablement 

r®gion de 

Yonghung) 

220 ; (?) 25 ; (?)  Des clich®s de lôAgence 

central de presse cor®enne 

montrent une image floue 

de lance-roquettes 

multiples dont lôutilisation 

Syst¯me de lance-

roquettes multiples 

guid®es de gros 

calibre et de 

nouveau type 
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Date et heure (locale) Type pr®sum® Nombre 

Site de lancement 

pr®sum® 

Distance parcourue 

pr®sum®e 

(km) 

Sommet pr®sum®  

de la trajectoire 

(km) Observations 

Classification 

de lôAgence centrale 

de presse cor®enne 

         roquettes multiples 

(probablement 

400 mm) ; identique 

 ̈IV 

nôa pas ®t® v®rifi®e pour 

cet essai ; transporteur-

®recteur ¨ chenilles 

probablement Intervalle 

entre les tirs : 20 minutes 

VI. 6 ao¾t 

05 h 20 et 05 h 40  

Nouveau missile 

balistique ¨ courte 

port®e (KN-23) ; 

identique ¨ I, II et III 

2 Base a®rienne de 

Kwail 

38Ü24ǋ54,98ǋǋN 

125Ü1ǋ43,00ǋǋE 

450 ; 450 37 ; 37  Transporteur-®recteur-

lanceur ¨ roues de type 2 ; 

le missile a survol® le 

territoire nord-cor®en 

dôouest en est 

Intervalle entre les tirs : 

20 minutes 

(voir annexe 58.2) 

Missiles tactiques 

guid®s de nouveau 

type  

VII. 10 ao¾t 

05 h 30 et 05 h 50  

Nouveau missile 

identique au missile 

ATACMS (KN-24)d ; 

identique ¨ VIII 

2 Hamhung/ 

Hungnam 

39Ü48ǋ44,32ǋǋN 

127Ü39ǋ49,68ǋǋE  

400 ; 400 

(probablement 

430) 

48 ; 48 Transporteur-®recteur-

lanceur ¨ chenillese (voir 

annexe 58.3) 

Intervalle entre les tirs : 

20 minutes 

Nouvelle arme 

VIII. 16 ao¾t 

08 h 00 et 08 h 20  

Nouveau missile 

identique ¨ lôATACMS  

(KN-24) ; identique 

 ̈VII 

2 R®gion de 

Tongchon 

39Ü03ǋ33ǋǋN 

127Ü46ǋ44ǋǋE 

230 ; 230 30 ; 30  Transporteur-®recteur-

lanceur ¨ chenillese 

Intervalle entre les tirs : 

16 minutes 

(voir annexe 58.4) 

Nouvelle arme 

IX. 24 ao¾t 

06 h 40 et 07 h 00  

Nouveau syst¯me de 

lance-roquettes 

multiplesf utilisant des 

roquettes de tr¯s gros 

calibre (600 mm, 

KN-25) ; identique ¨ X 

2 Base a®rienne de 

Sondok 

39Ü44ǋ37,05ǋǋN 

127Ü28ǋ23,79ǋǋE  

380 ; 380 97 ; 97  Transporteur-®recteur-

lanceur ¨ roues et ¨ huit 

essieuxg 

Intervalle entre les tirs : 

17 minutes 

(voir annexe 58.5) 

Lance-roquettes 

multiples de tr¯s 

gros calibre  

X. 10 septembre 

06 h 50 et 07 h 10  

Nouveau syst¯me de 

lance-roquettes 

multiples utilisant des 

roquettes de tr¯s gros 

calibre (600 mm, 

KN-25) ; identique 

 ̈IX 

2 Base a®rienne de 

Kaechon 

39Ü45ǋ8,46ǋǋN 

125Ü53ǋ59,06ǋǋE  

330 ; 330 50 ; 60 Un ®chec en volh 

Transporteur-®recteur-

lanceur ¨ roues et ¨ huit 

essieux ; un clich® de 

lôAgence central de presse 

cor®enne dat® du tir 

effectu® le 31 octobre 

renvoie en fait ¨ celui 

effectu® le 10 septembre 

Intervalle entre les tirs : 

Lance-roquettes 

multiples de tr¯s 

gros calibre 



 

 

S
/2

0
2

0
/1

5
1 

 

7
4
/2

7
0 

2
0
-0

2
0

4
6 

 

Date et heure (locale) Type pr®sum® Nombre 

Site de lancement 

pr®sum® 

Distance parcourue 

pr®sum®e 

(km) 

Sommet pr®sum®  

de la trajectoire 

(km) Observations 

Classification 

de lôAgence centrale 

de presse cor®enne 

         19 minutes 

(voir annexe 58.6) 

XI. 2 octobre 

07 h 10  

Nouveau missile 

balistique ¨ lanceur 

sous-marin/missile 

balistique ¨ moyenne 

port®ei Pukguksong-3 

Port®e potentielle 

estim®e ¨ 1700 km 

(voir annexe 58.7) 

1 Wonsan ï baie de 

Yonghung 

450 910  Tir effectu® depuis une 

barge immerg®e  

Missile balistique ¨ 

lanceur 

Pukguksong-3 de 

nouveau type 

XII. 31 octobre Nouveau syst¯me de 

lance-roquettes 

multiplesj utilisant 

des roquettes de tr¯s 

gros calibre (600 mm, 

KN-25) 

2 Base a®rienne de 

Sunchon 

39Ü24ǋ48ǋǋN  

125Ü53ǋ18ǋǋE 

370 ; 370 90 ; 90  Transporteur-®recteur-

lanceur ¨ roues 

Intervalle entre les tirs : 

3 minutes 

Lance-roquettes 

multiples de tr¯s 

gros calibre 

XIII. 28 novembre Nouveau syst¯me de 

lance-roquettes 

multiples utilisant 

des roquettes de tr¯s 

gros calibre (600 mm, 

KN-25) 

2 R®gion de Ryonpo 

de la base a®rienne 

de Sondok ou base 

a®rienne de Ryonpo  

380 ; (?) 

(probablement 

380) 

97 ; (?) 

(probablement 

50) 

Transporteur-®recteur-

lanceur ¨ roues 

Intervalle entre les tirs : 

30 secondes 

Lance-roquettes 

multiples de tr¯s 

gros calibre 

 

Source : £tats Membres, Groupe dôexperts. 
 

 a Selon un £tat Membre, ce transporteur-®recteur-lanceur pourrait avoir ®t® inspir® dôun Iskander russe. Les deux types dôengin ont en effet en commun un ch©ssis WS200. 

Selon un autre £tat Membre, ç la version ¨ chenilles nôest quôun prototype è et ç le ch©ssis ¨ roues utilis® est nouveau et pourrait provenir dôun ch©ssis b®larussien ou chinois. 

Sa structure ou sa conception sôinspire dôun transporteur-®recteur-lanceur Iskander è. 

 b De lôavis dôun £tat Membre, cette version de transporteur-®recteur-lanceur ¨ chenilles ne pourrait °tre quôun prototype. 

 c Selon un £tat Membre, ce transporteur-®recteur-lanceur ¨ roues de type 2 pourrait devenir une version op®rationnelle. 

 d Le Groupe dôexperts note que ce syst¯me ressemble au syst¯me de missiles sol-sol du type ATACMS (Army Tactical Missile System) ou King Dragon 300 (voir annexe 59). 

 e Construit sur un ch©ssis de Pokpung-ho, char de combat con­u par la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e, cet engin ressemble au T-62. 

 f Quatre tubes de lancement ; trajectoire de missile balistique non a®rodynamique, mais empennages de taille r®duite. La roquette est un missile tactique guid®. 

 g Selon un £tat Membre, le transporteur-®recteur-lanceur ¨ roues et ¨ huit essieux du KN-25 est mont® sur un ch©ssis de KN-23 (ch©ssis allong®) et ®quip® dôune cabine blind®e 

sp®cialement con­ue en R®publique populaire d®mocratique de Cor®e. 

 h Plusieurs £tats Membres ont d®clar® quôun tir avait ®chou® en vol et que le projectile sô®tait ®cras® dans lôint®rieur du pays, alors que lôautre tir avait vis® lố le dôAlsom ; trois 

des quatre tubes ont ®t® utilis®s. Il est possible quôun des tubes ait ®t® d®fectueux (un clich® de lôAgence centrale de presse cor®enne montre que sa partie sup®rieure manquait 

mais que le missile avait bien ®t® tir®, alors que sa partie inf®rieure ®tait toujours en place). 

 i Le missile balistique ¨ lanceur sous-marin est une adaptation navale du missile balistique ¨ moyenne port®e Pukguksong-2, mais dot® dôun corps de rentr®e et dôune charge 

utile diff®rents. 

 j Le clich® de lôAgence centrale de presse cor®enne du 31 octobre 2019 date en fait du 10 septembre 2019. Selon un £tat Membre, le missile qui a ®t® tir® le 31 octobre 2019 est 

un nouveau missile balistique ¨ courte port®e de gros calibre et ¨ conteneur de lancement. 
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195. Outre le rythme soutenu des tirs et la vari®t® des sites de lancement (voir 

tableau 3), lôann®e 2019 a vu la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e 

renforcer la dynamique industrielle et op®rationnelle de son programme, par 

lôefficacit® quasi op®rationnelle de nouveaux syst¯mes dôarmement, la vari®t® accrue 

des types et des lanceurs de missiles, et lôaugmentation des types de missiles 

balistiques ¨ moyenne port®e et de missiles balistiques intercontinentaux test®s tout 

au long de 2017 (voir S/2019/691, par. 80). 

196. Le 23 juillet 2019, la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e a pr®sent® 

un sous-marin capable de transporter des missiles balistiques (appel® Sinpo-C par les 

£tats-Unis dôAm®rique et probablement inspir® des sous-marins de la classe Romeo 

Type 033), lequel est en construction dans les installations du chantier naval de Sinpo 

Sud (voir annexe 60). Cette construction diversifierait consid®rablement son 

programme de missiles balistiques196. 

197. Le 2 octobre 2019, le tir exp®rimental dôun nouveau missile balistique ¨ lanceur 

sous-marin, connu sous le nom de Pukguksong-3 (voir annexe 58.7), a ®t® effectu® 

depuis une plateforme submersible dans la baie de Wonsan. Selon le Japon, le missile 

sôest ab´m® dans la zone ®conomique exclusive du Japon, une premi¯re depuis le 

29 novembre 2017197 . Ce tir montre, encore une fois, lôapproche simultan®e et 

interd®pendante adopt®e par la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e dans le 

cadre de son programme, avec un nouveau type de sous-marin (voir par. 196) et avec 

un nouveau missile balistique ¨ lanceur sous-marin (voir S/2016/157 et S/2019/691). 

198. Parall¯lement ¨ lô®laboration de nouveaux syst¯mes dôarmement, la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e a continu® de d®velopper les capacit®s 

infrastructurelles et productives de son programme de missiles balistiques. Le Groupe 

dôexperts a observ® lô®volution ou lôadaptation de diff®rents sites, dont le chantier 

naval de Sinpo Sud (voir annexe 61), la base de lancement de satellites de Sohae (voir 

annexe 62), le complexe militaro-industriel de Chamjin (voir annexe 63), la fabrique 

dôexplosifs no 17 de Hungnam (production de propergol solide) (voir annexe 64) et 

lôusine dôautomobiles du 16 mars de Pyongsong (voir annexe 65 et S/2019/171). Les 

£tats Membres ont inform® le Groupe dôexperts des activit®s constantes observ®es 

sur diff®rentes bases de lancement de missiles balistiques (voir S/2019/691). 

199. Les essais de moteurs de missiles effectu®s r®cemment les 7 et 13 d®cembre 

2019 (le dernier en date, dôune dur®e de sept minutes, ayant ®t® salu® par la 

R®publique populaire d®mocratique de Cor®e comme un ç essai d®terminant è) ont 

eu lieu ¨ lôissue de la r®novation du site dôessais des moteurs verticaux de Sohae (voir 

annexe 62). Les essais ont sans doute poursuivi lôobjectif de s®lectionner de nouveaux 

moteurs de missiles balistiques intercontinentaux (¨ propergol liquide) ou de 

contr¹ler le bon fonctionnement de lots de moteurs (probablement ¨ propergol solide). 

__________________ 

 196 La p®riode allant de 2013 ¨ 2014 a ®t® marqu®e par le d®veloppement de la plateforme 

exp®rimentale de lancement dôun sous-marin de classe Gorae, appel® Sinpo-B par les £tats-Unis 

dôAm®rique (voir S/2016/157, par. 41 ¨ 44, et S/2017/150, par. 40), avant dô°tre suivie par une 

succession dôessais de missiles balistiques ¨ lanceur sous-marin tels que celui effectu® le 8 mai 

2015 (missiles dot®s de moteurs ¨ combustible liquide), puis ceux r®alis®s le 23 avril 2016 (avec 

moteurs ¨ propergol solide), les 9 juillet et 24 ao¾t 2016, tir®s ¨ lôest de Sinpo ï certains depuis 

une plateforme submersible et dôautres depuis le sous-marin Sinpo-B. 

 197 Le Japon a ®mis ®galement lôhypoth¯se que le missile se serait scind® en deux parties (voir Japon, 

Secr®tariat du Cabinet, ç Ballistic missile launch by North Korea (2) è [ç Lancement dôun missile 

balistique par la Cor®e du Nord (2) è], conf®rence de presse, 2 octobre 2019 (disponible ¨ 

lôadresse suivante : https://www.kantei.go.jp/jp/tyoukanpress/201910/2_a2.html, page Web en 

japonais), et S/2018/171, par. 9). 
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Dans les deux cas, ils marquent une nouvelle phase du programme des missiles 

balistiques198. 

200. La n®cessit® de voir le programme de missiles balistiques r®pondre 

constamment ¨ des normes ®lev®es oblige la R®publique populaire d®mocratique de 

Cor®e ¨ se procurer en permanence certains ®l®ments sp®cifiques constituant, de lôavis 

des £tats Membres, autant de goulets dô®tranglement (voir annexe 66). Selon les £tats 

membres, la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e continuera ¨ renforcer 

encore, dôun point de vue technique, dôabord sa production de propergol solide (¨ 

travers les diff®rentes phases de sa constitution : m®lange, production de masse, 

moulage et frittage), puis ses syst¯mes de pr®cision et de guidage (¨ lôaide des 

syst¯mes de contr¹le de haute pr®cision et des dispositifs de contr¹le de guidage 

miniaturis®s). En outre, la production et le moulage de fibre de carbone ou dôaramide 

demeurent essentiels. 

 

  Transfert immat®riel de technologies 
 

201. Parall¯lement, la recherche de solutions technologiques permettant de fabriquer 

certains ®l®ments ou de surmonter les difficult®s techniques dans les domaines de la 

conception, de la production et de lôadaptation des syst¯mes dôarmes conduit la 

R®publique populaire d®mocratique de Cor®e ¨ essayer de se doter des connaissances 

et des capacit®s techniques faisant d®faut ¨ ses techniciens et ¨ ses chercheurs. La 

planification des programmes men®s ¨ long terme par le pays oriente sa strat®gie de 

prospection en mati¯re de transfert immat®riel de technologies. Les £tats Membres 

ont recens® les besoins de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e au regard 

dôun tel transfert dans plusieurs domaines199. 

202. En se fondant sur les rapports ®tablis par des ®tablissements scientifiques et des 

groupes de r®flexion, le Groupe dôexperts ®tudie les collaborations scientifiques 

internationales auxquelles participent les chercheurs de la R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e dans certains domaines dôactivit® (voir par. 201 et annexe 67). 

De plus, le Groupe dôexperts estime quôil importe, pour faire aller de lôavant et outre 

le fait de disposer directement de projets ou de donn®es, que le programme relatif aux 

armes de destruction massive permette ®galement de ma´triser le fonctionnement des 

usines et des laboratoires. 

203. Mis ¨ part son aspiration ¨ lôacquisition de technologies ®trang¯res, la 

R®publique populaire d®mocratique de Cor®e demeure, pour lôext®rieur, une source 

de prolif®ration de technologies, dôarmements classiques et dô®l®ments constitutifs 

des cha´nes dôapprovisionnement en mati¯re dôarmes de destruction massive. Elle est 

reconnue pour sa capacit® de transf®rer des projets. Un £tat Membre a fait observer 

quôelle reste tr¯s active concernant la prestation de services dans le domaine du 

perfectionnement des lanceurs de roquettes dôartillerie. Malgr® les contraintes pesant 

sur la vente des missiles, elle continue ¨ chercher des cr®neaux, quôil sôagisse de 

ventes de mat®riel de d®fense ou de projets et de donn®es. Ainsi, les camions de 

transport et transporteurs-®recteurs-lanceurs ¨ roues utilis®s pour deux des syst¯mes 

de missiles balistiques ¨ courte port®e test®s en 2019 ont ®t® repeints en couleur sable 

ou en brun, probablement ¨ des fins commerciales. 

__________________ 

 198 De lôavis de certains experts, on ne sait pas exactement quelle est la nature des projectiles lanc®s 

par la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e en 2019 et quelle est celle des ç essais 

d®terminants è effectu®s en d®cembre 2019. 

 199 Selon les £tats Membres, la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e a continu® de 

sôint®resser au comportement des mat®riaux composites de pointe dans des environnements 

sp®ciaux, ainsi quô̈  la technologie a®rospatiale, ¨ la technologie des missiles et des roquettes, ¨ la 

technologie de lôusinage de pr®cision en provenance des pays d®velopp®s, et aux technologies 

solaires, ®oliennes et autres technologies ®nerg®tiques propres. 
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  Recommandations 
 

204. Le Groupe dôexperts recommande que les £tats Membres fassent preuve de 

vigilance quant au risque de violation des sanctions li® aux ®changes, notamment 

dans le cadre de recherches conjointes men®es avec des chercheurs et des 

®tablissements de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e dans des 

domaines sensibles. 

205. Le Groupe dôexperts recommande que les £tats Membres fassent preuve de 

vigilance dans le contr¹le du transfert immat®riel de technologies, notamment le 

transfert de savoir-faire. 

206. Le Groupe dôexperts recommande que les £tats Membres fassent preuve 

dôune vigilance accrue concernant la fourniture dôarticles interdits en vertu des 

r®solutions pertinentes, et insiste sur lôimportance du contr¹le rigoureux des 

exportations par toutes les parties concern®es, telles que les fabricants, les 

interm®diaires et les utilisateurs finaux. 

 

 

 VI. Effets involontaires des sanctions 
 

 

207. Conform®ment au paragraphe 25 de la r®solution 2397 (2017), les mesures 

impos®es par lôONU ç sont cens®es °tre sans cons®quences humanitaires n®gatives 

pour la population civile de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e è ou ç ne 

pas nuire [é] aux activit®s des organisations internationales et organisations non 

gouvernementales menant des programmes dôaide et de secours en R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e dans lôint®r°t de la population civile du pays è. 

208. La situation humanitaire en R®publique populaire d®mocratique de Cor®e est 

sombre et ne sôam®liore pas. Selon lôAper­u de la situation humanitaire mondiale 

2020 du Bureau de la coordination des affaires humanitaires, environ 10,4 millions 

de personnes dans le pays ï soit plus de 40 % de la population ï ont besoin dôune 

assistance humanitaire. Lôins®curit® alimentaire chronique et le manque dôacc¯s aux 

services m®dicaux essentiels et vitaux ont eu une incidence profonde sur les 

populations les plus vuln®rables de la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e, 

en particulier les femmes et les enfants. 

209. Il ne fait gu¯re de doute que les sanctions de lôONU ont eu des effets 

involontaires sur la situation humanitaire et sur les op®rations dôassistance, bien que 

lôacc¯s aux donn®es et ¨ des ®l®ments de preuve soit limit® et quôil nôexiste aucune 

m®thodologie fiable permettant de distinguer les sanctions de lôONU, notamment des 

r®gimes de sanctions unilat®raux et des facteurs socio®conomiques propres ¨ la 

R®publique populaire d®mocratique de Cor®e. N®anmoins, les sanctions de lôONU les 

plus r®centes pourraient exacerber une situation d®j¨ difficile dans le pays pour les 

personnes employ®es dans des secteurs directement ou indirectement affect®s par les 

sanctions, tout en perturbant lôapprovisionnement en produits de premi¯re n®cessit® 

de la population civile. Les effets involontaires des sanctions sur les besoins 

humanitaires de la population civile pourraient °tre les suivants : 

 Å La disparition ou une r®duction des moyens de subsistance pour les personnes 

employ®es dans des secteurs touch®s par les sanctions de lôONU et pour les 

travailleurs rapatri®s ; cet effet pourrait sô®lever ¨ des centaines de millions de 

dollars, si lôon se fonde sur certaines estimations200 (voir annexe 68). 

__________________ 

 200 Estimations de la Banque de Cor®e (voir https://www.bok.or.kr/portal/main/ contents.do?menuNo 

=200091, page Web en cor®en). 

https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://www.bok.or.kr/portal/main/%20contents.do?menuNo=200091
https://www.bok.or.kr/portal/main/%20contents.do?menuNo=200091
https://www.bok.or.kr/portal/main/%20contents.do?menuNo=200091
https://www.bok.or.kr/portal/main/%20contents.do?menuNo=200091
https://www.bok.or.kr/portal/main/%20contents.do?menuNo=200091
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 Å Une augmentation de la marginalisation sociale dans la mesure o½ les ®lites font 

face aux sanctions de lôONU comme ¨ dôautres en exer­ant un contr¹le croissant 

sur les ressources rares, y compris dans le cadre de la ç nouvelle ®conomie de 

march® è, et, dans certains cas, en d®tournant ces ressources ¨ des fins autres 

que la satisfaction des besoins de la population. 

 Å Une p®nurie constante de mat®riel agricole et de carburant, accentuant encore 

plus le faible niveau de m®canisation agricole, ce qui peut limiter les p®riodes 

de r®colte et compliquer lôins®curit® alimentaire engendr®e par des conditions 

environnementales d®favorables et une mauvaise gestion des ressources 

int®rieures (voire annexe 69). 

 Å Une augmentation des perturbations dans les cha´nes dôapprovisionnement 

m®dical, ce qui peut aggraver consid®rablement le sous-financement et les 

insuffisances chroniques du syst¯me de sant® en R®publique populaire 

d®mocratique de Cor®e. 

 Å Lôeffondrement du r®seau bancaire de lôONU et, en cons®quence, le manque 

dôacc¯s ¨ un financement coh®rent et fiable mettant en p®ril les activit®s li®es ¨ 

la cha´ne dôapprovisionnement et se soldant par une suspension ou un arr°t total 

des projets en cours. Cet effet sôest aussi traduit par le fait dôexposer le personnel 

humanitaire ¨ des situations ¨ risque. 

 Å Les institutions financi¯res et les entit®s du secteur priv® continuent de 

sôabstenir de conclure des transactions li®es ¨ une juridiction ¨ haut risque. De 

plus, certaines institutions financi¯res ne font aucune distinction entre les 

sanctions de lôONU et des sanctions unilat®rales. Cela nuit aux op®rations dôaide 

humanitaire men®es en R®publique populaire d®mocratique de Cor®e par lôONU 

et dôautres organisations, dôo½ une augmentation des co¾ts. 

210. Le Groupe dôexperts note que le Comit® a accompli des progr¯s importants dans 

lôacc®l®ration du traitement des demandes de d®rogation pour raisons humanitaires. 

En 2019, le Comit® a approuv® 38 demandes de d®rogation pour des organisations et 

a r®duit la dur®e dôattente dôune r®ponse de 71 % (voir annexe 70). Il nôen reste pas 

moins que lôaide humanitaire est confront®e ¨ des probl¯mes consid®rables li®s aux 

sanctions. La complexit® de la proc®dure des demandes de d®rogation et les retards 

accus®s avant quôelles ne soient approuv®es, ainsi que lô®volution rapide du contexte 

g®opolitique peuvent occasionner une modification des d®lais, des retards de 

financement et des changements dans la fourniture de lôaide humanitaire apport®e 

dans le cadre dôune d®rogation. 

 

  Recommandations 
 

211. Le Comit® devrait poursuivre ses efforts visant au prompt retour ¨ un 

r®seau bancaire stable facilitant les op®rations dôaide humanitaire, notamment 

lôidentification des r®seaux et des ®tablissements financiers pouvant offrir une 

solution de remplacement pour les transferts de fonds. 

212. Le Comit® devrait faire en sorte que les organismes comp®tents des Nations 

Unies continuent de pr®senter, deux fois par an, des expos®s sur les effets 

involontaires quôont les sanctions sur la population civile de la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e et sur les activit®s quôils m¯nent dans ce pays. 

213. Le Groupe dôexperts recommande que le Conseil de s®curit® continue 

dôexaminer les questions et les proc®dures ayant une incidence sur lôatt®nuation 

des effets involontaires des sanctions sur la population civile de la R®publique 

populaire d®mocratique de Cor®e et sur les op®rations dôaide humanitaire. 
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214. Le Comit® devrait continuer ¨ examiner les moyens de simplifier la 

demande de d®rogation et la proc®dure dôapprobation tacite pour les organismes 

humanitaires des Nations Unies en R®publique populaire d®mocratique de 

Cor®e. 

215. Le Comit® devrait sôemployer ¨ rationaliser la proc®dure de demande de 

d®rogation selon les termes de la Notice dôaide ¨ lôapplication des r®solutions no 7 

et ¨ simplifier autant que possible la proc®dure de demande, notamment en 

offrant davantage de souplesse au regard des caract®ristiques techniques des 

envois programm®s, des parties concern®es et de la fr®quence des demandes. 

216. Pour aider les processus de planification et de budg®tisation des organismes 

humanitaires, le Comit® devrait publier des statistiques trimestrielles d®taill®es 

sur les d®rogations accord®es et le processus dôapprobation. 

 

 

 VII. Rapports des £tats Membres 
 

 

217. Au 31 janvier 2020, 77 £tats Membres avaient pr®sent® des rapports sur 

lôapplication de la r®solution 2397 (2017) ; 92, sur celle de la r®solution 2375 (2017) ; 

89, sur celle de la r®solution 2371 (2017) ; 106, sur celle de la r®solution 2321 (2016) ; 

et 114, sur celle de la r®solution 2270 (2016)201. Malgr® lôaugmentation du nombre 

des rapports pr®sent®s, le Groupe dôexperts note que de nombreux £tats Membres 

(116, dont 4 ayant si®g® au Conseil de s®curit® en 2019 en qualit® de membres non 

permanents) nôont pas encore pr®sent® de rapport sur lôapplication de la r®solution 

2397 (2017). 

218. Le Groupe dôexperts rappelle que les £tats Membres sont tenus de pr®senter 

leurs rapports en temps voulu, conform®ment au paragraphe 17 de la r®solution 

2397 (2017). 

 

 

 VIII. Recommandations 
 

 

219. Voir lôannexe 73 pour une liste r®capitulative des recommandations. 

 

__________________ 

 201 Voir Nations Unies, Comit® du Conseil de s®curit® cr®® par la r®solution 1718 (2006), ç Rapports 

sur lôapplication des r®solutions èhttp://s/ (consult® le 31 janvier 2020). Le Groupe dôexperts 

note que, depuis lôadoption de la r®solution 2371 (2017), la pr®sentation des rapports nationaux 

dôapplication est devenue obligatoire. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2397(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
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